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DE LA 

, • f , 

SOCIETE i\RCHI~OLOGIOUE DU FINISTERE 

Présidents \ lVI. 
, 

d' honneur •. ( 

\ . 1 Prés ident 

Mgr 

M . 

! MM. 
, 

Vice-
• 

Pres idents .. . 

, 
• , 

Secrétaire ( M. 
général ... , ( 

"1. 

le PRÉFET du Finis tèr e . 
l'EVÈQU E de Quimper e t de L éo n . 

H enri "VA QUET, an cie n m e mbre . de 
l' école français e de R o me, arc Di vi'ste 
du d épartement . 

BERNARD (Danie l), contrôleur des T é­
légraphes, rue Urbain- Coucbouren, 
Q uimper. 

le d octeur L . LAGIUFFE, direcLeur de 
l'Asile Sain l-Atbanase , Quimper . 

le chano ine H. PÈRENNÈS, aumô nie r de 
l' H os pice de Quim peI' . 

J ean SA VINA, rue Urbain-Couch ouren, 
à Quimper . ' 

L o uis OGI~S , ins tiluteur . 72 bi s , rue de 
la Providen ce , Quimper. 

l'abbé T OU LEMON T, professeur à l' éco le 
Sain t-Yves , Quimpe r. 

S ecrétaires . Mlle Mario-Paule L E G UENNEC, iD, rue 
Lo uis-Hémon, Quimper. 

Trésorier . . 

1 i\1embre 
d'honneur .. 

, 
Mm e M.-P . CAMARD , 12 . qua i du SLéïr, 

Quimpe r. 

i M. 
( 

\ M. 

1 
, 

Jean SALAÜN, 
Quimper. 

26, rue du P a rc, à 

le Vice-Amiral LA URENT, ancie n Préfe t 
m arilime à Bres t. 1::1, place Adolpbe­
Cbél'i o ux , Paris (15<) . 

---------~- --- .. - ._-----------

111. F. signifie : membre fon·laleul'. 



• (J-

ABARNOU (Jules), notaire honoraire, manoir de Kernic-Ty, 
La Villette, Lambézellec . 

• 

ABJEAN (abbé). ·anci en r ec teur de Tréméoc, à Plouguerneau. 
AI RIAU, docteur-véLérinaire à L esneven. 
ALBERT (commandan L P dull, BéllodeL. 

• 

AMPHERNET (marquis D' J, château de la B oi ssièr e en Pleyben. 
ANGOT (AlberL), chef de musique, capitaine, Quimper. 
ANTHONY (docLeur), prof esseur au Muséum d'Histoire NaLu-

l'elle, 55, rue de Buffon , Paris (5 '). 
AUDIGOU, conLrôleur des P. T. T. en r etraiLe, 4,2, rue Sainte-

• 

Martbe, Morlaix . 
Aux AMATEURS DE LIV RES (librairie), 56, f aubourg Saint-

Honoré, Paris (8e) . 

BAHrER (docLeur), Gourin (~lorb illan ) . 

BARGAIN (Edgar), imprimeur, i, rue AsLor, Quimper. 
BASTARD (Mme ), 4" place L a T our d'Auvergne, Quimper. 
BATANY (abM Pierre). aumonier du pellsionnat Saint-Louis 

à Châteaulin. 
BEA UCHESNE ,M Ile Genevi ève), conservatri ce des archi "es 

de la marine, Lorienl. 
BÉcHET, inspecteu r de l'enseignement primaire à Guéret 

(Creuse 1. 

BÉLÉGUrC ~ Lo ui s) , à Douarnenez. 
BERNARD ,abbé) . r ecLeur de Cas t, par Quéménéven . 
BERNARD 1 E.-G.). Carllaix. 
BÉZIERS (Mme Pau!), Douarnenez 
BLOCH (Mme), instiLulrice, L e Moulin-Vert à Penbars. 
BLOIS (com te L ou i s de), '10, place du Palais, R ennes (Ille-

l 

eL- Vilaine). 
BODIVlT (Robert ), 1:2 , rue Elie·Frér on, Quimper. 
BODOLEC (Mme Charles), boulevard de K erguélen. Quimper . 
BOISANGER (Mlle Marie de), château de K erdaoulas, en 

SainL-Urbain, par Landerneau. 
BOrS SBLIER (Georges), artiste-peintre, 70 bis, rue Notre­

Dame· des-Cbamps, Paris \6e) et logis de K er-Loys, Saint­
G uénolé-Pen marc' h . 

. BORIES (Georges ), 38, rue Jea n-Macé, Bres t. 

• 
• 
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• 

• 
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BOSSENNEC (chanoine René), curé-doyen de Carhaix. 
BOULCH (Mme), 9, rue Duret, Brest. 
BOUILLoux-LAFONT (Mme M. ), 102, rue La Fontaine, Paris 

(16"), et « Les Orm eaux», Bénodet. 
BOURDE DE LA ROGERIE (Henri), archiviste honoraire d'IIle-

e t-VilainB. 16, rue de Vincennes, Rennes. 
BREST lBiblioLhèque de la Ville de ). 
BROUS MICHE (Paul ), 5, rue NOllet,Paris (i 7'). 
GABON (Charles), i9, rue Elie-Fréron, Quimper. 
CABON (R. P . Adolphe), 30, rue Lhomond, Paris (5"). 
CA1LLOT (Pierre), enlrepreneur, rue de la Providence, 

Quimper. 
·CA.LVEZ (abbè François-Marie), recteur de Tourc'h, par Ros-

porden. 
'CAL VEZ (cbanoine Hervé), c"uré-doyen de Lesneven. 
DARAÈS (docteur ), Lannilis. 
CARAÈS (docteur), Ploudalmézeau. 
CARDA LIA GUET (cbanoine R .), 5ti, rue . Victor-Hugo, Brest. 
CAH.NÉ-MARCEIN (comte Louis de l, cbâleau du Marhallac'h 

• 

en Ploneis. -
'CAROF (Auguste), Ploudalmézeau. 
{jARRÉ (docteun, Plouescat. 
CASTEL (docteur ), Daoulas. 
CAUDRELIER-BÉNAC (Mlle Anne-Marie) , à Beg-Meil en Foues­

nant. 
DHAC UN (Marcel), rue Vis, Quimper . 
OHAMPION (Edouard), libraire·éditeur, (Champion-Brilish ), 

5, quai Malaquais, Paris (6') . 
'CHASSÉ l Cbal"les l, agrégé de l'Uni versité, 19, rue de Chartres, 

N euilly·sur-Seine . 
"CHAUVEL (docteur F)., à Keroulin en Combrit. 

• 

CHEFFONTAINES (Mme la marquise de), château de Chetfon-
taines en Clohars-Fouesnant. 

• • 

'CHEMINANT, maire de Saint-Renan. 
CIVEL (Mme), 33, rue Erlanger, Paris (i6' ). 
CLOUARD (docteur R .), rue Ren é-Maclec, Quimper. 
COGNET (Léon), Ker-Margaret, KerfeunLeun . 

• 

• 
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Coïc (Sébastien), instituteur à Lanriec. 
COLLOBER, instituteur à Pont-de-Buis . 
CONDÉ (Mlle Ode tte de), au Moustoir en Saint-Evarzec. 
CORGNE (Eugène) , professeur au lycée dePonlivy (Moebi 

han). 
CORNIC (François), docteur- vétérinaire, Lesneven. 
CORNIC (docteur), Douarnenez. 
CORRE (Adolpbe), 22, boulevard Thiers, Bres L. 
COSSON (Claude-Augustin de ), manoir de Squividan en Bé­

nodet. 
COSTA DE BEAUREGARD (comte Robert), maire de Plouézoc'b. 
COUFFON (René), in génieur des Arts e t Manufactures, 39,. 

avenue Mozart, Paris (16') . 
CRENN (J .-Y.), maire de L opér cc. 
DAGa RN (docteur), Rosporden. 
DAi'iG UY DES DÉSERTS, conseiller général, maire de Daoulas. , 
DANGUY DES DÉSERTS (Ed.), capitaine oe corveLte, 4A, rue du 

Château, Brest. 
DANIEL (Hervé), directeur honoraire de l'Ecole d'Indus Lrie 

de Brest, Crozon . 
DANIEL (René), inspecteur primaire, place Sain le-Thér èse, 

Sain L-Brieuc . 
DEGOUL (docteur Armel), 31, rue Voltaire, Brest. 
DELA PORTE (Raymond), avoué, docLeur en droit, Châ teaulin .. 
DELAVIGNE (Mme), 6, boule vard Amira l-Courbet, Nantes. 
DESMAROUX, 12, quai Henri-IV, Paris W j. 
DIZERBO (AugusLe) , pharmacien, r . de P ont-l'Abbé , Quimper .. 
DJZOT DE MONTAGU (général), 5, rue Ledru-Rollin, Agen 

(Lo t-et-Garonne) . 
DOBLE (révérend G.-H.), chanoine de la call1édrale de Truro, 

Wendron vicarage, Helston, Cornwall (Anglelerre). 
DUBOIS (Mlle), H ôtel du Commerce, Landivisiau. 
Du HALGOUET (vicomle H.), 11, rue H enri-IV, Nantes . 

• 

DUJARDIN (docteur), Saint-Renan. 
Du PARC (vicomLe), 127, rue du Trône , Bruxelles (Belgiqu e). 
Dupouy (Auguste), agr égé de l'Université, 88, rue Claude-

Bernard, Paris (ise). 
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DUQUESNE, rue Georges-Clémenceau, Concarneau. • 

DURAND (docteur), 166, rue J ean-Jaurès , Saint·Pieere-Quil­
bign OI1 . 

ESNAULT (Gaslon l , agrége de l'UniversiLé , professeur au 
lycée Rollill , 190 bis, boulevard P éreire, Paris (17e) . 

ESPIÉS (vicomle D'). château de Trobanet, en Lan golen . 
FARCY, direcleur du laboratoire municipal, Brest. 
FLA TRÈS, insLituteur bonoraire, EWan t. 
FOURRIER (Geo), artiste·pein 1 re, 29, rue de Rosmadec, 

Quimper. 
FOURNIS, avoué à Quimperlé. 
FURCY, inspecteur de l'Assistance publique, 54, rue de 

Douarnenez, Quimper. 
FURIC (Bertrand). pro prié Laire à -Guern garadec, Le Trévoux. 
F UR1C (Louis), ad.ioint-mair e, P ont-Aven. 
GAIGNAISON (Marcel), I, villa Niel, Pari s (1.7'). 
GAONACH (abbé), l'ec leur de Ker laz par Pl onévez ·Porzay . 
GAUMÉ (docteur ), 18, rue de Brest, Quimper. 
GAZEAU (Francis), pnarmaden, Daoulas . 
GOUBET (Mlle Simone), 1, place d'Apvril, Grenoble (Isere) . 
GO URCU FF (Auguste), à Penfra t, Le Trévou:;c, par Bannalec. 
GOURVIL (Francis ), publicisLe, place Tb iers, Mor laix: . 

• 

GRALL (André ), pharmacien, 2. rue EdiLh-Cavell, Rennes . 
GRAU (Edmond). Landivi siau . 
GUÉBRIANT (co mte Alain de), maire de Sain L-Pol·dc·Léoll. 
GUÉBRIANT (Mme la co mtesse de ), née Durfort de Lorge, 

cbâleau de Kefll évez, Sailll-Poide-Léoll . 
• • 

GUÉGAN (abbé) , r ecleur de Locmaria, Quimper. 
GUÉGUEN (cbalÎoine J .-M.), r ec teur du Folgoët. 
GUÉGUEN (Mlle Françoise), 9, rue du Lycée, Quimper. 
GUERNALEC (Mme), 20, impasse de l'Odet, Quimper . 
GUEY (Fernand), conservateur du musée de peinture el 

sculpture, 2, rue de la Bibliotbèque, Roue!. (Seine-Infé­
rieure) . 

GUÉZÉNEC (Octave), négocianl à Ponlrieux: (CôLes-du-Nord ). 
GUILLEMOT (Artus ), 2, rue Vis, Quimper . 

• 



• 
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GUILLEHMIT (chanoine), dil'ec teur du co ll ège SainL L ouis, 
BresL. 

GUILLOU [Luden). co nservaLeUl' des HypoLh èq ues, 7, ru e de 
Cl'eac;'I1-Joly, Morlaix . 

GllIOMA H 1 Charles), négocian L, quai dc Corn ouaill e, Lall-
• 

derncau. 
GUlRIEC 1 R . P. H enri ), abbaye de LangonneL (Morhillan ). 
GUIRIUEC (3Lall i slas), noLaire, ChâLeauneuf-du-Faou. 
GUIVARCH, notaire à SainL-Pol-de-Léon. 
HALLÉGUEN (Th.), anl'ien président du Lribunal de BresL, à 

Cll àLeaulin. 
HALLIER (commandant André), 35, boulevard Gouvion-SainL-

• 

Cyr, Pari s ({7-). 
HALNA DU FRÉTAY (F.), sénaLeur du FinisLère, maire de 

Ploar é. 
HAMON . (Pierrc' , ingénieur, Service du Génie rural, 5~1lJi~ , 

rue de DOUal'nCIICZ, Quimper. . 
HARDOUTN :dot:l.cur E. ), 9. rue Victor-Hugo, Rennes . 
HA RMOIS (A.-L. ), ancien co nser vateur du m usée de la So­

ciélé préhistorique de France, 6, faubourg Chéc;heu, 
CMLea ubrian L (L oire-Inféri eure). 

I-IARSCOU ET DE SAINT·GEORGE (René), ctJàteau de K Cl'ell-
nével en Melgven. 

HA UBERT [And ré), 7i. rue J ean-J aarès, BresL. 
HEITZ-BoYER (professeur), 1.6, rue Spontini, Paris (16') . 
HÉMON (G uillaume), adjoint-maire, L ocr onan. 
HÉNAFF (Cor en tin ), industriel. Pouldreuûc. 
HENRAS (abbé), vicaire à 'raulé. 
HENRIOT (Jules), industriel à Locmaria, Quimper. 
HERRY (abhé J .-Fr.-M. ), curé-doyen, Sizun . 
HERRY (ahbé A ), professeur au collège de L esneven. 
HERSART DE LA VILLEMARQUÉ-CORNOUAILLE (Joseph), châ-

Leau du Plessis-Nizan, par Pon t-A ven. 
HERSAHT DE LA VILLEMARQUÉ-CORNOUAILLE (Guillaume ~ ) 

rue dc Str asbourg, Nalllct>. 
HERSART DE LA V.lLLEM.AHQUÉ-CORNOl1AILLE (abbé Roland ', 

vi lia Kermaria, POil t-A ven . 

• 

• 

• 
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I NIZAN (VlncenL), dépulé du FinisLére, maire de K emoués, 
par L es neven . 

JACQUELOT DU BOISROUVH.AY (Noël de\. 3, ru e Mademoisell e, 
Versailles. 

JAOUEN (Mmel, ru e du Hoi-Gi'adlon, Quimper. 
JAHNO (A.I, mallOlr de Keranmoal, en ChàLeauneuf-du-Faou . 
JÉzÉGOU ,ahbé). r ecteul' de Plobannalec. par PonL-l'Abbé. 
JONCOU R. bijou Li er, Brasparls. 
JONCOUH. (Mllel, direcLrice d'école, en reLraiLe, à Penanguer, 

en Penllars . 
JOUBERT (Mlle). professeur au Lycée, ~o, rue du FJ'oul, 

Quimper. ' 
J ULIEN , professeur de m usiq ue, rue de Hosmadec, Quimper . 
KENVREUHIEZ AR BREZONEG ( M. le PrésidenL de), au Grand 

• 

Séminaire de Quimpel' à Kerfeunteun . 

KEFlALLAIN (Mme René dei, rue de la Mairie, Quimper. 
KEFlAUTFlET (J .), ~ , place Sain L-Etienne, Fécamp. 
KEFlAUTRET, sculp teur, rue GambeLLa, Morlaix. 
KERBIRJOU (cha nlli nc L. ), aumônier, K cri nou en Lam M-

• 

zellec 
KEHGOS (Fr. de ). ciJàLeau de ToulgoaL, en Penhllrs . 
KEfUSJT père (Raphaël ), 9, rue LamarLine, Audierne. 
KEFlMO.-\.L (abbé J. -Fr. ), vicaire à Seaër . 

• 

KEROUAFlTZ (marquis el el, ancien dép uLé, L es Salles, Guin­
gamp (Côtes-elu-NordI. 

[(ERSA UZON- f(ERJEAN (v icom Le dei, . chàLeau ele Kerj ea n~\ 

Mol , Trébabu, par L e Conq ue!.. 
KEH VRAN (D' ·Boger l, sanaLorium dépar temén laI, Plou­

gon vell. 
LABOU HET, peintre-verrier, i, rue Boulard, Paris (14"1. 
LA FERH.oNNAYS ,marquis de). dApu lé de la L oir e· Inféri eure 

'118, rue de Grenelle Paris (7e ). 

LA NCJEN docLeur Fer'II<llld), séll aleur du FinisLère, prési. 
denl du Conseil Général, maire de Carhaix. 

LAURENT (docLeur C ), L es Glycines, FCl'ryville ('l'unisiel . 
LA U RENT (M ll e Jeanne), archi visle-paléograpbe, iOn , rue du 

Bac, Paris (7"), cL TréollreL en Cast par Quéménéven . 

• 

• 

• 
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LAYRLE co nLrôleur de la marine en r eLraiLe, rue de Rosma-, 
dec, Quimper. 

L E BAIL (Albert" dépuLé du Finis Lèr e, 15, rue DureL, Paris ('16e , 

LE BAIL (Fra nç,ois), professeur de scien'ces na l.u l'ell es au 
Lylcès, Quimper. 

LE BARS (Alfred), 28, place Thiers, Morlaix. 

LE BASTABD (Mal'cel ), chemin de l'Hippodrome, Quimper. 

LE BASTARD (Mll e Marip-), place Terre-au-Duc. Quimper. 

LE BER, direc teur d'école a Plounévez· L ochrisL. 

LE BERRE (Alain ), Lanros , Beg-Meil en Fouesnant. 

LE BERRE (Mme Alain ), même adresse. 

LE BERRE (L éon), rédacteur à L'Ouest-Eclair, 4, rue de Fou-
gères. Rennes. 

LE BEUZ (abbé ), recteur de Pluguffan . 
LE BOLLOC'H (J. ), 53, rue de Douarnenez, Quimper. 
LE BRIS, ~t:{, rue Edoual'd-Col'bièl'e, Brest.. 
L E CHEVEH. lMme R. ), vi ll a Odette à Loctudy . 
LÉCLUSE DE LONGRAYE (Mme J . DE), 75, rue de Douarnenez, 

Quim pel'. 

LÉcLU!;m-THÉvoÉDA L (M me Eillile DE), Audi erne. 
U :C UREUX \ BcmadeLLe), :l6, rue du Cbâteau, 8.œsL. 
LE DANT, factcur-receveUl', 17, rue du Gaz, Lambél.ellec. 
LE DOARÉ (Jean), notaire, Plomodiern. 
LE FEBVKE (Yves) , conseiller à la cour d'appel, Amiens. 
LE FLOC'H, maire de Plon évez-Porzay. 
LE FOLCA LVEZ (co lonel), à l'île Queffen, en Loctudy, et 20, 

rue Cler, Paris (7"). 

LE FOUEST (Mll e) . instilutl'ice à Rosco ff. 
LE FUR (Jean), négociant à Lambézell ec. 
LEGEN DHE (docteur), 27, rue d'Alés ia, Paris (HO ). 

LE GALL (abbé), r ec teur de Gouézec. 
LE GOASGUEN IH enri ), avoca t, 13, rue Vollail'e, Bres t. 
LE GOAZlOU (Adolpbe), lihraire, 7, rue Saint-Franç,ois, 

Quimper. 
LE GOFF (abbé Yves), chapelain à Odet.. en Ergué-Gabéric. 
LE GOFF (Yve ' ), notaire il GOllél.ec. 

• 

• 

• 
.. 

• 
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LE GRAND (René). arcbiLecte des Monuments hisLoriques, 
i, place La 'l'our d'Auvergne, Quimper . 

L E GRAND . propriéLaire à Lezodoal'é en Plogonnec. 
L E GUELLEC (Mm e), 26, rue du Parc, Quimper. 
LE GurSQUET DE KERANFORÊT (Stanislas ), 18, rue H oche, 

Versaill es. ' . 
LE HÉNAFF ,Yv0S), illdusLriel au Paludec .ell Penbars. 
LE MARC'l'TADOUR (doc teur), 35, lJ o ul ~vard Gouvion-Saint­

Cyr, Paris (17"). 
L E MERDY (Joseph l, négocian L, Tréhou!. 
LE MEUR (docLeur), Ploudalmézeau. · 

• 

LEMOINE (paul), ancien professeur de dessill au lycée La 
Tour-d'Auverg ne, 28, rue du Palais, Quimper. 

LE MOINE, notaire, Saint-Pol-de-Léon. 
LE M ORVAN. ingénieur honoraire du service vidnal, rue 

K erfauLl'as prolongée, Lambézellec. 
LE NAOU R (Geor ges), sculpteur, quai de l'Odet, Quim peI' . 
LÉON. noLaire, Landerneau. 
LE PENNEC (H enri ), rue Bourg-les-Bollf'gs, Quimper. 
LE PENNEC (Mme), même adresse. 
LE ROUGE DE RUSUNAN, noLaire à Guimiliau, par Lampaul­

Gu imiliau. 
LE SAOUT (abbé), r ec teur de SaillL-Goazec. 
L E SÉACH, direcLeur honoraire d'école primaire supérieul'e, 

Créac'h -Maria, en Ergué-Armel. 
'L E STIR (Emile) . 10, rue Colbert, Bres L. 
L'HoSTIS (L ou is), docteur-véléri nai re à Plou daIm ézeau. 
LIÉBAULT (doc teur), 4, quai de l'Odet, Quimper. 
L ORIENT (BiblioLhèque de la vill e de) . 
L OYER (Victor), libraire, 37, rue K e,réoll, Quimper . 

• • 

L UNVEN (René), cler c cI e noLaire, ':!Y, l'ue L e Guyader, K er-
, 

feullLeun . 
:\lAGNAN DE BOHl\IER, substiLu l du procureur de la Répu­

blique, place T erre-au-Duc, Quimper, 

:.\'iALGORN (R .. P . Dom L ouis), à l'ahba.ye de K ergonan en 
Plou hamel-Carnac (Morhi Ilall ). 

:.\1 ANTÈRE (Paul-Clémenl), noLaire, (ruai du SLéïr, Quimper, 
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MARTIN (Mi chel ), agl'égé de l 'U lli vel'siLé, professeur au L YGéc 
de Bre~ t. 

MARZIN (An se lme), commor çalll. , Audierne. 
M ARZI !" j ean:, r eceveur de l'Hos pice, iri1passe Grande-Ve. 

nell e, Morlaix . 

::\1 ASSABJAU (C harles) , 2, avenue de Gr ignan, Rennes. 
MASSERON (Alexandre) , avocaL. 3~. , rue Jean-Macé, Bres L. 
M AZÉAS (Goulven), Cadelan, Guin g'a lllp \CoLes· du-N ord ). 
MÉHÉRENC DE SAINT-PIERRE (l\'lme la comLesse de) , manoil' 

de M énez-K am en SpézeL. 
MER (Maurice), cbâLeau des I sles en K el'Ilouès . 
MESGUEN (S. E xc. Mgr ), évêque de Poilier s. 
MÉVEL (Mlle) , in sLiLuLrice, place L a Tour-d'Auvecgnc 

Quimper . 
MICHEL (Y ves), ar cbilede, Morl aix. 
MI LLIO (Auguste), secr éLaire général de la Chambre de 

Commer ce, Quimper . 
Mmoux, pharmaci en, Guerlesq uin . 
M OCAER (Pierre) , ill, rue Si mon . Bre~ t. 

MONFORT (abbé), r ecLeur de SainL-MarLin, M orlaix. 
MONOT (Geor ges), 13, ru e J eall-J acques-Rousseau, Pon t· 

l'Abbé . 
. MOREAU DE LrzoREUx (SLanislas) , Cr éadl quéLa en Pleuven 

par Fouesnan t. 
• 

MORLAIX (BiblioLhèque de l a Ville de ). 
MU ZET (Jean), pr ofesseur au lycée de Bres t. 
NADER, dépuLé du F inistèr e, ' Il6Lel de Cornouaill e, Concar­

neau 
NrcLAussE (Jules), 120, aven. des Ch amps-El ysées, Paris (8e). 

NICO LA S (L ouis) , agr égé de l' Univer siLé, rue de Rosm adec. 
Penhar s, Quimper . 

NICO LA YSEN ( Val entin ). Douarnenez. 
NTJHOFF (MarLinus) . lit r aire, Lange Voorhou t, 9, L a H ay e 

(Pays-Bas). 
ODEYÉ (docLeun , L esne\'en 
ODOUARD (L .), ingénieur. 9, rue SainL·Romain , Paris (6" ). 
OLGIATI (docLeur), rue de la Halle, Quimper . 
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OLLlvmll (.J.l, rue de Br'csL, Landerneau . 

. PALM (J.l, Bûchhandlûng, DépartemenL éLl'angel' HacheLLe, 
ï9, boulevard Saint-Gel'main, Paris (6e ) . 

PA RCHEMINOU (abbé) , aumônier de l'asile déparlernen lai, 
Quimper . 

PAULET (Edoual'd), indusLriel, 66, quai de l'Ode L, Quimper, 
PAVILLON (;\1 me), 40, quai de l'Odet, Quimpel'. 
PELLETER (abbé), vicaire à Tréboul. 
P.ENFENTENYO (général de), cllâleau de K ervér'éguin eü 

LocLudy. 
• 

PEN SEC, négocian t, Douarnenez. 

PERROT (abbé Jean-Marie), direcLeur de Feiz ha Bt'eiz, rec­
Leur de Scrignac. 

• 

PERROT (chanoine), secréLaire général de l'Evêché, Quimper. 
PHILIPPE (Joseph ), architecle, 5, rue Jean-Macé, Brest. 
PILVEN (docLeur Josepl1), rue de l'Hospice, Quimper. 
PILVE;N (Mme). 4, rue Le Déan, Quimper. 
POCARD DU COSQUER DE KERVILER (René), capiLaine de cor· 

veLLe en retraiLe, Trégont-Mab, en Ergué-Armel. 

. POMPEHY (Mme la vicomtesse de), rue Vis, Qui.mper. 
POSTE (Albert), pharmacien, rue de Kergariou, Quimper. 
} 'OULIQUEN (Mme), 46, rue d'Aiguillon, Brest. 

POULPIQUET DE BRESCANVEL (Mme la comtesse de), château 
de Lesmel en Plouguerneau. 

POUL PIQUET (Mlle de), Le Rojou ell Fouesnant. 
PREUSSISSCHE STAA TSBIBLIOTEK, Librairie Klillcksieck, 

11., rue de Lille: Pads (6e
) . . 

QUÉINNEC (François), a voué, 2!~, rue de l'Hospice, Quimper_ 

QUÉINNEC (Jacques) . sénaLeur, conseiller général, Pont­
l'Abbé. 

QUÉINNEC (Mlle Marguerite-Marie), nie Sai nL-Guenal, Lan-
di visiau 

QUÉLEN (Mlle), employée aux P. T . 'l'., Quimper. 
QUERNEAU (docteur), 2, rue du Parc, Quimper. 
QUIMPER (BiblioLhèquo de la ville de) . 
RAVARD, adjudant-chef du recrutemenL, Quimper . 

• 

• 
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RÉMOND DU CHÈLAS (P . de) , 3, place La Tour d'Auvergne, 
. Quimper. 
RENAULT (docLeur), rue René· Madec, Quimper. 

• 

RIGOUSSEN, pharmacien, Pont-Aven. 
RIOU (Marthe), 5. avenue de la Gare, Guingamp. 
ROCQUIGNY IJ ean dei . château de Coatallio, Fouesnant. 
RODALLEC (Mlle Josép hine l, 13, rue Ker éon, Quimper. 
ROLLAND (abbé), r ecteur de Bourg-Blanc, par Plabenriec. 
ROLLAND (Mme) . in s titutrice publique, Locmaria-Quimper. 
ROLLAND, entrepreneur, rue du Froul, Quimper. 
RosEc (Louis), juge au lribunal de Morlaix. . 
ROSNIORD UC (comte de), châ Leau de Rosmorduc en 

Logo tl na-Daoulas . 
ROUSSE (Mme) , Beaune-La-Rolande (Loirel). 
RO USSEAU (Emmanuel), conseiller d'Elat honor aire, 16, quai 

de Passy, Paris ( 16e~ . 

SAINT-J UST-PÉQUA RT (M.), S3, rue Saint-Geor ges, Nancy 
(Meurtb e-eL-Mosell e) . 

SAINT-POL (vicomte Thibault de) , 10, rue Saint-Philippe-
du-Roule, Paris (Se) . 

SCHEMITT (Jules) , négocianl, 2'1, rue Laënn ec, Douarnenez. 
SELLIN, (Yves), maire de Lanriec- . 
SERRET (M. ), Bcg ar-Polhoa L, Plomelin, par Quimper . 
SIMON (Lucien), membre de l'] nslilut, Sainte-Marin e en 

Co m briI., et 3 bis, rue Cassini , Paris (14,°) . 
SINQUIN (Henri), ingénieur du Service vicin al, Trouz-an­

Douz, Pont-Aven. 
SOUILLET (Georges) , direc teur de la fondaLion A.stor, ehâ­

Leau de Kerazan en Loc tudy, et 1. 34" boulevard Raspail 
Paris (6') . 

SPÉRANZE (Noël), 48 , rue Massillon, Bres L 
S.TÉPHAN (Mme), directrice d' école honoraire, Le Guilvin ec. 
STÉPHAN (J OSEPH ), 18, rue Ducouédic, Douarnenez. 
STÉVAN (Guillaume) , professeur au Lykés, Quimper. 
STRUYVEN, direc teur technique des Brasseri es de Keri nou , 

Lam bézell ec . 
SUPÉRIEUR (Je ) du GI'and Séminaire , Quimper. 
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THALAMOT (abLé), recLeur de Sainl-CouliLz. 
THIEBAUT (G.), courtier maritime, H, rue Voltaire, Brest. 
THOMAS (abbé), recteur de Plonévez-Porzay. 
THO UVENET (Pierre), 1'2, rue René-Madec, Quimper. 
THOUVENET (Mme), même adresse . 
TOLMAN (Emile ', 400, boulevard Victor-Hugo, Nice . 
TOULEMONT \Léon), contro leur principal de l'Enregistre·· 

menl, 18, rue Le Dantec, Paris (18e ) . 

TOULLIC (Mlle Madeleine), villa des Tamaris, Tréboul 
TOZZA (Mlle A.), 17, rue de Locronan, Quimper. 
VALLAUX (Camilie), Ty-Dréo, Relecq-Kerhuon. 
VÉTEL (abbé " recteur de Goulien, par Douarnenez. 
VILLARD (Abel ), ar tiste-peintr e, r . de Douarnenez, Quimper. 
VILLARD (René), professeur honoraire, Roza vel, Cham p des . 

Nuds, Saint-Brieuc. 
VINCE (commandanl), 24, rue du Parc, Quimper. 
VOURC'H (docteur), P lomodiern . 
WHIDDEN (Mlle H.) , 61, Vicloria Road, Halifax, Canada . 

• 

• 

• 

• 

• • 

• • 
• 

• 

• 

\ 
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ÉTRAN G ER 

• 

AngletelTe. Royal institution of Cornwall, Truro, 
(Cornwall). 

Cambrian Archaeological Association. H. H. Hughes 
esq. F . S. A Yr Aelwyd, Bangor, Wales (Angleterre). 

Société Jersiaise, Saint-Hélier, île de J er sey . 
Belgique . Société des BOllandistes, 24, boulevard 

Sainl-Michel, Bruxelles. 
Etats-Unis d'Amérique . Smithsonian InstiLution, Was­

hington. 
Finlande. Sociélé archéologique de Finlande, Hel-

singfors. 
Italie . - Société archéologique de la province de Come. 
SocieLà Piemonlese di arcl1eologia presso Museo ci vico, 

Palazzo Madama, Torino . 
Pologne . - Musée archéologique polonais, 9, rue Agri­

cola, Varsovie. 
Suède. Académie d'histoire et des antiquités de Stock· 

holm. 
• 

Kungi. UniversiLeleLs bibliolek, Uppsala. 
Suisse . Société NeuchâLeloise de Géographie(Neuchâtel). 
Musée d'art el d'histoire de la ville de Genève. 

• 

• 
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SÉANCE DU 26 JANVIER 1939 
• 

, 

• 

Présidence de M. H. Waquet , ' prés'ident 
._---

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté 
sans ob~ervation . . 

• 

Est admise dans la Société, Mademoiselle Odette de 
"-

Condé, présentée pa r Mme Pavillon e t par M. le docteur 
Gaumé. 

. 

M. le Président signale que le vœu de Louis XIII a été 
représenté sur deux tableaux qui existent encore dans 

• 

les églises paroissia les de la Forêt- Fouesnant et de Pen-
marc'h, e t qu'à l'origine de ce vœu se trouve une reli­
gieuse calvairienne de Morlaix. « sœur Anne-Marie-de­
Jésus-Crucifié ", née Anne de Goulaine, et fille de Jean 
de Goulaine, baron du Faouët, ancien ligueur dont le 

• 

frère, Gabriel de Goulain e, fut nommé par Mercœ ur 
gouverneur de Quimper. C'est par l'intermédiaire du 
Père Joseph, fond a teur des Calvairiennes, que Riche­
lieu eul connaissance des révélations étonnantes de cette 
religieuse bretonn e, Le ministre en fit part à son souve­
rain et le vœu fut fait le 10 février 163R. Anne de Goulaine 
mourut à Pari s le 4 septembre 1653. Dans les dossiers 

• 

des Archives p·rovenant· des Calvairiennes de Morlaix, 
• 

il n'y Cl rien de spécial concernant cette religieuse. 
M. Savina fait remarquer que l'ancienn e chapelle du 

couvent des Calvairiennes de Quimper où es t installé 
maintenanL le Bureau de Recrulement s'appelait autre­
fois Chapelig-ar-viou, sans doute parce qu'on y faisait 

-
des offrandes d'œufs . Sur la roule de Pont-l'Abbé à Plo-

• 



IV 
, 

meur, en face de l'entrée de l'allée conduisant au château 
de Kemuz, se trou Ve' signale l'abbé Toulemont, un édifice . 
aux jolies fenêtres gothiques, peut-être ancienoe chapelle, 
ou ayant été édifié sur la place d'une chapelle et portant 
aussi le nom de Chapelig-ar-vio u~ C'est actuellement une 

• 

maison habitée d8puis de nombreuses années. 
A l'unanimité des membres présents, il est décidé pour 

des raisons d'économie de ne publie r chaque a nnée qu'un 
volume de procès-verbaux et de mémoires qui paraîtra 
en janvier pour l'année précédente. L8s auteurs de· 
mémoires devront adresser leurs copie8 à temps et ne 
mettre en vente les tirages à par t qu'après publication 
du volUl~e dont ils feraient partie . 

Mme Stéphan présente la photographie d'un dessin 
datant de 1850 et représentant le vieux moulin de l'Evè­
que, l'ancien cours de l'Odet et le pont Sainte-Catherine. 

La Société émet le voeu que le cimetière an~ien de 
Plovan et son calva ire soient entourés d'un muretin de· 

, protection e t maintenus dans leu r éta t traditi onnel. 
M. Ogès donne lecture du début de son mémoire sur 

l'Enseignement du peuple pendant la Révolution. Il va 
compléter a insi 18S recherches et les publications qu'il a 
déjà faitf's sur la questioo de l'enseignemen t auss i bien 
sous l'Ancien Régime que sous la Reslauration et la 
Monarchie de Juille t. 

La séance est levée à 16 heures . 

Le Secrétaire) Le Pt'ésident, 

Abbé J. TOULEMONT. H. WAQUET 

• 

, 
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SÉANCE DU 23 FÉVRIER 1939 
• 

Présidence de M. H. Waquet, président 

Le procès-verbal de la derni ère séancees l lu et adopté , . 

sans observa ti ons. 
M. Alain Le Berre, présenté par MIVl.Waquet et Salaiin , 

es t admis da ns la société . 1 

M. Ogès continue la lecture de son mémoire sur Les 
écoles pendant la période révolutionnaire . 

• 

M. D. Bern ard présente des chansons popula ires bre -
tonnes recueilli es par 1\1 . le chanoin e P érenn ès. 

M. W aquet co mm ente une brochure de M. Loui s Cha u­
meil : L 'indust-rie ardoisière en Basse-Breta.qne. Cette 
ptude, très fouill ée ellrès intéressante, cons titu e un mo­
dèle du genre ; elle es t accompagnée de gravures et de 
reproducli ons photographiq ues qui donnen t une idée des 
procédés employés, a utrefois et a ujourd'hui. dans l'ex­
ploitation des a rd oises . L'aute ur remarque que l'indus lrie 
a rdûisière s'est déplacée de l'oues l à l'es t, de la région 
de Chà teaulin ve rs les centres de Motreff, Saint-Hernin 
et Gourin. II te rmine en nota nt la supéri orilé marquée de 

• 

l'ardoise s ur la tuile, qui a rrê le ma l la poussière eL la 
pluie et donll 'utilisa tion en Basse-Bre Lagne es t une faule 
de goût. _ 

• 

Le dernie r numéro de la revue Bretai]ne es t consacré 
à L'iconographïe de la Viergè en Bretagne par Mm e 
Marie-Paule Salonne . M. Waquet signa le, parmi les 
représenta tions de la Vi erge qui ne sonL pas reproduites 
dans cette é tude. la be lle sta tu e de N.-D. de Kerdévot, 
« La Vierge g lazik », véritable chef-d 'œuvre de l'art 

• 
• 



• 

• 

, 

VI 

paysan qui étonne par la splendeur de l'exécution e t 
l'impress ion de maj esté qui s'en dégage . 

Le R. P. Guiriec vient de publier une plaquetLe illus­
trée : Le Haut-Ellé ; l'abbaye de Langonnet. Il y fait la 
description e t l'h istorique des régions de Langonnet et du 

Fao uë t. 
La séance es L levée à 16 he ures. 

Le Sec?'étaire, 

L. OGÈS. 

Le P1n ésiderit, 

H. WAQUET 

• 

SÉANCE DU 30 ~ARS 1939 

Présidence de M. H. Waquet, président 

• 

Le procès-ve rba l de la derni è re séance esL lu e t adopLé 
sans obser'vation. 

MM. le chanoin e Pérenn ès, le Dr Lagrifre, Bernard, 
vice- présidents, e t Toulemonl. secrét.aire, se sont fait 
excuser . 

En complé menL d'une lettre inédiLe de Mme de Pom­
pery, communiquép. à la séance du 29 juillel 1937, M . 

• 

Bernard a réuni, au sujet du passage du duc d'Angoulême -
à Quimper en 1814. divers documents intéressants qui 
font l'obj e t d'un mémoire présenté par M. Waquet en 
l'absence de l'a ùLeur. 

. 

M. Savina donn e quelques complé ments sur le père de 
Mm e de Pompery que quelques écrivain s, en particulier 
M. Trév édy, on t confondu avec l'un de SI'S cousins :. 
Audouyn de Keriner. avocat à Quimper. arrêté puis libéré 
sous la Ré volution, il mourut à Ponl-l'Abbé . 

• 



• 

• 

VII 
• 

Mme Stéphan signale que I ~ manoir des Sequers, près 
Pont-l'Abbé. habiLé jadis par Mme de Pompery, existe 
toujou rs; il es t actuellement occupé par un 'cultivateur 
qui l'a converti en ferme . 

M. le Président présente un fac-siMilé partiel de l'Evan-
. géliaire de Landévennec , précédé d'une introduction 
par trois érudits américains. Le malJu ~c rit, 18 plus ancien ' 
de la région Finistérienne, date du IX" siècle; il est 
conservé à la bibliothèque de New-York depuis 1930. 
C'es l un li vre de 200 rolios, contenant les leçons tirées des 
Evangiles rangées suivant l'ordre des j ours de l 'année. 
Les titres sout généralement écrits en noir et en rouge, 
avec des initiales rehaussées de j aune, de rouge et de 
bleu . L'examen du calendrier perm et d'y décou v ri rune 
double infiuence ; l'origine bretonne est révélée par la 
place donll ée à saint Guénolé, tandis que l'origine béné­
dictine est attestée par la commémoration de la naissance 
de saint Benoit. 

Ajoutons que 10 fac-similé présenté à la séance a .été 
acquis à la bibliothè1ue municipale de Quimper g râce 
aux ac li\'es démarches de M. Gallo . 

• 

Dans sa fJéance du 10 mars 19;3~. la municipalité de 
Morlaix a décidé de donner le nom de Louis Le Guennec 
à rune des nouvelles rues du quartier de Créach-Joly. 
La Société féli cite la municipalité de Morlaix de son heu-
reuse initi ativA. · · . 

M. Ogès présente un album dans lequel il a réuni, 
d'après les clichés du challoine A bgrall. de nomb,'euses 
photographies de vieux saints qui ornent les églises et 
les chapelles fini sléri E'nn('s. Piusieul's de C8S vieilles sta­
tu es onl dispa.ru pour faire place à des effigi es en plâtre. 
sans aucun caractère, provenant de la rue Saint-Sulpice. 

Mme Stéphan fait circuler une photographie r eprésen-
tant l'emplacement de la préfecture' acLuelle avant sa 

• 

• 

• 
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( 

construction eL une vue de Quimper, pri8e du Cap-Horn, 
• 

où l'on r emarque les arbres el les vieillrs maisons du 
quai aujourd'hui disparus. 

La séance est le\'éeà 16 heures . . 

Le Secrétaire, Le PTésident , 
. , 

1. OGES. H. WAQUET. 
., 

• 

SÉANCE DU 27 AVRIL 1939 " 

Présidence de M. H. Waquet, Président 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté 
sans obse rvation. 

M. le Président adresse ses meilleurs remerciemen ts à 
Mme la vicomtesse de Pompery qu i met ai mablement à 
la disposition des chercheurs, aux Archives départemen­
tales, la correspondance inédite de sa pareu te, Mme Au-

. cloyn de Pomperyavpc Mme de Silguy. Cette série de 
letlres concerno surtou t la région de Quimper et sera 

• 

étudiée par MM. Savina eL Bernard qui en publieront les 
parties les plus intéressantes, enrichies de notes sur les 
perso nnes eL les faits . 

• 

M. Ogès continue la lecture de'son mémoire sur l'En-
• 

seignement du peuple pendant La Révolution; en parLi-
c~l lier, il étudi e l'application en Fillistère du décret du 
29 frimaire an II, prévoyant un enseignement laïque et 
surveillé de Lrès prés par le8 autoriLés ré volutionnaires. 

ComplétanL les . indications données brièvement à la 
séance du 29 décembre dernier sur la notice parue dans 
l 'His/oiTe littéraire de la T1rance, lome . XXXVII, fasci­
cule 1, sous la signaLure de M. Paul Fournier et concer­
nan L l'un des plus renommés canonistes du XIV' siècle, 



• 
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IX 

Henri Bohie, M. le Président donne de nouveaux détails 
sur cel au teur, qui naquit vers 12,.SO, peut- êlre à Sai nt­
Mathieu-Fin-de-Terre, et mourut, ers 1355, quatre années 
après son parenl, l'avocal Even Bohic. JI fit ses études 
de droit civil à Orléans, où il fréqu enta Alain Héloury de 
Kermartin, parenL de Saint Yves , qui devinl ensu ite 
évêque de Tréguier. Pour le droit canonique il vint à 
Paris, où il fuL bientôt nommé professeur, et exerca tant , 
par son enseignement que par son livre intitulé DisUnc­
tiones, une grandè influence qui dura jusqu'au XVI" siècle . 

Très attaché à son cours qu'il commençait à l'heure de 
prime. soiL vers 6 heures du matin, désintéressé, ne dési­
rant aucun bénéfice, très érudit, il donnait à l'équité h~ 

pas sur la rigueur, n'appuyait les pré tenLions èxagérées 
d'aucun des deux pouvoirs, 'l'ecclésiastique et le civi l, 

• 

et soutenait la séparali on entre eux. On reconnaît chez 
lui le même esprit que chez les trois rédacteurs de 
La coutume de B1~etagrie, dont les décisions sont si équi­
tables, si secourables aux petits et aux faibles. 

La séance est levée à 15 h, 30. 

L e Secrétaire, Le Président, 
Abbé .J. TOULEMONT. H. WAQUET. 

, 

SÉANCE DU 25 MAI 1939 

Présidence de M. J. Savina, vice-président 

Le procès-verbal de la dernière séance esllu et adopté 
sans observation. 

• 

M. Waquet, président, s'est fait excuser. 
Le propriétaire du moulin de Chef-du-Bois, en La Fo-

• 



• 

x 
• 

rét·Fouesnant, ayaut r efusé son adhésion au classement, 
ce classement vi ent d'êLre prononcé par décreL du Prési-, 

dent de la République, pl'is en Conseil d'Etat le l e, mai 
• 

1930. M. l'abbé Toulemont fait r emarquer que le moulin, 
placé en contr e· bas de la route, n'est guère visible aux 
tOUl'isLes qui ignorent son existence. Il serait nécessaire 
de le signaler par une plaque indicaLrice. 

Un au tre décret présidentiel. du 18 mars H);::l9, éLablit 
une zone de protection su r touLe l 'é tendue de la ville 
close de Concarneau . Il est interdit d'y élever des édifices 
au-dessus d'une hauteur détermin ée, de couvrir ces édi­
fices de tuiles, d'utiliser certaines couleurs, d'y apposer 
des affiches, 

M. Savina fournit d'inté res~ants détails sur les anci ens 
propriétau'es des vieilles maisons de la rue des Genti ls­
hommes, des rues de K ergari ou et Elie-Fréron. Il insiste 
parLiculièrement su r la maison dite du Sénéchal. qui 
appartenait à la famille de Tréverret. Au XVIII' siècle, 
M. de Tréverret était ardent partisan du roi dans sa l utte 

• 

con ire le Parlement et la noblesse de Bretagne. Le com-
mandant de la province fut le parrain de l'un de ses fils, 
qui r eçuL 1<3 prénom de \'orentin. 

M. Savina évoqua ensuite l'ancien j eu de paume, qui 
était, avanL la Révolution, le rendez- vous de la belle 
société quim péroise. Il se trou v ail derrière la maison de 
la rue Laënnec, habitée aujourd'hui par les t'eligieuses-

. garde-mala<:les, et s'étendait jusqu'à la rue Vis, dans le 
terrain connu sous le nom de quartier de la Pales tine. 

Releyant l'erreur commune qu i attribue a René Madec 
la consl.ruction de la maison qu'il habita dans la ru e 

. . 

qui porLeson nom, M. Savina founlit la pl'eu\'e qu'elle 
ex istaiL avant le reLour du nabab et lui fut vendue par 
Melle Raby (plus tard Mme Mavio) . A la. fin ·de la Itévo­
lution, la maisotl fut l'eveadue 'par Mme de -Madec. 
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• 

, 

XI 
• 

M. Ogès présente une photographie de la chapelle des 
Bergers qui su rmontA le mont Saint-Michel. L'édifice, qui 
men;,Jçait ruines, vient enfin d'être réparé el recouvert 

• 

de solides ardoises proV8nant des carrières de la région. 
La chapelle, qui parait d'un.e structure ramassée et trapue 
pour résister aux tempêtes d'hiver et qui, par surcroit, 
se bloLtit dans une enceinte protectrice de cailloutis, me­
sure cependant 10 m .. 75 du soubassement au sommet du 
clocheton; le clocheton lui-même mesure 4 mètres du 
faîte du Loi t au fleuron term i naI. 

M. Ogès fait circuler une photographie de la statue de 
Saint Micbel terrassant le dragon qui se trouve dans le 

• 

chœur de la chapelle des Bergers et qui esL d'une réelle 
bAauté. ' 

La séance est levée à 15 h. 45. 

Le Secrétaire, 
L. OGÈS. 

, 

Le Vice-P1'ésident . 
J. SAVINA. 

SÉANCE DU 29 JUIN 1939 

Présidence de M. H. Waquet, président 
, 

Le procès-verbal de ladernièl'e séance es t lu et adopté 
sans observa tion. 

M. Savina signale l'intérêt du manoir, très peu conUl1, 
dA Keriel en Combrit, dépendance du domaine du Cosquer. 

Il présente au nom de M. le Dr Ch~uvel le manuscrit 
. d'un e étude consacrée par M J. Trévédy à la maison qui 

• 

occupe a Quimper l'angle sud de la ru e Laënnee et de la 
rue René-Madec . Elle a été consLruite vers 1730-40 pro- . 
bablement par le chevalier,Des Landes, peu aprësl'iI;l;~er­
'dICtion portée de construi re des maisons à façade de bois . 

• 
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Divers éehaoges de vue s'ensu ivent'cooceroaot d'an­
ciennes familles du qu arti er Saint-MaLhieu et le couvent 
dA la Retraite. aujourd'hui caserne de la gendarmerie. 

La séance est levée à lrois heures et demie. 

Pour te SeCI"é:taÏ?"e absen t. ' , 

L e Vice- P1"ésident. Le f'1"ésident, 
J. SA VINA. H. WAQUET. 

SÉANCE DU 27 JUILLET 1939 , 

Présidence de M. H. Waquet, président 

, 

Le procès-verbal dè la dernière séance est IU ,et adopté 
a près urie observation de M. Savin a qui fait remarquer 
qu'il y a lieu de reculer d'une trentaine d'années la date 
de la conslruction de la maison de la rue René-Madec 
dont il a été question. 

• 

M. le Dr Vourch soumet un e sugges tion de M, Aubrée, ' 
président de la Société archéologiquE:> de Fougères, ten­
dant à meltre en lieu sûr la pi erre sculplée aux armes 
des Kergadiou et des Coëtquis qui ornait l'entrée du 
manoir de Kergadiou, en Plouguin. et qui gît en bordure 
d'un chemin où elle risque d'être abîmée. 

11 présente une copie dactylographiée d'un ouvrage 
conservé à la Bibliothèque royale de Bruxelles et dont on 
ne connait qu'un seul exemplaire : Etude archéologique 

, et géographique, mêlée d'observations et de notices 
diverses. par M. le baron de La Pilaye, publiée à Bruxel­
les chez Parenl. éditeur, en 1850. 

M.le D' Vourch fournil divers renseignements surl'au­
teur, Bachelot de La Pilaye. botaniste, lithographe, ar­
chéologue et écrivain de mérile, qui naquit à Fougères en 

• 

, 
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1786 et mourut à Marseille en 1856. Il analyse ensuite 
l'ouvrage, qu ' il a fait dac tylographier à ses frais. Ce 
livre, de 53G pages, constilue un tableau précis et vivant 
de la vie dans nos campagnes il y a un siècle; il concerne 
principalement la presqu'île de qrozOll , le pays de Bras­
pa rts e t la région du Ménez- Hom; la préhistoire en 
constitue la parti e la plus importante. C'est une étude 
consciencieuse, ri ch e de faits variés et de descriptions 
précises . 

M. le Président re mercie M. le Dr Vourch de son heu­
reuse i nitiaü ve et de son dévouemen L à la cause de l'ar­
chéologie préhi"torique ; il suggèrA la publication dans 
le Bulletin de la parti e la plus intéressante de l'ouvrage, 
avec l'aide finan cière du départemenL. Un e démarche 
sera faite à cet effet auprès du Conseil général. 

M. Noël Spéranze, membre de notre Sociélé, vi ent de 
publier, aux (( Editions Armorica )l, une brochure illus­
trée sur B1·est. On y trouve un essai diexplication de 
l'é tymologie de Brest, une hisl oire résumée de la ville, 
un plan e t une foule de renseignements intéressants. 

M. Waquet a joute à l'histoire brestoise la mention peu 
con nue de la visi : e de François 1er en 1518 ; c'est le seul -

, roi de France qui soit venu à BresL. 
• 

Le P. Piacen~ini, aumôni er d'un couve nt d'Augustines 
, 

a faiL paraî tre aux (( Editions Alsatia)J, une brochure inti-
tulée : Canada et Bretagne, 1639-1939. Cetle plaquette, 
publi ée à l'occasion da Lroisiè nle cen tenaire de la fonda­
tion de l'Hôtel-Di eu à Qu ébec par les Augustines hospi-

• 

Laliè res de la Misé ri co rd e de J ésus, fournit d'intéressants 
dé ta ils sur la part prise par les Bretons dans la fonda tion 
de' divers hôpi laux canadi ens. 

La séance est levée à 16 heures. 
Le Secrétail"e, Le {J·résident, 

, 
L . OGES. H. WAQUET. 

, 

• 

• 
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SÉANCE DU 26 OCTOBRE 1939 

Présidence de M. H. Waquet, président 

Le procès- verbal de la dernière séance est lu e t adopté 
sans observation. . 

M. le Président fail part du déëès du Dr Stéphan, père, 
de Roscoff et présente à sa famille les condoléances de 
la Société archéologique. . 

Est admis dans la Société, M. André GraU, pharmacien 
à Ren nes, présenLé par MM. ~Taq uet et Savina . 

• 

M. Waquet fait une communication sur un per son7 
nage curieux mais peu connu du XVII" siècle : l'avocat 
quimpérois Julien Furic du Run. 

Du Run résidail en son manoir de Keranmane r, en 
Kerfeunteun. Ses armoiries se voient dans la chapelle 
de la Mère de Di eu. Il est l'auteur d'un ouvrage très 
r a re sur L'usement du domaine congéable de l'évesché 
et comté de Cornouaille (parue en 1644) et de diverses 
brochures don t la plus importante, parue en 1640, est 
inlitulée : Réflexions politiques sU?" le gouvernement de 
Mgr le Cardina l de Richelieu. M. Waquet analyse cette 
brochure e l la compare à celle que Guy Aulret de Missi-

• 

rien publia en 1637 sur la politique de Richelieu. 
L'exposé de Furic du Run est bien moins orig ina l et 

moins intéressanl que celui de son a mi Guy Autret. Du 
RUIl écrit sans grande con viction des réfl exions banales 
exposées avec une prolixité qui décèle l'avocat habitué 
à délayer sa pensée; il décerne a u Cardil:al des louanges 
exagérées, parfois même assez maladroites. Celle bro­
chure est très rare; il n'eu existe qu'un exemplaire à la 
Bibliothèq ue na liona le . . 

.. 

• 
• 

• 
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Lors du passage à Quimper d'Henriette de France, 
reine d'Angletel're, le 3 août 1644, Julien Furic du Run 
fut chargé de ] u i souhaiter la bienvenue. Son discours fut 
imprimé aux frais de la Reine. 

Dans ses lettres, Guy Autret salue l'éruditi on, la probiLé 
et le mérite de son ami. Furic du Run nous app:lraî l, en 
somme, co mme un écrivain de province, instruit mais 
prétentieux et sans valeur' littéraire. Il mourut en son 
manoir de Keranmaner le 23 novembre 1665. 

M. Ogès présente une photographie cie la statue de 
N -D. de Kerdévot dont il a déjà été ques ti on dans une 
précédente séance. 

La séance es t levée à 15 h. 30. 

[.,e Secrétaire, 
• 

, 

L. OGES 

, 

, 

Le P?"ésident, 

H. WAQUET . 

SÉANCE DU 30 NOVEMBRE 1939 
~ 

Présidence de M. H. Waquet , président 
• 

, 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté 
sans observation. ' 

Par suite de ]'incendir qui a, le· 19 novembre, détruit 
une partie du musée breton et bouleversé le reste, la 
séance de ce jour n'a pu se lenir dans le local habituel. 
M. le Président remrl'cie M. le Maire de Quimper qui a 
bien voulu mettre une salle de réunion à la disposition 
de la Société archéologiq ue. 

Son t admis dans la Société : M me Alain Le Berre, de 
Beg Meil, présentée par ' MM. Waquet et Le Berre; 

• 

• 

, 

• 
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Mm' Anne-Marie Caudrelier, présentée par les mêmes; 
Mlle Mar ihe Riou, de Guingamp, présentée par MM. le 
Dr Lancien et Waquet. 

.M. le Président fait un récit de l'incendie du musée 
breton, où ont péri la salle synodale, avec ses peintures 
du XVIIIe siècle, et plusieul's obj ets importants concer­
nant surtout l'histoire de Quimper: relief des Cordeliers, 
gra vures, costumes anciens: violoncelle de Laënnec, e lc. 

MM. le chanoine Pérennès, Dr Lagrifie. Savina et Ber­
nard. vice- présiden ts, présentent le vœu su i vant : 

cc La Société a rchéologique, émue de l'incendie déplo­
(1 rable qui a si gravement endommagé le corps dn logis 
« do XVIle siècle de l'ancien évêché. émet le vœu que 

• 
« ce bâtiment qui failun beau cad re de pi erre à la cathé-
« draIe. soit rétabli dans son aspect intérieur, dans toute 
cc la mesure du possible » . 

Ce vœu est adopté à l'unan imité des membres présent~. 
M. Bernard fait circuler di verses pholographies com-

o 

muniquées par Mme Fenoux, r eprésentant les jardins et 
les ruines de l'ancien couvenl des Capucins d'Audierne. 

Par a rrêté du 23 octobre. l'égl ise. le cimetière et l'os­
suai re d' Ergué-Gabéric ont été classés comme monuments 
historiques. Un arrêté du 8 novembre a classé la cha­
pelle de Saint.-Jaoua, en Plouvien. L'église de Tréméven 
a été inscrite sur la liste supplémentaire des monum ents 
historiques. 

M. le Président présente quatre nouvelles brochures 
du chanoine Doble. Deux de ces brochures sont consa­
crées [aux paroisses de Crouan eL de Lanata. en Cor­
nouaille anglaise . Les deux aulres sont consacrées, l'une 
à sainL Yves, l'autre à saint J{umon et saint Ronan . 

M. Ogès donne lecture de la note suivante consacrée à 
Charles};uépratte : 

o 
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A l'occasion de la mMt de l'amiral Guépratte, l'un des 
héros de la guerre de 1.9i1l-i918, dont les journaux ont 
retracé la belle carrière, j'ai pensé qu'il serail intéressant 
de dire quelques mots de l'un de ses ancêtres, dont la mé­
moire méril.e d'être sauvée de l'oubli, parce que c'était un 
savant et que son influence fut à l'origine de la vocation 
maritime du vice-amiral qui vient de disparailre . 

Au cours de mes rechercl.Jes sur l'instruction dans le 
Finislère sous le premier Empire, j'ai rencontré le nom de 
Charles GuépratLe, professeur à l'Inslitut Bourson à Brest, 
en 1.8iD. J'écrivis à l'(lmiral Guépratte pour lui demander 
s'il s'agissait d'un membre de sa famille et si oui, s'il pou­
vait me fournir quelques renseignements sur le personnage 
qui m'in téressait. . 

Voici ce qu'il me répondit : 

« Charles Guépralte est mon grand-père; il est'né en -1777. 
Son père était maîLre de Postes à Melz; lout jeune il mon­
tait sur les chaises de postes de son père pour Je trajet 
Metz-Paris. 

« Au cours d'un de ces voyages, le savanL géomètre Gas­
pard Monge le remal'q ua, fu t frappé de la vi vacilé de son 
intelligence, le fit travailler et admeLtre en 1.797 à J'Ecole 
polytechnique, qu'il venait de fonder. 

« Guépratte en sortit officier d'artillerie, fit la guerre , fut 
gravement blessé el contraint de quitter l'armée. Il fut 
ensuite nommé direc teur de l'observatoire de la Marine à 
BresL. Là il se disiingua comme astronome et publia de 
nom breux ouvrages d'astronomie et de na vigalion: Tables 
de logarithmes, instructions SUI' le p lanisphère celeste, Vade 
mecum du marin, etc . 

« Il mourut à Bresl, en 1857, écrasé par une diligence sur 
la route de Paris » . 

Cette leUre nous expliq ue comment, élant d'origine lor­
raine, un G uépraLte vin t, grâce à Monge, habiler Brest, 
s'intéressa à la navigation' el fiL de son fils un marin. Le 
pelit- fils sui vit la carrière paternelle . 

• 
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Il est assez curieux de constater qu'ayant passé sa jeu­
nesse sur les diligences, Cl1arl es Guépratte mourut écrasé 
par la ~ili gence Paris-Bres t que, sans doute, sur ses vieux 
j ours il aimait à voir dévaler à tou:te vitesse la. rue de Paris, 

. auj ourd'bui rue Jean-Jaurès. 

• 

Voici quelques détails sur l'Institut Bourson où Charles 
GuépraLte enseignait en 18iO. Cet te école éLait établie à 
Brest. rue Cbarollnière, anciennement rfie des Sept-Saints, 
auj ourd'hui rue Monge. C'élait l'ancienne école des F rères, 
ouverle en i 7q,6 et fermée sous la Révolution. La ville 

• 

l'avait accordée gratuitement à Bourson à condilion qu'il y 
instruirait gratuitemenL quelques élèves indi gents . 

L'établissement icomptail de 150 à 200 jeun es gen,s et 
préparait spécialement aux carrières marilimes. L'ensei- . 
gnement y était doun é par cinq maîtres. Le direc teur, Bour­
son, enseig nait les premier s éléments de latin et de langue 
française. Un ancien Bénédictin , Thomas Devy. 66 ans, 
faisait un cours de baute latinité : on éludiaiL Tacite, Per se 
e t Juvénal. . 

Les matb éma Liques et les Iluesiions mariLim es étaient 
enseignées avec dis tinction par un jeune professeur de 
3i ans, Charles Guéprattc, docteur ès-sciences , directeur de 
l'Observatoire de Bres t. So n enseignement étaiL très recber ­
cbé : grâce à son talent el à so n zèle, de nombreux élèves 
e ntraient chaque année dan la Marine comme aspirants. 

Il y a lieu de croire que le nom de ;\1onge fu t donné à 
l'ins tigation dé Char les Guépra tte à la rue où se trouvait 
l'In stitut Bourson. Il vit là un moyen de se montrer r eco n­
na issant envers la mémoire de son bienfaiteur . 

La séance es t levée à 16 heures. 

Le SecrétaiJ'e, Le Président, 
• 

L. OGES . H. WAQUET. 

• 

• • 
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SÉANCE DU 28 DÉCEMBRE 1939 

Prés idence de M. H. Waquet , président · 

La lecture du procès-verbhl de la dernière séance ne 
donne lieu à aucune observation. 

M. le Président présente un important dossier. déposé 
à la Bibliothèque de la Ville e t comportant des plans,. 
des dessins et une description très précise de l'ancien 
couvent des Cordeliers à Quimper, Ce dossier avait été 
constitué par M. A. Bodereau pour la préparation du plan 
en relief qui vient de disparaître dans l'incendie du 

• 

Musée breton. De nombreuses photographies de ce plan 
se trouvent dans 18 dossier, donl l'ensemble permettrait 
à un e main habile de refa ire l'œuvre de M. Bodereau, 

M. Waquet fait remarquer que l'incendie du Musée, 
annoncé le soir mêmt' par les postes Li e T. S. F .. a causé 
de l'émotion. même à l'élranger. Le journal suisse 
de langue allemande Neues Wintherthure?' Tagblatt 
publiait, dans son numéro du 21 novembre 1939, un 
article de neuf lignes sur l'incendie du « célèbre Musée 
breLon de Quimper n. « En Bretagno » , ajoute-t·il pour­
conclure, « l'incendie de ce Musée auquel on est lrès 
altaché (des sehr beliebten Museums) a provoqué la 
consternation n . 

L'élection annuelle prévue par les statuts a lieu à 
mains levées. Le bureau sortant est maintenu en fonc­
tions s'ans aucun changement. 

La séance esllevée à 15 heures el dem ie. 
• 

Le Secretaire, Le President, 
, 

L. OGES. H. WAQU~T . 

• 

• 

-



• 

• 

Comptes de l'exercice 1938 

ACTIF • 

Reliquat de 1937. . . . . . . . . . 
Cotisations des Sociétaires . . . . . . . 
Subven tion du Conseil Géneral. . . . . 
Dons divers . . . . . . . . . . . 
Vente de publications. . . . . . . 
IntérêLs sür tiLres : '149 ,5 -1 et sur dépôts : 97,86 

Tolal des recettes . . 

DÉPENSES 
Correspondan ces e t porLs . • • • • • • 

·Frais de recouvrements . • • • • • • 

Droit de garde des titres en banque • • • 

Timbres de quiUallces . . • • • • 

Indemnité au trésorier . . • • • • • • • 

Indemnité au bib liothécaire • 

• • • • • 

Indemnité au concierge. • • • • • • • 

Impression du Bulletin • • • • • • • 

Brocbage du Bulletin . • • • • • • • 

Fournitures de bureau . • • • • • • • 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

1 .24,5 f 49 
7.51.1 5D 

500 » 
1.00 II 

3.437 SO 
247 37 _. 

13. 01~21 21 

18tl 90 
3D 55 
H 40 
71. 25 

4,50 » 
300 II 

50 Il 

8.396 » 
11 :{ 70 
92 75 

Tolal des dépenses . • • 

Soi L: ReceLte~. • 

• 

• 

• 9 71l2! 55 

· 13042 21 
Dépenses • • • 

Excéden t d'actif . • 

Valeurs au 31 décem bre 1.93S 
• 

Numérail'e en caisse . • • • • • • • • • 
Caisse d'épargne . • • • • • • • • • • 
·Crédit NanLais . • • • • • • • • • • • 

• 

Total des fonds disponibles . • • • 

-rritre de rente 3 % . . . . . . . . . . 
4 obligations P. T. T. HJ28 de 500 fr . . . . . 
'1 1934, de 1. 000 fr . . . . 
:1. Ville de Paris 1.934, de i . 000 fr .. 

ToLal général de l'acLif . • • • 

9 .702 D5 

3 3391 66 

1..0SIt • 
2 .127 63 

1.31 03 

3.339! 66 

DOO l) 

2.000 » 
1.000 » 
LOOO » 

7 .839 f 66 

Le Tresorier, Le President, 
.. 

J . SALAUN . H. WAQUET . 

• 

• 
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Autour du Cartulaire 
• 

de Landévennec 

1. LE nO I orlADLo:x. T r. LE CULTE DE 
• • 

SA l NT- GUENOLE EN 

COJ"\NOUAILLE AH~IOl"\IC .\I ~E . Ill. LA « VITA W I NWALOEI » 
. 

DE G unmSTEN . 

l 
• 

Le roi Gradlon du Cartulaire de Landévennec 

Arthur de La Borde ri e cl a ns so n Histoire de Bretagne . t. l, 

1896, p. 3 19. M. Latollc he dans ses Mélanges d'His/air e de 

Cornouaille, p. 56 , et. bien d'aulres, o n t Vll d a ns Je Grad lon 

dn Carlu/aire de Lanrlévennec (ch a rles III il XX III ) , le Grad lo n 

Menr cie la vie de sn int Glléno lé pelr Gu rc1i s len. 

Et tous de ux , Artlinr cie La Borderie e t M. La lo nch e , e n o nt 

conc lu il la fa nsse té de ces c harl es : le pre mi er parce gue 

d'après Gu rdi sten sa int Guénolé re ru sa lOll s les dons g ll e lui 

oITrait l e ro i de Co rn ouai ll e, le ~econd parce quc ce Gradlon 

~1 e ur, contcmpo ra in de sa int G ué nolé . n 'es t gn' un p erso n..; 

nage lége ndaire e t qne les c ha rtes il Jui attribnées ne pré­

sentent, dn p o int de vil e de Ja c rili qne c1 iplomatigne, aucnJ1 

carac tè re d'anthenl ic il é. 

Sa ns contes te r l es co nclLl s io ns des de nx sava llt s c ritiqu es , 

p e ut-ê tre co nvien t-il pOllrtfll1t d'exa;n ill e r la va le ur clu 

p os tulat s ur lequel tou s d eux il s s 'appui ent, en parlie 

du moin s: 
• 

Gradlon Mellr, roi de Corno naill e, co nl e mporain de sa int 

GLlénol é, es t· il l'mime nt le Gradlon qralia Dei l'ex d es 

c hartes li[ à xx.I[[ du Ca rtul ai re de Land é ven nec? 

• 
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• 

Remarq tl ons tOlll d'abord qll e les li sles comlales de 

Corn ouaill e, en plus- de Gradl oll Meil!', s ig nalent en core 
. deux auLres Gradlo n, J'lln Slll'n omm é Flamm , j 'aulre 

Plo néo ur La qu es ti on pellt donc se p oser. 

D'apl'ès la lége nde, sa int Gll éllol é surv écut de bien des 

ann ées a il 'roi Gl'ildlon Meur. Glll'di slen l'adll1 eLLait , lui qui 
fait vi siler le lout jeun e abbé de Lantl évenn ec par un prince 
déjà illu sLre par l'a g l'andi ssem enl 'de so n royaum e eL ses 
vic loires sur .Ies NO l'milnrl . C'es t égil lement ce Lle même 

léaend e qui ~e I.rall SllliL dall s le Ill onas lère de Landévennec c . 

e t qu e co nnut à SO Il lour, [lU XI e s iècle, le réda cleur des 

cha rles du Ca rLlllaire. E l. dO li C, pOlir ce lui-c i co mm e pour 
tous ce ux qui en ju geai enL d'après la légende, le ro i Gradl on 
Meur, décédé avanL sainL Gu énolé, n'avaiL pu connaîtl'e le 

fondaLel1l' de Landévenn ec que de son vivant. 01', qu el lan-
gage ce l'éda cLeur prêle- t-il à so n roi Gradlon à l'occasi on de 

ses dons à l'abbaye de Landévenll ec : 
• -

Cl1 arle Ill: (( Ego Gradlonus. {fralia Dei l'ex 
Cupicball1 v 'dere sa ll clum Dei Uuingua{oeuln ., 
concedo . .. sanclo Will wa{oeo . " l) . 

Srilolwln . .. 
El ideo do el 

Et chaqu e fo is qu ' il Ini illTive, à ce roi Gradl on du Ca l'Lu­
laire, de nomm er le fo nd a tenr de Land évenn ec, c'es t loujours 
pour lui sanclus Wtnwaloeas ; il ne J'appelle jamai s autre­
m ent. 

Mais ce n' es t poinL ain si qu e l'on pa rl e d'un vivant, surlout 

dan s un acle offi ciel. On ne donn e offi c iellement à quelqu'un 
le LiLre de «( saint n, comme on le fa it ici, qu'après sa mort. 

• 

Et il en fanL co nclure qu e, même pour le rédacteur dl! 

Xl" s iècle, le Gradl on Cralla Dei rex d li Cartllia ire, a vécu 
après sa in L Gu énolé. 

• 

- Les li sLes comtal es de Cornouaille , nvons-nou s dit, en 
signalenl encore deux autres : Gradlo ll Flamm et Gradl on 

• 

• 

• 
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-- t> 

Pl onéo ur . Mais o n dénie à ces li s tes tonte va lcur hi s to riqu e 

jnsqu'à Gradlon Pl onéoul' inclu sivement. Et dès lo rs nous 

devons cherch er ailleurs, 

M. La touche, dans ses Mélanges d'IIisloire de Cornouaille 

(p. 74, 75) paru s en 19! l, et s urtout M. vVa qll et dan s un 

articl c s ur Le vrai Gradlon que publi ait en 19 24 l'Association 

bretonn e (p. 36 et s llivantes ) ont attiré l'attention snr un 

antre Gradl on, très plli ssant seig nenr de Corn ouaill e, celui -là 

perso nn age hi slo riqll e. Et tOIl S deux ont vo nlu l'id entifi er 
avec le Gradlon Pl onéo ur des li s les co mta les . C'es t sur l'iden-
lite de ce perso nn age qu e Ifons vonl ons revenir ici, en 

appu ya nt tout pa rti culièrement, dans l'é tlld e du texte: s ur 
la chro nolog ie qu e ces dellx dis tin g ll és c ritiqu es a vai ent 

o mi s d'approfondir. . 
Voici tOllt d'abord les fails d'après les Miracula sancli 

Maxùnini éc rit s après 972 paL' Létald , annali s te dil monastère 
de Mi ey ell Orl éanai s, d ont saint Mes min es t le [)[ltron (L ) . 

Léta ld nOll s raco nte l'hi s to ire d ' un évêqll e breton de 

Corn ouaille, n ommé Benoit, fJlli,. pour trent e livres , acheta de 

l' évêqne d 'Orléa ns, Erm enthée , l'ab baye de Mi cy . Il n' y res ta 

que tro is a ns et eut pour Sl; ccesse llr Ull abbé JacC)lI es . Celui­

ci, à la mort de Co na n , évêqll e de Sa int-Pol de Léo n, fut 

n omm é à Ge s iège pll L' Alain I3nrbeto rte . .l acq ll cs se fi t sac rer, 
, 

mais ne ql1itt ll point ~Ii cy , où il 1 11 0 111'11 t. Al ors reparllt 13~ n o it, 

qui vOlllllt mettre la mnin snr so n al·ge nt. l'l'l a is trop tard: les 

hériti ers Il vaient di sparu. 

Ava nt de co nlinll cl' l'exposé dcs fa iLs, relevons tout de suite 
un élémcnt chro nologil[lI e fowni pa r la rn e llti oll d 'Errn enthée 
sur le s iège d'Ol'l éa ns . D' Il j1I 'ès la Gallia chrisliar,a ( t. vu, 

co l. 1{(28), ce t évêq ue gO ll ve J'l1 ::t l'ég li se d 'O rl éa ns a près 938 
et seul ement ju squ 'en 972 (2). Et cl'au tre pa rl Duin e, dans 

• 

(i ) Migne, Patrologie latine, t. 1.37, col. 795. 809 d suivantes • 
(2 / L~lo u ch e, .lIé langes d'histoire de Cornouaille, p74, 75 

• 
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so n Calalogue des sources hagiographiques (p. L19) , pla ce la 

m o rt d e Co na n, évêq ue d e Sa int- Pol -d e- Léo n , ve rs 9L15 , e t 

cell e d e J acqll es , so n Sll ccesse llJ', l'c rs 950 . 

H. eve no ns à n o ire l~ i s Lo ire . Cet évêqu e . abbé Be no it, 

co rn o llaillai s , avait lin o ncle . Irès pui ssant se ig ne llr, « polen­

liss imus Brilonum », e t qlli se no mmait Gradl o n. 

CeG rad lo n , s llr le ta rd, av a itquiUé le m o ncl ee t ses ho nn c urs 

p o m se rc tirc r il Noirm o illi e r. ail m o na s lè re d e Sa int· Phili­

b ert. Il y m nllrut. Et Létald nOIl S ra co nte un e av enture plai­

sante d o nt ce Gra cll o n rut le h éros à Noirm o uti e r, e t d o nt Je 

m Oll as tè re d e Mi c)' le na it ce rtain em ent le r écit d c l'évêqu e 

Ben o il. 

Duin c ( 1) il vOlllu reco nnaÎlre clan s « ce tte hi s to ri e tle m o ­

n as liqll e » lc G rarl lo n MCllr légend a ire , « e t le lec le ur, clit·il . 

e n es t a verti pal' cell e in r. ise : Cum enùn hic polenlissimus 

Brilonul71 (oret, C'es t all e r lin pe u vite , Il n'y a vraim e nt 
• 

a uc un m o tif de s ll specte r , SUI' ce se ul po int, la véra c ité du récit. 

MM. La to ll c !J c e t 'Va qll e t ne s ' y so nt pa s lai ssé lro mper. Il s 

o nl reco llnu qu ' il s 'ag issa il ic i cl'lIn perso nna ge hi s toriqu e , 

très pui ssa nt seig lle llr bre to n , e t il s n 'ont ra s hés ilé à y vo ir 

un vr. ritabl e co mte Grlld lo n d e Co rn Ollaill e. 

Le réc it d e Lé l.a ld nOl iS l'o lll'llit à so n s llj e t lin précie ux 

é lé m e nt c hl'o no log iliu e : il m Ol lrll t à Sa int - Philibe rt de 

No im o llti e r . Ce fut d o nc avant 836, d a te à laqll ell e les m o ines 

quittè re n t lîl e. fu ya nl les o rilland s . D'après le r éc it, Grad lon 

é ta it d éj à bi e n av a ncé e n âgc . No us le plaço ns d o nc e ntre les , 

a nn ées 7'50 e t 836 , e l il pOllva it ê tl 'e le g rand -o ncle d e B enoit, 

ce t é vêqll e-ahbé co rn Ol laill a is qui viva it e nco re vers 950 . 

:\fou s voi c i cl o nc e n prése nce d'un co mte GI'adlon 

a uLlJ e ntiqn e , lrès pn issa nl seig ne ur breto n, ci e Co rn ouaill e 

co mm e so n n e vc ll Bcno it, e t qui vivait enlre 750 e L 836. 
Passo ns mainl.e nant au Cartnlail'e d e Land é vennec, à 'la 

- --- ---------- . 

lI) .1/enienlo des sources hagiographiques, p. 179. 

• • 
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"charte XlU V, da ns laq uell e M. La touc he ( 1) reco nn aî t un ac te 
.authe nti q ne q uoiq u'a rra ngé da ns la forme pa r l e rédacteur 
du X I e s iècle. 

Nou s y li sons q u'u n crerc nommé H epuuo ll ou !-Jepgo u, 

·descend a nt des rois et fil s de l{ ivelen, acheta de t.ous ses frères ... 
.J'égli se du Saint (2) qu"'i l donna plu s ta rd à saint Guénolé. Ce 

·conlra t d 'acha t, dit M. La touch e, fut p assé en Co rn ouaill e 

entre 884 et 914 , el il en donne co mme preuve la présen ce, 
pa rmi les lémoins , du comte de 'Co rnouaill e Gourm aelon. 

de l'évêqu e de Quimper Ho uarweth en, e t de Be noit ai)bé de 
Landévenn ec, tous l l'O is pe rso nnages dont la réa lité his lo ri-

• 

qu e n e sa urait ê tre m ise en doute. 
Vo ici don c nn mem bre de la fa mill e royal e de Co rn ouaill e, 

dont le père Ri velen viva it il un e époqll e qui le faisa it contem­

pOl'ain du co mte Gradl on, lrès g ran d seig neur de Co rnoua ill e, 
don lI es Mir acula saneti Maximin i nous ont révélé l'exi s tence. 
II pourrait mê me être le fil s de ce Gradl on. 

Or,il se tro ll ve que ce rapprochement Gradlon-Ri velen, 

'qu i ra it de Grad lon, l'O i de Co rn ouaill e, le père de Rivelen , a 
déj à élé fa it ail XI e siècle p a r le rédac teur du Cartulaire de 

Land évenn ec . Il s'ag it de l'un e des premi ères ch artes du 

Ca rtul aire, da ns lesquell es il es t qu es ti on de ce t in signe 

bi enfaiteur de Lancléve nnec , qui s'intitule lui-même: « Ego 

Gl'adlonLls gr atia Dei l'ex ... )) . Et 1 a ch a rle x 1 v III i fai t cl i re q n' il 
l' occasion de la morl ci e so n fil s très cher l{i velen , il donne 

• 

.à sa inl Guén olé di ve rses lerres en Briec . Sa ns doute, co mm e 

l' a prou vé M. Latouch e. la charte X l v es t fausse, forgée ùe 
toules pièces ; ce qni ne veut pas' dire toutefois qu e la tradi­

ti on, Q U même des textes qu e nous n 'avon s plu s , Il 'a ie nt pu 

conser ve r il La ncl évennec le souvenir d'un li en de filiati on 

_._----------------_._--

(i ) J/é/.anges sur l'his/oire de C01'nouaille, p. 65 à 69. 
(2) Ancit)llne lrève de GOlll'ill 1. .\'1. ) en COl'nouaille, auj oul'\I'hui pa-
• 

r OlSSC 

, 

• 
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entre un Rivelen et un Gradloll. Au Xl" s iècle, les religieux: 

tenaient le fait pour certa in, et, en somme, il s n 'ava ient 

aucun intérêt à l' avancer s'i ls n'en avaient en la connais· 
sance certaine. 

Et si d'antres textes, hi stor iqu es ceux-là, font, eux aussi, le' 

rapprochemen t de cieux person nages r éels, Gracl lon et Ri velen,. 

cie tell e sorte que le' premier puisse être le père clu seconcl, et. 

clans les conclitions spéciales marquées par la char te XIV, alors·' 

il n'y a vraiment plus cie rai son cie mettre en cloute, su r ce 

poin t, la véracité de cetle charte; et l'on doit même recon naî-
• 

tre qu'elle trouve sa r éali sation authen tiqu e dans les cieux 

personnages clontl'existence simultan ée nous est garantie par­

J'histoire. 

Et c'est précisément ce qui se réali se pour le Gradlon des· 

Miracula sancli Maximini et le Hivelen père de HepuLlou, de 

la charte XXIV. 

Supposons en e ITe t Ri velen devenan t père de Repu uou. 

vers 830 et mourant peu après la naissanc~ de son DIs. Le roi: 
• 

Gracl lon, qui vivait en tre 750 et 836, a vu mourir son DI s 

Rivelen, comme le veut la charte XIV, avant de se retirer à· 

Sai nt-Pb ilibert cie Noirmoutier, pou (' y mourir 1 ui-même 
avant 836 au milieu des moines, comme l'aml~ment les 

Miracula sancli Maxùnini. 
• 

Né vers 830, Hepuuou avait 55 ans, ou davantage. lors de 

l'achat de l'église du Saint, après 88l,. Et quand il accompa­

gna it les religieux cie Landéve nn ec clans leur exode jusqu'à 

Montreuil, en 914, il avait atteint 811 ou 85 ans. Il n'y a là 

rien d'impossible. To utes ces dates sont vraisemblables et 

concordent parfaitement avec les clonnées des documents 

histol'iq ues. 

Aussi, de la s imii'itude des noms conclure à l'identité des 

personnages nous paraît, en la c irconstance, non seulement 

sédu isant, mais parfaitement légitime. Et nous disons que 

l'authentique Rivelen, père de Hepullou de race royale, esl 
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aussi le fil s du roi Gradlon du Carlulaire (1) qlli lui-même 

n'est autre qll e l'authentiqu e Grad lon, très pui ssa nt seigneur 
• 

brelon', g rand onc le de l' évêque co rn ouaill a is Benoit, devenu 
abbé de Mic)' . 

Voici don c tm co mte Gradlon que nOll S d evons aj ouler à 

la séri e hi sto riqu e des comtes de Cornouaille. M. La touche a 
voulu l'icl enli Ae r f1vec Grad lon Plonéour. Les da les ,750, et 836 

n e le permettent pas si Gradlon Pl onéo ur pr.écède imm éd ia­

temen t le corn le Alfred, qu i vécu t vers le mili eu du XC siècle ~ 2) . 

Entre Gradlon Mellr et Gradlon FJamm le choix n e peut se 

porter que sur ce dernier, et c 'es t aveclui qu e nous id entifions -

n otre authentique « roi )) Gradlon (750-836). 
Revenons au Cartlliairf' de 1andévenn ec, à ces char les Il 

à XXIl qlli parlent, comme nous croyons l'avoir prollvr, des 

don ations de Gradlon Flamm.ll es t in conles lllb le, comme l'a 
démontré M. La lou che , qlle les notices qui relatellt ces dona­

ti ons ont été rédi gées a u Xl" s ièc le. En ce sens ell es res tent 
des faux. Mais M. Lato uche es t all é plu s lo in. Pour démontrer 
que dans ces chartes lou t es t inven ti on men songère, il s'ap­

puie sllr le caractère lége nd a ire du dona teur, le roi Gradl o ll. 

Nous croyo ns avo ir démontré, an co ntraire, sa réa lité hi s l.o­
riqn e, et ce la chan ge co mplè tenw n L la pos ition de l'hi s to ri en 

vis -à vis de ces [ll 'em iers ac les dll Carlu lail·e . ~i. Lalouche 

ajollte: «( U'I po int es t in co ntes table : l'a uteur du Carlulaire 

n e possédait a ll cnn doc llm ent s llr I"s donations qui )' sc·nt 
relatées , sa llf la li s te des domailles de l'abbaye)) . C'est enco re 

a ller tHl pt ! U vite . NOliS lui répond ons : « Les chartes lI! à 

Il ) Dans la charte XIX. le roi Gradlon nonne ~ L~ndéYennec Lan 
Zent en Gourin; landi s que dans la cll?l"le XXIV nons nvons vu Hl'puUOU 
leur donner l'fgli se du Sai nl (en brelon : Ar Zent ) !>gal ell1cnt pn Gourin, 
ég li se acco mpag-née évid clllrtJenL tl es lerres gui serv aienl il la subsislance 
dll prê tr~ de,sp rvant. Ces r)osses~ i f) n s qui voisinenl dans la même paroisse 
et portent Icl rllême nom se mblent bi en indiquer de, relations ue parenlé 
entre les deux propri étaires, 

(2) R. Latouche. Mélanges d'histoire de Cornouaille, p. 73-7/1. 
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XX!! sont fan sses , fo rgée~ d e toutes pièces. ce ql1i ne veut 

pas dire ql1 e la traditi on ou m ême des textes qn e nou s n'avons 

p In s n 'a ient pu co nserver à Land évennec le souvenir de l'o ri­

g in e des biens d\l mona stè re . Provenallt cl' un roi Gl'ad lo l1, 

com me l'a ffi l'm e le rédacteu r dn xr" s iècle, ces biens a u ra ien t 

été acquis par J'abbaye peu avant et m ême , po ur \lne bonne 

part, après l'introduct ion d e la règle bénédi c tine en 8 ,8. Or , 

no us co ns l.a tons pal' a ill eurs le so in que l' on mit, à partir d e 

ce moment, à cons ig ner pa r écrit les événements im portan ts 

d e la vie d.1l monastè re . C'est ains i qu e la lis te d es abbés est 

reconnne auLhelltiqlIe depuis Matmonoc, cel ni-là même ' que 

ment ion ne le d iplôme ne Loui s le Pi eux de 8 c8 , tand is qu'a­

vant lili on n 'a re tp. l1u qu e les d eux noms de sa int Guénolé 

e t d e sa inJ Guenba ël. Dès lo rs, il paraît invraisemblab le que 

l'on n' a it pas pris so in également cIe noter, d'un e manière ou 

d'Ilne au tre . SI IL' d es pnrch emin s l' origine nes acquisition s 

importa ntes de l'abbaye . 
Fai san t la c ritique d e ra cle XXIV, qne nOll s conna issons 

déj à, M. Lato uche conclut de la réa li té hi s toriqu e d es I.ro is 

principaux témoin s à la réa lité d es actes juridiques qui 
• 

y son t rela tés . A so ri exemp le, de la réa lité hi s toriqu e du 

donateur, le ro i Grad lon , d e vons-n ou s conclure ic i à la r éa­

lité de ses donat io ns . Les no tices en ont été entiè rement rédi­

gées au Xl' sièc le ; et pe llt- ê tre y trouveron s-Ilons des dé tail s 

fantai sis tes ( 1) dus par exe mple à d es traditi ons o U' des docu-

--------------.- ---------------------------
( 1 \ La charte III Il 'l US rapfJ ~ lte la visit e du roi Grarllùn a saint Gu éllolé 

all- d ~ va r.t duquel il fut jusq u'a Pulcarvan . 
La charle xx nous fait le réeit de la su pplique ad ressée au roi Grad­

Ion plI' Chal'lem Igne : en son nOIl les saints Florent, ll'Ie' \;lI'Il et Phili­
b 'rt lui man ,lèrent de veni l' au secours des Franks. Saint Corenlin et 
sa int Gurnolé étaient présents à l'Plltrèv ue . 

Dans ces deux char tes , il s'ag it év idemment ries r ,·liques des ~ nillts 
et non des saints eux-mêmes. Les dr légurs de Charlemagne fur ent 
des religieux de Saint-Florent de S~ulDur , de Saint-Yl e.lard de N~ntes , 
t' t de Sainl-Phili bert de Noirmoutier, qui se présentèrent au nom et avec 
des rel iques de leurs fondateurs ou patrons. Sans doute, les Normands 
a vaimt dt' jn passé chez eux. 

-

• 
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m ents m;)] compris . Mai s il res te cer lain qne les biens m en­
tionnés furen t donn és à Land éve llll cc pal' le roi Grad lon vers 
la (in dl! V II I' s iècle et Je début dn IX·. Les actes sont faux 
comme cha rtes ; les do na ti ons par le ro i Gri\d lon son t réelles . 

II 

Le culte de sai l t Guénolé en Cornouaill e armoricaine 
• 

Ce que !lons venons de d il'e sur la réa lité hi sloriqu e du 
com le Grad lo n Flamm (750-836) el de ses donat ions a n x moi­
nes de Landévennec va nou s permet tre dès maintenant. avec 
l'aid e de la topographi e, de pénétrer ju sq u'aux o ri gines dn 
culte de sa i.nt Guénolé en Cornouail le 

Dans les pIns anc iens textes, le fonda tenr de Landéven nec 
est appelé T;f7imua{oe, en lat in W inwaloeus, qui a donn é notre 
Guénolé. SO Il S ce vocable . de nombreuses égli ses e t chapelles 
lui son t a llj o llrd'hui encore déd iées en Cornoua ill e. Beauco up 
d 'a lltres o ul dispat'll ou Ollt chall gé de tilil la ire . Voici tOlltes 
cell es qu' il a élé pGss ible cle retrou ver, en p ll! s de l' égli se 
abbatia le d e Land évenn ec ( 1) qu e !l OIl S laisso ns il part: 

Dans le d oyen né et pag us dll Faou: un e chape ll e il Plou-
gastel-Daou las (2) à Lopé'rec, à Coll orec (31 . 

Dan s le Poher: un e chape ll e il Plo lll"llc'h (.G .-dn-N.) . 
Dan s le Qu illtin : Iln e chnpe ll e il Merléac (C .-du-N .). 
Dans le doye nn é de Gonrin : une chapelle à Gourin (Mo rb. ), 

à Lan gonnet (Morb. ), an Fao ll ët plorb .) au village de Ty­

Hascoë t appelé Locnnolé ell 1684 (4) . 

( i ) Ouille, fnventaire liturgique rie ["hagiographie bretonne, p. 49-50. 

(2) Rôlc des 1J ,\c:im 's du diocèse tic (l uimpP l" 1776, (Archivc3 rie 
1' ,\ \ ('chéj . A IIloins J',odl ci1 li on w ll lr;lÎrc. t;'pst ri'après ces « Décil li es » 
qu ~ nous inenlilinlJons les s" ncl ll 3ires ue Saint-Guénolé ; ce qui du resle, 
n'e xcl ut pas rI 'a utre; Eources de rcn s~ i g li Pmenl. 

(3) Anci e nll ~ trêve de Pl o n .~ \ ez-tI u-Faou. 
(4) Aveu au lI oi pa r ks Cistprciens de Langonnet (A rch ive3 de l'Ab­

baye de LangOllnet) . 
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Dan s le doyenn é de Quimperl é : l' égli se de .Loc lln olé ( 1 l , 
. un e chapell e à Qu erri en , à Raon alec, à Mell ac (2), à Quim­

perlé (3 "à Hiec et à Moëla n. 

Da ns le doye nné de Con g : un e chapell e à Co ncarneau (lI), 

à Clo ha rs- Foues na nt 5), à Pleuven (6) , à EIli8nt, à Scaë r. 

Da ns le doyenn é de Cap- Cavai: un e chapell e à Pen ­

m arc' h (7) à PIl.l g llffan, à Po uldreuzic . 

Dans le doyenn é d ll Ca p-Si wn : l' égli se de ril e de Sein (8), 

u ne ch apell e à Plogo LT (g), à Beuzec-Ca p-Sizun (10) . 

Da ns le doyenn é de Porzay : un e ch a pell e à Crozo n, deux 

ch apell es à Pl on évez-Porzay ( II ), un e chapelle à Go uézec ( 12), 

à Ed ern. 
Da ns la circo nscripti o n de QliÏrn per: l' ég li se de Landré 

va rzec ( 105), une chapelle à Bri ec ( Ill ), il Erg ué-Ga béric, à 
Co ray . -

Soit trente-cinq sa nctu aires dédi és à sa int Gll éll olé da ns 

to uLe la Corn o ua ill e en plu s de l'égli se abba ti ale de La llcl é­

venll ec . Il y en eut ce rL ain ement d"autres do nt les traces 

mêmes o nt di spa ru. 

(1) Ordo Je Qui mpe r. 
(2) Notice paro issiale, da ns le Bulletin diocésain de Quimper. 
(3) Quimpe rlé ('t Ijou rin fu rell t réu ni s pn Ull spul t.loy~ D né . 

(4) Autrt'fo is Irève de Beuzpc-Conq (Dl\ci li les de 1774). 

(n j Nolice p ,roi'isiale da n;; le Bulletin d'iocésain de Quimper. 
(6 ) La carle Jil Ministère de l'Intf' ri ell r signale en f>l euve ll un lieu 

dit Ty Saint-Guénolé, qu i r(o ,·ple l 'e~ i s te Il ClJ d'une t:hape lle. 
(7) Aul rt' fois nU e chappll e Plait PIl Upuzec-Cap-Cava l 
(8 ) Ordo de Quimper. 
(g, Manuscrit du chanoine Pey ron à l' évêché de Quil llpe r. 

(iD ) .J. Loth, Les noms des Saillts brelons, p. 5:3-54. 
(11 ) A Lanze nt et â Kerl eau . 
( L2) Notice paroissiale. 
(1 ;{) Ordo de Quimper. 
(i 4) A Tréllez. aulrefois en Landrévarzec. 

-
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Saint 'Winwaloe fut. éga lemeut honoré sous le nom de 
Waloe. En. 1042. il Y avait une égli se de sa int Wallo i à Mon 
treuil s llr-~I e r. où ava ieut. émigré les moines de Land évellnec 

en g iLI. D'a[l l'è, J. Lot h, le sa int Ga lop (le p es t du à un e 

mau va ise plaisan te ri e) de Plumi eux (C .-d u -N.) se ra it aussi 
sa int Gll énolé Faut-il alo rs le retrouver éga lement dans le 
« Brega lo i ') (1 ) ({ co llin e de sa in t Gllénolé n, en Saint-Nic 
près ci e Land évenn ec . Et ce se rait, dans la lopogruphi e de 
Cornoua ille. tOllt ce qui , avec les voca bles cl es sa nctu aires , 

rap pell era it le nom clil fondateur de Land évenn ec dan s sa 

forme com pl ète : Sanclus Winwaloeus . 
Si l'on. compare la carle des sa nc tu a ires ci e sa int Guénolé 

e n Corn ollnille à ce ll e des possessions cie Land évenn ec 

d 'ap rès le Cu rtlli ctire, leur sim ilitu de qllas i parfuite appa raî t 
au premi er co up d 'œil. Non pa s qu'à tou tes les chapell es de 
sai n t Guénolé co rres pond e u ne propriété ci e La ncl évell nec ; 
mai s du moin s, à quelques exceptious près, sa nctuaires et 
propriétés so nt g roupés ense mbl e dan s les mêmes rég ions. 

Au nord de J'Aulne, les moines de Land évennec sont à 
Plougas tel-Daou las (cha rte 27) , à Bra sparts (ch. 34 ), qui 
a vo isine Lop~ rec, - à Pl onévez-du-Fa ou (ch . 481 . cl ont Col­
lorec était un e trêve. 

Au sud cie l'Au lne, propr iétés et chapelles marquent sur 
les ca ri es une même traîn é ~ clu nord-ou es t au sud-es t, cie 
Crozon à 1 Ell é. Le Cart lll aire sig nale des possessions de Lau­
dévennec à Crozon (ch. 2, 7,8, J O, Il ) , à Plonévez-Porzay 
(ch . 20) , à Gouëzec (ch . 16, 17 ), - à Edern (ch. L,6) , à 
Briec (ch. I LI I, à LanclrévC\ rzec (ch. 13), à Scaër (ch. 22) , 

qui co no.n e avec Banna lec . Et pui s la l igne cl es possessions 
s'i ncurve cl a us la diredioll du nord es t, vers Gourin (ch. I g) 

_et Langon net (c il. 19 l • 

(1) « Bre ,), « Bren ~ et padols (( Bran» : colline, élévation (J . Loth, 
Chrestomathu" p. 1 H ) . 

• 



• 
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La m êm e ch a rte 19 siglla le les moiLi es d e ' Landéve lln ec à 
Riec , ve rs l' embouchure de l'E llé , al! n OLIs trollvon s en co re 

un e autre chapell e de sa in t Guénolé dan s la paroisse de Moë­

lan qui avo is in e Ri ec , D' al1tres sanc tl1 a ire'i so nt répa rti s en 

amont, à proximité d e la ri vière 0 11 de ses affin ents, à 
Qu im perlé, ill ella c, Locuno lé, Quer ri e n, 

Su r ·la b a ie de la Fo rê t, les m o in es de La nd éve nn ec so nt à 
Beuzec COllq (ch. 17. 19 ). dont d é pend a it la chnpelledeCon·­

carnea u , - à Fones n<l nL Ic b . 43 ) qui tonc ll e Clo !J ars . 

Dalls la régio n du Cap-Cava I. o n les re Lro uve il Beuzec 

(c li. LI 3 , qui ava it comm e trève la c hapell e Saint GUfmolé, 

aujourd 'bui e ll Penma rc' b, à Plozéve t (ch. 45) , - e t Pe u­

mer it (ch. ô3) qu i en se rrent Pou ldre uzic, . ta ndi s qlle P lu­

g ufTan es L nn pell à l'éca rt. 

Au Cap-S izun . il s so nt il l'îl e d e Sein (cb, 5) e t à Cléden 

(c h. 53) entre P logofl' e t Benzec. 

Enfi n, chos e curieuse, les d e ux ca rtes so nt blanch es , à p e u 
• 

près vid es de ch ape ll es com m e d e possess io ns , e nt re l' AnI ne 

e t l'Oust. Da ns to uL le Po h er primitif, les moines de Landé­

ven nec n 'ont qll'une se ul e te rre, s ise e n Berr ien (ch. 35 b is ), 
• 

e t il n e s:y trouve qn'un e seu le chape ll e de sa int Guéno lé, 

cell e de Plo urac' h (C. d. N.) . Dans tOlit le Q uintin: un e se ule 

Lerre, à Neu ll iac \ ~·JOl· b. ) (ch . 19 1, 

rl'l e rl éac (C. d. N .) . 

un e se ill e chape ll e : à 

Ev idemment, le Cartulaire nOlis fa i t connaître en co re de 

no mbreuses autres posse'ss io n s de La ndéve nn ec e n Cornou­

ail le . Mai s toutes re ntren t d a n s les g roupements indiqu és, 

q ui conco rd ent avec ceux des sa nc tu a ires d e Sain t Gu énolé . 

Une seu le excep tion, pour le g ro upe des chapell es d e Qu im­

perlé. i\Jell ac . Locllnolé. Que rri en et Bunn a lec, rég io n o u Lan­

d é vennec ne possède ri e ll. Mai s ic i la diITus io n du cu lte de 

Sa int Guéno lé s'expliqu e pa r l'influ e nce d e l' abbaye b é nédic­

tine Sa int ·C roix d e Quimpe rl é, s i intim em ent uni e à celle de 

La nd éve nn ec . Et de ce lt e répartitio n si p a rfaitenient sembla-
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ble des possess io ns de Landé vennec e t des sa nc tu a ires de 

Saint Gu énolé, une co nclu sion se dégage n ettemenl: c'es t à 
l'influe nce des m oines de Landéve lln ec qo'il fuut faire remon­

te l' pa rtout en CO rL1o uaili e l'o ri g ine d u cul te de sa int Guénolé . 
• 

Null e part la chapelle n'a précédé l'arri vée des moines da ns 
la loca l i té même o u à proxi m i lé . 

• 

11 no us faudrait détermin er maintenant J'époqu e à laqu ell e 

le culte de saint Gu énol é a comm e ncé à prendre en Cor­

no ua ill e cet esso r extraordin aire qu e n o ns po uv ons admirer' 

en core auj ourd ·hui. 

Le reg retté R . Larg illi ère ( 1) a co ns taté ce fait très curi eux 

qu e sa int Gu énolé n 'a, en to pographie, qu e des lole , ni 

pLou, ni Lann. ni l/'é. Et il e n faudrait co nclu re à un culte 

relati ve ment réce nt puisqu e les lok n 'a ppa raissent qu'au 

XI' s iecle dnns la formation des no ms de li eu. Cette con clu sion 

to utefois, co nvient Largillière (2), do it ê tre nppliqn ée av ec 
• 

circo ns pec ti o n, lp, culte d'un saint ayant pu précéder la co ns-
• 

tilution du nom de li eu en lac . Da ns le cas prése llt n Oli s 

devo ns remarqu er qu e, outre les noms de li eux en « loc », no us 

rencontron s Ull bien pin s g ra nd nombre de cbnpell es dites­

s impl e me nt « Sa int-Gu énolé ». Or, aj onte La rg illi ère, tout ce 

qu e l'é tud e de la toponymie p erm et d e dire a u s llj et de ces 
n o ms en « Saint X » , c'es t qll e , en général, il s so nt plu s 

récents qu e les. « pl ou )J , « lan », « tre )) (3), mais on ne sa u­

ra it y tro u ve r un élément de ch l'O nolog ie . 

Reveno ns donc au Carlulaire de La nd évenn ec. Il nous a 

ré vélé des do nation s à l' abbaye à proximité de presque 

t O Li tes les cita pelles de Saint-Gu énol é : 

1 2 so nl des do nations d II roi GI' acIl o ll Fla mm (7;)0-836), à 

( i ) L~ l'gillière, Les Saints et l'organisation 
l'Armorique, p. 26, 27, 36 et :38. 

(2 ) Ibid, p. 27. 
(3 ~ Ibid , p. 4,3. • 

chretienne primitive de. 

U") Latouche, Mélanges d'histoir e de Cf!1'1lOuaille. p. 71. 

• 
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Gourin, Lan go nn e t. Biec , Concilm pau IBenzec-Conq l, l'îl e de 

Se ill Crozo n, Plo né vez- Po rza y. GOllëzec, Briec. La ndréva rzec, 

Co ray e t SCHë r ; nll e 'do nali o n du vicomte .Dilès (x" s.) 

à Be uzec-ca p Cavai; lIn e d o nnLi oll elu co 1]1 le Bnc1ic 'xc s .) 

à Ede l'll ; Illl e don~lion e n Plonévrz elu-Faou (Co ll o rec ) 

(c l! , 48 ) qlli es l d'avant 1040 li) , un e donation en Pl on­

gas lel-Daou la s (c il . 27 ) : ce tle c barl e ne fo urnit aucun élém e nt 

c hron ologique ce rt Ll in. D'après sa place dans le Carlillaire, 

la do nat ion pourrait ê tre co nte mfl o ra ill e dll ro i GI'adloil 

Flall1ll1 (750-8361 . 
• 

[J O dl' tr e ize loca lilés p OSS~Llilllt u ne c h ilpell e de Saint-Gu é­

n o lé, le Ca l'till a i re ne me n lion ne a uell ne donation . Ma is p o ur 

exp lillue r la. prése nce de ces sa nc tll a ires il suffit d A co ns tater 

J' exis le nce ci e d o nati ons dans cles paroisses 10 ill es voisines. 

No us lml lvons a in s i: qu at re c hapelles à pro ximité de dona ­

ti ons cln ro i Gracllon Flamm ( VIl['.-IXe) ; à Merl éac IC.-du -N.), 

dans la rég io n cie Neulliac ( M.). au Fao uë t (M.). ( lOqU P. llOl é) 

pres de Lan gonll e t ( M. ) , à Moëlan près cl e Ri ec e t à Elliant 
• 

près d e Co ra y et To urc' lI; - un e chapelle à Lopé l'ec près d e 

Brasparts (c h. 3 ~ ). Cette d o nation de Bra s parts. dérourvue 

d'élém ent c hro nol og iqu e ce rlain . d ll iL ê tre pos té ri e ureù Grad­

Io n Flamm; - nnechapelleà Plo urac·h ,C .-clu-N. ) .qui es thi e n 

iso lée. La donfltion la pIn s p roche es t s ise ~ n Berrie n (cll. 35 bi s) . 

Elle es t dll m ê me bi e nfaiteur que celle de Brasparls ; une 

c ll ape ll e à Clohars-F'ouesnnnt, près de F Oll es nant, où les moi­

n es reçnrent un e do nati o n du vicomte Diles (x' s.), (cb. 43); -
une c hape lle à P o uldre uzi c. entre Plozé vet e t P e umerit, où 

n o us re l.l ·Ollvo ns La ndévenn ec, à Pe umerit (c h 43) depuis le 

vico mte Dil es (x· s. ), e t à PJ ozé ve t ~ ch lt 5) de pui s l e comte 

Budic (XIe S.) . 

Les de ll x ch apell es de Beuzec-Cap-Sizun et de Plogoff sont 

de part e t d'autre d e Cl éde n, où une donation t rès tardive -
(c h. 5'3) appelait les mo in es d e Land évenll ec . qui é ta ient d éjà 

à J'îl e de Se in depuis Je roi Gradlon FJamm . 

• 
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Les lrois chapell es de la vall ée de l'Odet, à Pleuven, à Ergué­
Gabé ri c et à PIllglllTa'n , so nt bien isolées . 

Et il ne res te plus qll e le g roupe des c inq chapelles du 
Moyen Ellé, à Loclln olé, Qlle rri en. Ba nn alec , Mell ac et Qu im­

p erl é, q lli doivent lenr o ri g ill e à l'inllll ence. de l'abbaye béné­
-dictine Sa illte-Croix de Qllimperlé, fond ée en 1029 . 

Nous rés llmons a in si tou s nos renseig nements su r les dates 
,d 'o ri g in e des chapell es de Sai nt Gll énolé, 

Parmi les dix -sep t chapell es qlli co rrespond ent à des dona­
ti o ll s failes d ans les localilés où ell es se trouven t, seul e la 

-chapell e de Plo ugas tel-Dao ul as ne peut pas êlre dat ée. l\Jais, 
selon loute p roba bilité, ell e ne se rait pa s anl érieure au roi 

Grad lon Flamm. Parmi les se ize autres, il en es l treize qui 

n' exis taient pas avant Gradlon .Ylamm (7~'0-835), une 
p DS avanlle vicomte Dil cs (mili eu du x' s ièc le) ( 1). un e pas 
avant le co mte Bud ic (derni ère m o ili é du xe siècle (2 1, 

une pas avant 1040 (ce tle chil [lelle de Coliorec est appelée 
• 

Locquénole'). 
Dix chnpc ll es so nt à prox im ilé de paro isses Ol! l' on trou ve 

d es p rop ri é tés cie La nd éven nec. No us pou vons a ffi l'mer 
qu'ell es n e SO llt pas anlér iel lres à ces dona li ons . Et ce son t 

-e nco re des dOll at ions clll roi GI'ud lon Flam m, clu vicom te 
Diles du co mle Budic, D!lxqllel ll e~ il faut ajou t ... r un e dona­

lion très tard ive, ce li e de la cha rle 53 . a insi qlle les dona­

tions de Brasparls lch. 34 ) e! de Ber ri en (cil. 35 bis) qui toules 
-denx ne peuvent être da tées ma is semblent pos téri eures au 

ro i Grad lon Flamm . 

Les trois chapell es plus isolées des bords cie l' Odet , pour la 

raisou mème de leur éloignement de toule propr iété de Lan­
.dévennec, n e pellvent remouler à lln e très lointiline o ri gine . 

Enfin, le gro upe du Moyen -E ll é es t ce rtain ement postér ieur 

( 1) Latouche, "lé langes 
(2 ) Ibidem. 

d'histoire de Cornouaille, p. 76 . 
• 

2 
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à 1029, date de la fondation de l'abbaye bénédictine Sainte­
Croix de Quimperl é. 

De toutes les donations sur lesquelles nous nous sommes· 
appuyés , seules les donati ons de Plouga stel-Daoula s, de Bras-

• 

parts et de Berrien ne peuvent pas être datées. Toutes les 
autres pen vent être rapportées à une époql1e historiquement 
ce rta in e. Les pIn s an ciennes remontent ail roi Gradl on Flamm 
(750-836) et ce sont auss i les premi ères du Cartulaire. 

Dès lors, nous po uvons conclure en toute ce rLitnd e qu e, à 
l' excep tion de Laud évennec e t de so n égli se , toutes les proprié­
tés de l'abbaye , com me tous les san ctuaires de saint Gu énolé­
en Co rnouaille, ne remontent pa s au-d elà de la fin du vm" 
siècle ou cl u débu t du IX · . 

(( Si Landévenll ec, selon l'hypothèse de J. Loth, compo rte­
l'a ncien nom de sa int Guénolé, ce se rait, dit Largillière ( [ ), 
le se lI! établissement du cul te de ce saint qui remonte à la 
prem ière pé ri ode )J . Et puis , aux vm' -Ix· siècles, nou s­
voyons l' a bba ~ye de Land évennec s'enri chir tont à coup de 
n om breuses dépendall ces dll es à la générosité clu roi Gracl ­
Ion Fla mm , 

Su r ces dépenda nces terri tor iales, les ce ntres rel ig ieu x ne ta r­
dèrent pas à se foncier . tel peu t-êt re le priellré de Beuzec-Co ne/, 
qui, clu ns la cl ouation même es t appelé /oeum saneli W in-

wa/oei . 
• 

Ma is plu s que tOl ite a ut le ca use, la Vila Winwa /oci ci e-
l 'abbé Gurd isteu va co ntribu er à la cliffnsiOIl dll Cil ILe cl u fon­
dateur ci e Landévellnec. Ecrite cl ans la cl euxième moitié clu 
IXe siècle, ell e se répandra dans les monastères qui la feront 
co nnaLtre au x fid èles par les offices liturgiques . C'es t l'étude­
de ce lte Vila qui cloit maintenant retenir notre attention. 

(i ) Largilli ère, les saints, p. 4-2 , p. 8I. 

• 

• 

• 

• 

• 
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III 

La « Vita Winwaloei » de Gurdisten 

Dan s sa Vila TVinwaloei ( [ J, au bea n mili eu du livre Il, qui 

n o us ex pose la vie du sa iirL à La lld évenn ec, Gurdi s ten a intro­
duit le diplôme de Louis le , Pi eux imposa nt la règle de 

sa int Ben0it à tous les monaslères bre lo il s el en parti culi er à 
celui - là mèllle dont on nous retl',lce les or ig in es celti q ll es . 

Au premier abo rd. la menti on de cet évélle ment qui se 
pa sse bi en long temps après ceUl( qui cO ll stitu ent la t ra me du 
r écit lie laisse pas de su rpreodre un peu , Ajollto ns que ce lle 

, 

substitution de la règle de saint Benoit à celle de sa int Gu énolé 
n'a ri en de g lori ellx r ll llr ce derni er , dont 011 veut pourtant 

fail'e Je panégyri <l" e, .vJg is, qui pilis es t, la leneur dll d iplôrne 
. 

est franch ement ill jlll' icuse à son endroit, Quo iqll'i l y so it 

qu es ti on avant tou t de son œu\'re, so n nom es l déda igneuse­

m en t passé SO LI S s il ence el sa discipline monastique es t attr i­

bu ée à des Irl andais " Cette règ le, dll res te Il, lisons nous 
dan s ce diplôm e, « a i nsiqll ~ l esa utres Il sages de Landévennec 

n e so nt pas conformes à ce qui es t adopté dan s toute la Sa inte 

Egli se apostoliqu e et roma ine)J , Anss i, Lo ui s le Pieux impose­
t-il [J urement et s im plemellt [lIlX moin es bre tons l 'obl igation 

de se co nformer en to ut à la règ le du célè bre pat ri arche saint 
Benoit , qlli , ell e, es t digne de loua ilges et donl les prescrip­
tions n' onl rien d'imposs ible, Géla i.t manifes tement déclarer 

h étérodoxes et dérai so lln ables pal' leur exagéra tion les u sages 

in troduits par sa int Guéno lé. 
Pou r comprendre le ton de cet te o rd onn ance, il faut la 

replacer dans les c ircons ti1n ces où ell e fut pl'Omulgu ée , Nous 
sommes en plein coeur de la Bretag ne - Armoriqu e, sur les 

(i ) Ms. 16 de la Bibl. municipale de Quimper, publié en 1888 par 
Arth. de La Bord eJ'ie. 

, 
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. bords de rElié, Lout p ès d e l' em placem e nt qu'occ upera plus 

tard, e t auj ourd'hui enco re, l'abbaye cisLerc ienne de Lan gon­

net. L'empe rc l1r es t venu là avec un e arm ée considérable pour 

c hât ier des Brelons ell l'évo lLe conL re la do m inaLion fra nq ue . 

D éco ncer tés par l a m o r t so udain e cie le ur ch ef tu é dans une 

esca rm oucbe , ce ux- c i on l dû fa ire le ur so umi ss io n; e t , par 

une cbance in espé rée, e n quelql les j Ollrs, l' empere ur term in e 

vic Lo ri e li sen lcnt une campagne qui s'a n no n çil i t très clure ; 

l ' importance de so n a rmée e n est Ull e preuve . Mais il a vu de 

près le danger q ne fai l co urir à so n au tor ité l'esp rit cI' indépen-
• 

clalJce cie ce penpl e jalousement fllt~cbé à ses tradi ti o ns de 

r ace . trad it io ll s qlle l'o n lml lve jll sqlle cl a us la dis c iplin e reli­

g iellse des monastères cel tiq ll es dont lïnflu ence es t grande. 

Anssi est · il impatient d'y introci llire la l' I~g l e de sa int Beno it 

que le co nc il e d'A ix- lfl-Chllpe ll e, l' a nn ée précédente, ava it 

im posée unif,)[' m ém f! nt il to ntes les !lla iSO li s re li g ieu ses de 

l' emp ire. Et il le fait sans ménagements, avec la dureté d'un 

pr ince gl1i vi cll t de mell re à la ra ison des s uj e ts e n ré volle. 

Mais c inqu a nle ans pins tarcl, les Lemps so nl bien c h angés . 

Sa lomon règ ne sur la Bre lilgne. Ap rès Nom inoé, il a com­

p lètement libéré son pnys ci e l'o li Pl lsedominn Li on cles Franks . 

A so n exemple, chacnn s'ilpp lifju e avec ardeur à eITüce r tout 

ce qu i rapp l> J1 e l es anc iens m:.l1Lres, à répa re r les dommages 

qu' il s ont causés , 

C'est dans cel te aLmos ph ère de réac Li on violenLe con Lre 

J'in!1u ence des Franks que Gtl rcli s te ll écr ivit la vie de sain t 

Guéllolé . Non rlilS qu e les fa iLseL gestes de lenr Père ne fu ssent 

peut-être déjà consignés par les moines dans les parchem ins 
, 

de l' Abbase : Gurdi sLen no u s assure l ui-rnême qu ' il les y a 

trouvés . Ma is il pensa qu' il fall ait laver l'aITron t fa iL pal' un 

maltre étra nge r au sa int admirable et a il Pè re vénéré qu e res ­

tait aux yeux des moines bre to ns le fondateur cie La nd éve nnec , 

On lui ava it préféré outrageusement sa int Benoit et sa règle , 

Eh bien! en face du législateur du Mont Cassin, il m ellrait 

• 
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celui de Landévennec, et l'on ferait ainsi éclater aux yeux de 

tOIlS l' inanité de l'orâonnance impériale. Car te l est bien, 

nous allons le vo ir, le but d e Gurd is ten en écrivant la vie de 

saint Gnéno lé . 

Le pape saint Grégoire avait lais sé dans ses éc rits un récit 

élogieux d e la vie de saint Benoit ( 1) .. Gurdisten le connaissait, 

ct dnll s so n introducti on illl ous avertit que Grégoire . le Pape 

d e Home, est ail n omb re des aulellrs qu'il a con s ultés et mis 

à profit. Oh ! il n'e nomm e ra nulle part « sai nt B~l1oit » . 

Comme l' empereu r l'a fait dédaigne use m ent pOUl' sa inl Gué­

n olé. lui aussi il passera so us s il e nce le nom de ~a in l Benoil. 

Mai s nons allons le voir proposer finement à no tre adm irat ion 

d ans la vie d e sa int Gu énolé , ' précisément ce ,que le pape 

sa illt Grégo ire a mi s e ll r eli e f pour fai~'e écla te r la vertu de 

saint Benoit. 

Et 10 1lt d'abord, pOllr ce qllÎ est de le ur orig ine et d e leur 

format io n première, les deux sa ints /l 'o nt rien à s'envier 

I1llltu el lement , Comme Benoil., GlléllOlé es t d e nai ssa nce 

illii s tre , Son père est cousin de Ho i, el dès sa j e nnesse , la 

Prov id ence interv ie nl mira cu le usement pour conclIl il'e sa vie, 

comme pou r sa int Palll, un e vi~ioll merveilleu~e ind ique à 
sou père la voie que doit suiv re le fil s prédestiné qu'est son 

d ern iPl' né. QII3nt à leu l's é lud es, si Benoit fut b [i.orne in s­

lrllit [lar des maîtres illu s lres près desquels i l ne resta 
, 

d'ailleurs glle sept ans. Gllénolé fllt dès sa pr im e j eu nesse 
• 

co nfi é à 1111 pro resse llt' éminent par sa sc ience e t sa vertu, 

Bllcloc, "cogllom ill e ardllils. scie lltin. pl'editus .. " quern 

vell1t .. fidei fil'lllamentum, colilmpllall1Cllle eccicsia'B firmi s­

simam c lln c li .. , credebant n. 

La vie ascé tique du maille breton nc s np pu rte pas moins la 

comparaison avec ce ll c de l' abbé du Mont Cassin, leq ll el , dit 

saint Grégoire, «( cO Il\' e rt d'lin s ili ce et sépa ré de LOll S les 

, 

( i l Elle est citée dans ce lravail d'après les Petits Bollandistes, 
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hommes. y commença celle te rribl e pénitence d ont la pensée 

est capable d'étonner les plus bardis " . Guénolé ne fnl pas 

m oim ardent à se m o rtifi er. Eucore adulLe. il j eûoe d eux et 

so uvent trois j o urs par semaioe, comme les sol itaires du 

d ése rl. Et plu s tard, à Landévennec sa pé llilence aLteint à nn 
• 

tel d egré d e ri g ueur qu e" là o ù reposent ses os , diL GurdisLen, 

perso nn e jll sq ll'allj o urd 'hui n'a osé le s nivre dan s cet te voie ». 

Le pape saint Grégoire rarpo rte nn éloge qu e fit de sa int 

Beno it le dia c re Pierre : " Ce g rand homm e. s'écr ie celui- ci, 

a é lé re mpli de l'es prit de LO lls les Sainls puisqu'il fit voir 

l' es prit de Moïse en tirant l 'eau d'I1l1 rocher; l' espr it d'Elié 

cn se faisant o béir rar un corbeau; l' esprit d 'Elisée en fa isa nt 

na ge r le fe r sur les eallx; l'espr it ri e saint Pie rre en d o nnant 

à Maur, so n di sciple , le pouvoir de marc ll er s' Ir lin grand lac 

comme su r la terre ferm e ; e t l' es prit d e David en pardonnant 

si généreusement à ceilli 'lui c be rcllait à le perdre n. Découvert 

par Gurdi s ten, cet é loge pOlllpellX ne tomba point sous les 

yenx d'nn aveu g le. [1 Sllt imm éd iate ment l'appliqu er à son 

h éros e t avee (1'le ll e prùdi ga lité ! 1'0 111' un pe u t" llS les Saints 

d e l'An c ien Tes tament y pa sse rai ent avec les Apôtres ; et cela 

commence dès 1.; temps de la fo rmaLion de Gu éno lé près de 

. Budoc ,-\rJull S : Semblabl e il .I é rtlmi e et Dilni e l, se mblêlble à 
Timoth ée. m a lg ré sajennesse il enseigne les autres . - Comme 

Ha bRc uc vers Ddlli el, comme Philippe ve rs l'eunllque, co mme 

Elisée il apparait viV 'lnt près d e son p è re et Hiwal chef de la 

Domnon ée, et il ress u sc it e, un m ort ( tout comme sain t Benoit, 

qui apparut vivant lo in du Mo nt-Ca ss in pOUl' diri ger la cons­

tructio n d'lill nouvea ll Illonastère) . Comme Moïse à la 

Mel' Ronge, lui aussi, il tl 'averse à pieds secs, avec ses com­

pag nons, le hras d e m er <.J.lli le sépare de la forêt où s'élèvera 

son mana s è re ; - Et là. no uveau Moïse . avec son bâto n il 

fait jaillir la so urce du rocher. Car il e ill. comme saint Benoit, 

à profu sioi l le do n des miracles. 

Evidemment, pas plus à Landévennec qu'ail Mont-Cassin, 



• 

fe démon ne pouvait la isser en paix une sainteté aussi écla­

tante. Ce sont, dan s les deux cas des apparitions mo nstl~ ùeuses 

,qui j ettent le feu par les yeu x, les narines, la bouche ; et 

Gurdisten, comme saint Grégo ire, nous r aconte que parfois 

le diabl e prenait l'a sp ec t d ' nn n ègre . 

Il n 'es t pas jn squ'à la visite de Totil a à saint Benoit qui ne 

·se retrouve claus celle de Gradlon à sa int Guénolé . Comme le 

roi des Goths, le conqup- rant d e la Cornouai ll e (o n nous dit 

·qu 'il a s u rec ul er les limites de so n roya um e), ne r este pas 

sourd aux avertissements sa lutaires ci e l'homme ci e Dieu . 
• 

A près son entre vue a vec Benoit, To ti Ill, no u s di t sa i n t Grégoire, 

n e fut pas aussi c rn el qu'auparavant. Quant à Grad lon, il se 

m ontra le res te de sa \' ie un prince cloux e t pac ifique . 
• 

Enfin, jl1Sqll e clans leur mort les cl ellx saints se ressemblent 
par la révélation que Dieu leur fit ci e leur fin procha in e. 

Comme on le voit , m ême à côté ci e cell e de Benoit, la 

sa inteté dn foncl a teu r de Landévennec n e perdait pas trop de · 

son éclat: ell e é tait encore admirable. ',. 

Il res ta it à répondre aux injus tes accusations ci e Loui s le 

Débonnaire co ntre la discipline reli gieu se introduite à Lan­
<:Iévenn ec par sa int Guénolé. 

Et tout cI'abo rcl', c'es t le g rand saint Patrice Illi -même , 

n o us assure Gurdi sten, cet homme si ple in ement catholique, 

qlli ilpparu t à Guénolé pour lui annoncer qu' il serait légis­

la teur et chef d 'o rd re reli gieux en Arm oriqu e. N'était- ce pas 

la mei ll eure ga ràn Li e de ~on orthodoxie fu tu re il 

L'empereu r avait attribué aux Irlandais la législation h été­

rodoxe de sa int Guénolé , Il se tro mpait bien, e t Gl1l'd is ten 

nous apprend qu'il e ut recou rs aux lumières des saints Pères 

de l'Egl ise d'Orient, à Bas il e, à Pénuphe, il d'a utre enco re, 

tou s remarq ua bles pa r leu r orthodoxie catholiq ue . 

L'ordonnan ce impérial e laissa it en tendre clairement qu e la 

discipline monastique de sa int Gu énol é était d'une sévérité 

exagérée. Sans cl oute, répond Gurdisten, le fondateur de 

• 
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• 

Landévenn ec, avec raid e de Dien, avait praliqu é lui-même 

une pénitence si terrihle que personne n'avait osé e t n'aurait 

pu l'imiter (sa int Grégoire nous avait dit la même ch ose de 

sa int Benoit) . Mai s pour ses disciples, il eu t le bon sens de 

tracer, suivant l'enseignemen t d es Pères de l'Egli se d·Or ient, 

un chemin que lOll S pouvaient s uivre (en cela il ressemblait 

encore à saint Benoit). Et Gurdisten expose dan s le d élail la 

r ègle et les usages de La ndévenn ec concernant les pratiques 

d e piété, le vêlement, la nourriture, la b oisso n et le travail 

par lequel chacun d evait se suffire. à soi-mê me. Et ce n 'élait 

là, conclut-i l, qu e la \;ègle d e vie des moin es d 'Egy pte. Car le 

di sc iple de sa int Gué nol é devait êt re à la fois . moin e el ermite. 

Et ce tte r ègle, que l'on ose prétend re impossibl e il obse rv er, 

ell e a res plendi dans le mona s lè re de Landévenuec pendant 

la Io n gue s u i le d'a n nées qui s'éco ule depui s G rad Ion s Ul"ll om mé 

le G ra nd, ju squ'à Louis le Pieux. Mais parce que qu elques 

r eli g ieux trop fa ibles d e sa nlé n 'en purent s uppo rte r les jus­

les sévérilés , cel emj]ere ur ordonna de lui substiluer lu règle 

de saint BenoiL. .. e t dan s quels te rm es : (( is to dicente modo! )) 

Gurd isten c ile alo rs le texte du diplô me, e t il conclut froid e­

ment: cc cel te même année commença cl a ns nolre m o na s tère 

l' observa tion de la règle du pa tri a rche Benoit, cc palr is Bene­

dic ti » laissant tomber ·Ies ép ith è tes élogieuses de sa inte té e t 

d e célébrilé q ue Lo uis le Pienx avait appliqu ées à l' a bbé du 

Mont Cassin, pour les a ttribuer au lég isla le ur d es monastères 

breto ns: (( V ila brevi s .. Eximii patris monacho rum vVinwa­

loe i » ava it-il dit au d ébut de sa Vila. Et illermina i t : c( Sanc­

tu s itaque \ Vinwaloeu s, . . . eximius mo nachorum pater . .. 

obiit» ... 

OEu vre de polém iqu e, réponse à l'inj Il r ieuse ordon nance 

d e Louis le Pieux. cette inlerpré tati o n , qui nou s semble 

ju slifiée, de la Vila Winwa/oei en expliqu erait p lu sieurs cha­

pitres que l'on a lrailés d e bavardage bl·e ton e l où Gurd is len 

a vo ulu fa ire écla te r aux yeux d e l' orthodoxie catholique la 

• 



• 

plus rigoureuse, la superiorité morale de son h éros et la per­

fection de sa discipline monas tique. 

Je n'oserais pas dire qu'il ne prétend pas enco re faire enlen­

dre allX: m oines franks, par son propre exemple , qne les 

monastères brelon~ obse rvai ent an moins sur un point de la 

règle de sa int Benoit. en Cè qLle l'abbé é tait un h omme ve rsé 

dans les lettres, c'es t-a-dire, en ce temps la , Sl1rtout clans la 

connaissance des' écr itures e t des œuvres des Pères. 

Nous comprenons aussi. maintenant pourql1oi les disciples 

de saint Guénolé, même devenus bénédictins, ne répandirent 

point le culte de sai.nt Benoit: toujours il s lui ga rd è rent r igueu r 

d'avoir supplanté leur Père . Dans toute l'ancienne Cornouai lle 

on ne trouve qu'une seule chapelle dédiée à Silint-Benoil. 

Elle es t en Saint-Martin des Prés (C. du N.), dans cette 

Haute- Cornouaille où les moines de Landévennec [J'ont à peu 

près rien possédé, et elle n'a rieu à voir avec euy. 

Il s furent plus indulgent s pour son di sc iple sa int Maur, 

qu'il envoya en Gaule. li s lui é levèren t un e chapell e l à-m ême 
• 

ou Lou is le Pieux reç ut Malmonoc et rendit celle ordon-

nance qui introdui sa il dans les mOlla~tère~ bre tons la règle de 

saint Benoit, à La ngonnet olt le roi Gracllon Flarnm, sa us 

doute pe ll auparavant. leur avait l'ilit ceLLe donation de Lez 

Radennec et où peut-êtm il s avaient déjà ce monastère dont 

il reste encore a uj ourd'hui la par ti e cen trale de l' égli se parois­

siale. 

Au cont raire, nous pouvons être assu rés qlle l'on se mit 

alors à répandreavec plus de ferveur le culte de sa int Guénole , 

La prenve en est dans lIne lettre que Gurclislen lui-même 

écrivait à l'évêque (l'Arezzo en !talie pour le remercier tle 

l'acc ueil fait par lui à ses moines pèlerins de Rome, li lui 

annonce l'envoi cl'une reliqll e cle sa int Guénolé, Cjll'il le • 
p l'le 

de traite r avec beaucoup de re pect . Et pour légitimer aux 

yeux d'un compa triote de sa int Benoit, ce culte envers le 

patriarche des moines bretons, il Illi adresse en même temps 



un ra cco urci de sa vie comprenant ; après l'exposé justifi ca tif 

de sa règle . avec l' o rdonnance de Lo nis le Pieux, un e 

h o méli e en d O l1Z~ leçon s su c les prin cipaux faits et miracles 

du sa int, po ur l'oITice li turgique ( 1) . 

Un Gradlon au thentiqu e comte de Corno na ill e entre 750 et 

836 - l' extens ion pri se tont à coup aux vme - I X' siècle par 

J'in s lilulioIJ monastiqu e de Landévennec grâceà la générosité 

de ce comte Gracllon Je c ulte de sa int Guénolé commen­

ça nt dès lors à se répa ndre pa r la Cornouai ll e et recevant peu 

après tln e im pulsion magnifiqu e de la Vila écrite par Gur­

disten à la gloire du sa int m oin e bre ton déda igneusement 

mis à l'éca rt par les Franks tell e es t la m odeste conlribu­

tion que !J o ns espéro ns avo ir apportée à n otre hi s toire de Bre-

tagne en d issipanl quelques-u nes des épaisses 

obscurcissent les ori g in es . 

, . 
nll ees qLll eu 

HE NR I GUIRlEC . 

(1) Manuscrit Fœsulanus XXXIV du xv· siècle de la bibliothèque Lau­
ren lienne il Florence publié par R. Fawliel' dans .tUlanges d'Archéologie 
et d'Histoire de l'école française de Rome , tirage à part de 1912.­
L'homélie sur saint Guénolé se trouve également dans le manuscrit 1.6 
de la bibliothèque de Quimper, publié en 1888 par A. de la Borderie. 
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Nouvelles de uimper, 1751 

L'auteur de la lett l'e de 1751 qu'on va lire tmns-
• 

crite pal' l e 0 ° Louis de Bloi s dans ses ar chi ves -
est Berna rd-Chal'l es-Daniel Prévost Douglas, sei­
gnelll' de La Bouex ière, né il Morlaix en 1723. Il 
avait une sœur, Thérèse-Fr ançoise-Agùtlle, qui 
devait épouse l' en 1760 Fran çois-Juli en de Bloi s 
de L a Calande, et un frère , Jean-Jacques-Archi­
bald, âgé de seize ans en 1751. L e destinat aire est 
l eul' pèl'c Laul'ent-Franço is Pl'évost Doug las, sei­
gneul' de BoislJilly et de La Bouexi ère, époux de 
Mal'gu el' ite-Perl'in e-Jacqu ette Boudin de L aunay. 
Jean-Jacques-A l'clliIJnld, de 1 éduca tion de qui son 
fl'ère fait m ention, entra déll nit ivem ent dans l es 
o l'dres qu elques années plus tard . Il gRgn a sous 
l e nom d'abbé de Roisbil ly un e qUQsi célé') ril é dans 
la pl'ov in cp , m oin s p our être devenu vica iregéné­
l'al de Hennes , puis de Quimper, que pour avoir 
j oué un rôl e actif allX Etats et cultivé la poésie de 
salon avec assez d'esprit pou r être mis il. l a Bastille . 
Ces Pré vost Doug las étaient des hommes intelli­
gents L e pèl'e, président Ù. In. Chambre des 
r.omptes de Bretagn e depui s 1742; s'occupait flvec 
suc<.:ès d'écon omie poli tiqu e. On constatera qu e 
Bel'nal'd-Ch al'I es-Dani el n 'éta i t pas indigne de sa 
famill e. 

H. vV . 
• 

• 



A Quimper, 28 jllillet i751 . 

• 

J e reçois dan s l'in s tant , m on t rès ch e r père. vo tre le llre dll 

25, qui m'a é té remi se par un e femme d e Mo rlaix, et j e vous 

r ép o nd s par le vo itllri e r q!l i l'a ccompagn oit. 

L'abbé de Cicéa rrivaj c i sa medi au soir de Landévén ech ( 1) . 

Il s 'en re tou ru e il Par is, de là à Bourges . Nous pa ssâmes t0 11 t 

le dim a ll cll e ensemble et l e soi r nous so upâmes à la p rés idence 

à mortier. Il avoi t compté troll ve r M. J' Evêque (2) ic i e t s'a r­

ranger avec lui au sujet de qu elqnes droits d e b énéfices aux ­

qu els il s pré te nd ent tou s d cnx (ce sout des n ouvell es) . Mais 

le prélat étoit en cours de vi s ï"t e du côté de Qnimpe rl é , L' abbé 

m'enga gea le lun di matin à être so n gu id e e t j e m'y prêtai 

d'alitant plu s vol ontiers qn e M. d e Quilllper (3) conchoit ce 

j o ur là il la campagne de Bocoze l (ft) . NOliS Y fûm es très bi en 

acc ueilli s e t hi e r matin l' abbé pa rtit pa r He lln ebond e t moi 

p a r Q lli mper, mal g ré les violences du ch âtelain e t av ec pro­

m esse d'y re to urner qnand j e le po urrai. Nous avons trouvé, 

m êm e dan s la g rand e l'Oute, d es endro its impra ti ci1u les e t 

périlleux . S i la pluie cont in ne, il n 'y aura bientôt plu s de 
, ., 

sure te a vo\'aae r. 
" 1:) 

L'abbé de Cicé a un a utre frè re ecc lés iast i<lu e et qui n 'a que 

quinze a ns (5) . Il é to it l' a n passé en seco nd e à Renn es , où il 
, 

li ) Jean-l3ap lisle- illal' ie Cll'lmrion de Cicr, ne à Henn es e!l 172ti, 
abbé com mrndala ll'e d l~ Lan dévennec à l'âge de vingt ans, vicai re géné­
rai de Boul'ges en '1750, évêque de Tl'oyps en 1758 PU I, d'Auxerre en 
1. 761 ; mourut en Allemagne en 1.805. 

(2) Au gusLe- Pl'anço is-Aun ibal de Farcy de Cu ill é, éYèque de Cor­
nouaill e de 1739 il 17 72 . 

(3) On sa il que la lorm ule « monsieur de » était couranle sous l'Ancien 
régime pour ddsigner les évêq ues . 

tE!,) Dans la paroisse du Haut-Corlay (Côtes-du- No rd, arl'. Loudeac, 
can t. Co rl ay) . Le manoir de Bocozel, qui appartrnait aux Gouyquet, 
est en ruines, 

(5) Jér!'lmc-Mar ie Champion de Cicé, né à RenDes en 1735, évêque de 
Rodez en 1770, alchevêLj ue t1e Bordea ux en 1781, archevêque concor-
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faisoit assez bien; mais celte ann ée on lui a fait sauler la rh é­

toriqlle à pied s joinls et il est elltré d 'emb lée en logiqu e au 

collège d u Pless ix ( I ) . lI .aura le temps pendant ses deux pre· 
mi ères a nnées de tlJ éo log ie de repasse r sps hum anités avec 

réllexio n et d' être même auditeur bénévole s'il le veut. La , 
phil oso rbi e prollve la l1tkess ité 'e t inspire le dés ir de bien par-
ler latin L'intention de l'abbé de Ci cé es t qll e son frère fa sse 

comm e il a fa it lili -m ême, c' est -à -dire SO Il qninqu enniu !l1 au 

Pless ix, où ln philosopbi e es t très bonne et où les tbéo logiens 

n e so nt ass nj etti s qu'à Ilile se ule co nférence par j our. De 
sémin a ire il n' en fa llt tâ ter qu' à Uil âge raiso nnable et quand 
on es t bi en sûr de so i-même ; dans ce mo nde là les faux pas 
d ' un bo mm e de quin ze ans ne sont jamai s oubliés . Il faut 

pOllrtant qu e j elln esse se passe. TOllt ceci vous se rvira il déli · 
b érer s ur le séj our de mon frère e t s ur l' édu cati on qui lui 

cOllvieut le mi eux. L':lbbé de Marbenf. fil s du prés id ent et 
comte de Lyon, est au ssi au Pless ix (2) . 

Fe rez- vo li s dresser l'expédition du bail de Névez ~ M. l'Evê· 

qn e de Trégui er (3) doit partir vers Il mi-aoùt p our Pari s . 
L'a bbé de l(e rll1or van (LI) pa rtira lundi pour Trégui er' ; c'es t 
d e llli que je li p. ll s la vcnte de qll el!] ues terres des ~Jimm o ­

l'enc i (sic). ~1ai s ces terres SO llt en Léon et j'en igno l'e le nom . 
• 

Mad a me la maréclwl e de Coig ny (5) a fail aITi cher ici ses 
• . 

dataire d'Aix d·, 180jl à sa mort en 1808. Sa voca tion ecclèsiastique 
n'étai t pa <; de:; plus sùt'~s : il se fi t pardollllel' ses imprudences pat' son 
espt'il co ncili uteur et sa soumissioll fin ale au pape. 

(1) U n dC8 meilleurs colli'Oles raltachés à j'Université de Pans . SUI' 

seize boursièfs qll ' ilr~cev a it, quatt'e devai enl êlrcl de l'évêd1é ·de Léon. 
(2) Yves-Alexi:l orl re de M;)rbeul, né à Ht' nnes en 1731" archevêque de 

Lyon, de 1788 à 179;); il mourut en émigraliolJ à Lübeck en 1.798 . 
(3) Ch'l rles-Guy Le Borgne de [Cermol'van, évêque de Tréguier de 

i 746 à 1.76i. 
(!i,) Il s'agit sans doute d'un frère de J:évêque. 
(5 ) Marie-Thérèse de Névet, née en i7i7, fille et unique héritière du 

dernier des seigneurs de Nèvel, avail été mari ée en 1.729 à Jean-Antoine 
Fraoquetot. comte de Coigny. Elle est la grand' mère de la « jeune cap­
ti ve J) d'André Chénier . 

• 



30 ' -

terres du Mûr, Henvez et Queriven, à deux lieu es de Qllim -': 
per ( 1). Tout cel a vaut de sept à huit mil livres de reute. On 

eo veut cent mil cent . Madame la comtesse de Frou lay (2) 

vent au ssi se défaire du Poul g uen qui vaut envi ro n quatre 

mil livres de rente, danslaparoisse de Névez. M du Hénan \3) 

en oITre qua tre vin g t mill e francs e l en donnera cent , dit-on, 
à cau se de sa bienséance, 

Dan s le momellt présent, j e ne vois ri en à . .. Mme de Mon­
tesson (4) a dans SO li domain e et Mme d 'Aremberg (5) dans 
son pa rtage qu elqn es terres bâ Lies qu'on pourraiL afféager. Je 

vous enverrai des no tes qu e vo us pourrez co mmuniqu er il ce 

s uj et. Si je po u vois amasse r qu elqu e peu d'argent. j e tâc herois 

de viser à quelqn e [acha t] (~) de pourpris et ma noir habilable. 
En a ttendant il faut posséder SO Il â me en pa ix. L'agi ta tion 

détruit le bonb eur e t la sa nté . 
J'a i trouvé l'interprète Caillo n il n 'y a qn'un moment (6) . 

Je lui ai parlé de Poud er (7) et du charbo n de lelTe par 
curios ité. Il m'a d it Cjll'Ametl e (8 , Lrava illoit pont' la co mpa­
g ni e des min es de Poull ao uen où il a un illtérêt, qu'il a fa it 

• 

• 
(i ) En Sa il1t-l<~v a rzec et en Pleuv l'n. 
(2\ Benée-CharlolLe de Froulay . m9rqui se (]c Créquy, tenait la terre 

du Poulguin en Névez (s ur la rive droite de l' Av ~ u ) de sa mère, qui 
était une Sauvaget des Clos . . 

(3) François-Ma'rie de La Pierre. conspiller-maître à la Chnmbre des 
comptes de Na ll tes . Sa famille ga rda le Hénant de -1 680 à 17iî8. 

(4) Marguerite-Iri s de Poix, m~rquise de Monll'sson. D'un premier 
mariage elle avait pour fille la comtesse de La MardL 

(0) Louise-Marguerite-!ris de La Marck, petite fill e de la marquis8 
de Montesson, av ait épousé ell -1748 le prince d'Aremberg. Parmi ses 
uiens en Cornouaille se lrouv?it Pralanras, acquis plus tard (en 0 81) 
par René Madec. 

(6) Né à Menin en Flandre aulrichier.n e (auj. en Belgique). Il es t 
l'oucl e de l'hérolne du Sain l-Géran (la Virginie de ~ernalïJin :del Saint­
Pierre ) elle grand-père matnrnel dn conventionn el Guermeul'. ' 

(7) Impossi ble de l'identifier. , 

(8) Banquier à Quimper, d'une famille d'origine renn aise on même· 
norma nde, dont Oil trouve d'autres membres à Quimper au xvme siècle._ 
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creuser dans cinq ou six endroits et que ses recherches avoient 

été assez [va ines] (~), qu'il avpit pourtant quelqu e espoir de 

réussir du côté de Kerfeunteun. mais qu'avec trois ou quatre 

o uvriers seulement les opérat ions devenoi ent lentes et 

ennuyeuses . 

Il y aura lln an au mois d'octobre prochain qu'il vint à 
Quimper deux Anglais proprem ent hab illés qui s'adressèrent 

au dit interprète ; ma is il ne les cond nisit null e part qlle chez. 

AmeLLe . Ou sou pa avec eux. Amette le ur montra un morceau 

de mine de Poullaouen. qu'il s compa rèrent avec un morceau 
de mine anglaise, qu'ils avo ient dans leur poche . La mine 

bretonne lellr parut admirable. Il s questionnèrent Am eltes ur 
la qu an tité d'arge-nt qu'on tire par cent de plomb et lui dirent 
que. s i la chose les r ega rdoit . il s en tireroient deux l'o is plus . 
Le lendema in il s pa rtirent. disant à lïoterprèteqnïls alloient 

il Pou ll ao uen , dont il s prirent la route. Ca illou m'a ajollté 
que, s i on ne d écouvroit pas une bonn e et ample ve ine de 

cha rbon de ter re, la mine de Poullaou en éto it écrasée avant 
un au. Plus ne puis vous en d ire a llj ou ru' lllli S \11' ce . Je tâc he­

ra i d'e n savoir davantage et sans faire semb lant ri e ri en . 

J 'embrasse ma mère, ma sœur, et vons. mon très cller père, 
de tou t mOll cœ ur _ 

Mme de La Bouexière ( 1) envoie l'i Lld ienn e en q ues tion à 
Mme de Saint-Gilles (2) . 

• 

- _._------
• 

------------------~---------------

(1) Marie-Josèphe de Guernis3c avait épousé eu t 748 ou 1749 Bel'-­
nard-Charles-Daniel Prévost Douglas de La l:louexière, auteur dA la lettre. 

(2) Alias Kersaint-Gilly. 
N. B. - Plusieurs des indications fournies ci -dessus sont dues li la 

science généalogiqu0 et li la gl'aude obligeance de M. Rl'né du Guerny _ 

-



• Le Duc d'Angoulême à • 
ulmper 

en Juin 1814 

Pnr ol'donnance royale du 18m ai 1814, Louis XVIII 

cont (~ I'a l a baute cha['ge de gmnd amiml de France 
au duc d'Angoulême, fils aîné du comte d'AI'tois . 
Mais ce prince, « laid, gauche, timide, inintelli­
geu t» (1), q II oiC] ue cc ct 'u n cœur' ho n II ète et d l'oit, étai t 
affli gé de tics et de manies, qui foul'Oi ssaient une 
matièr e in épui sable au~ plus étranges r écits» (2). 
De ce fait, sa pl'l'sence Et la cour n'éta it pn.s désirée 
et lui-m ême se fût volontiers tenu Et l'écart. 

• 

11 fut donc décidé, en raison des prérogatives 
• 

de sa charge, d'en faire un agent de propagande 
dans les dl;parten1Pnts m aritimes, et on l'envoya 
tout d'abord dans la rég ion de l'Ouest 

• 

('1) Charl tl ly, La Hestauratian, p. 1.6 \ t.lV Je l'Hisloire conl"lIlporaine 
de La visse) . 

(2 \ Vaul ~bè llè , lIislaires des deux Hestuttratians, t. 11, p. 147. Louis­
Antoin'l ri e Bou i bon, Duc d'Angoulême, né en 1775, était le fils aîn é du 
cOlllle d'A rioi s et de la priOGeSSe Marie-Thérèse de Sa VOl e , elle 1 rère du 
Duc de Berry . 

JI émlgl'a au débul de la Révolulion, se fixa d'abord à Turin, puis en 
Angl~ teI're et en !\ussie, où il épousa Marie-Thérèse-Charlolle de France, 
Mad ame Boyale, sa cousine, fille de Louis XVI et de Morie-Alltoinelte. 
Forcé de quiller la Russie, il revint en Augleterre, en mpme temps que 
les aulres membres de la famllle royale. Au commencement de 18111, 11 
se trouvait en Espagne, dan g l'armPè ~llglai se , J'entra en [<'rance avec 
celle-ci el se rendit à Bordeaux, puis à Paris. Au moment du débar­
quement de Napoléon . il se mit il la tête des lroupes qui devaient arrêter 
sa m ~rci1e . li dut capituler et put ~e rendre en Espajl;ne, où il essaya 
d'entraîner le roi à en yahir le Midi de la France. Après la chu te de 
l'Empire. il re,'inl à Pal·is. Pendant le règne de Charles x, il s'occupa 
de questions militaires. En 1830, il se rendit en Allgleterre, en Bohème, 
puis à Goritz, dans le Frioul, où il mourut en 1SiJ,4,. 

• 
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L'i ti nél'ai re du voyage a vlli t été fixé par Dreux, 
:Mflypnne, Renn es, St-Brieuc, BI'est, Quimper, 
LOI'i e nt) NantE:s, BombofJ-Vendée [La Roch e-sur­
Yon], Nior't, La Rochell e, etc' H 

Le Duc quitta Paris le 20 juin, accompagné de 
douze perso nne'::;,parmi les(-!uelles sept domesti­
qu es ; le 23, il était à St-Brieuc et il arriva à Brest 

• 

le 26, e~co l' té depuis Mo r'la ix par le comte de Fel' -
riè l'es , commissaire extraordin aire de Louis XYJII 

dan s lét. 13" div is ion militaire (1). Le Prefet du Finis­
tèr e, le comte de Saint-Luc, nommé le 1ùjuin 1814, 
en re m placement du baro n Abrial, après avoir 
pri s possession de l'administf'ntion du département, 
le 22 juin au matin, partit ce même jo ue d(~ Quim­
p er « pour aller aux limi tes du Fini::otère recevoir 
son Altesse roya le » (2) , 

POUl' r "' h a usse f' l' éclat d e la l'éce ption à Quim­
p el', le maii'e, Jacl!ues-F(~ !ix Call oc'h de Kerillis~ 

prit, le 23 jui n l' arrê té suivant: 

«( ' Vu les JeUres de i\l onsieur le Sous-P réfe t de l'arro)1di s­

sement en date du 20 et du 22 de ce moi s , annonçant que 

son Altesse Roya le le Du c d'Angoulême, g rand Amiral de 

France, doit arrive r in cessam ment dans le Départem ent du 

.Fini stère e t CIll'il es t prés umable que son Altesse Royale 

pa ssera par Qu imper ; 

« Considérant que la ,' ill e de Qu imper , qui a to ujours 
• 

manifesté les sentiments les pius sin cères d'amour et de f1d é-

(i ) Voir. R. Durand, Un c{)1n1nissaire extraordinaire de Louis XYIIl 

-en Bretagne. en 1814 (Bull. de la Socièté d'histoire et d'archéologie de 
Bretagne, t. xv, :t934, p, 131 et s. ) . 

(2) Reg, d'arrêté; du Préfet du Finistère, nO 32, [0 500 (Arch. du 
,Finistère ), 

• 

-

• 

• 
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lité pour l'augu ste famill e des Bourbon s , ne saurait assez 

témoigner sa joie et son allégresse de posséder dans son sein 

un des rejetons chéri s de cette illu st re fam ille, le maire arrête: 

1° Il sera dressé un arc de triomphe à la por te dela villé,sur 
la route de Châteaulin , par où en trera son Altesse royale ; 

2° le corps municipal, accompagné de la mus iqu e de la ga rde­

nationale, se rend ra à 250 pas en dehors des limites de la 
-

commune, pour recevoir son AlLesse roya le et la conduire à 
son logement; 3° la cohorte urbain e p-rendra les a rm es, tant 

pour aller à la rencon tre de son Altesse à 250 pas en avant du 

lieu où le corps municipal l'at tendra, que pour border la 

haye sur son passage ; 4° il se ra tiré une salve de 21 coups de 

canon lors de l'entrée de son Altesse royale dan s la ville ;_ 

5° le soir toute la ville sera illuminée; 6° au départ de son 

Altesse royale, le co rps municipal se trou vera à la porte de la 

vi ll e, su r la l'Oute de Rosporden, accompagné de la coh orte­

urbaine et du co rps de musique; 7° il sera tiré une salve de-

2 [ coups de canon à la sor tie de son Altesse royal e de la 

ville )) (1). -

La « cohorte» était placée so us les ordres de 
MM. Leisségues - Légerville, de La Hubaudière 

-
frères, Golias et Authouin. Le 27 juin, le préfet mit 
à la disposition de la municipalité, pour armer la 
cohorte, 91 fusils, 5 sabre.::; et 53 gibernes et four-­
rea ux de baïonnettes. 

Après un séjour de trois jours à Brest, le mes­
sager royal se dirigea-vers Quimper, où il arriva 
dans la soirée du 29 juin. Voici le compte rendu, 
offieiel de la réception organisée en son honneur: 

, 
, 

(i) Arch. municipales de Quimper. Reg . d'arrêtés de la municipalité, 
i er août Hll.:!-i5 février i 832, JO 7. 

, 
, 

, 

, 
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• 
• 

« Quimper, 30 juin 181'4. 

Mgr le Duc d'Angoulême, qni était depuis quelques jours à 
Brest, est arrivé hier à Quimper, entre six et sept heures du 

• 
SOlI'. 

M. de Saint-Luc, Préfet du Finistère , s'étant rendu à la 
• 

limite du département, à l'arrivée du Prince, lui avait 
adressé le discours suivant: 

« Monseigneur, • 

« Habitants d'un des pays les plus éloignés du Trône, nous 
en étions peut-être les plus rapprochés par nos sentiments. 
La patrie des Duguesclin et des Duguay-Trouin reçoit enfin 
sa récompense, puisqu'elle a le bonheur de posséder votre 
Altesse Royale. 

« Malgré sa longue et cruelle absence, v·otre auguste 
famille n'a jamais cessé de régner sur tous nos cœurs, et 
l'amour sacré pour nos Rois ne finira qu'avec le dernier de 
nos enfants. A votre présence, tou s nos maux ont disparu. 
Nous ne compterons plus nos jours que par vos bienfaits et 

• 

un bonheur toujours renaissant Il. 

M. de Saint-Luc était rentré hier à Quimper, quelques 
heures avant l'arrivée du Prince . 

Un grand nombre d'officiers étaient allés le matin à cheval 
au devant de son Altesse . 

• 

Mgr le Duc d'Angoulême, en arriv.ant aux limites de la 
commune, a daigné recevoir, sous un arc de triomphe qui avait 
été élevé, les nouveaux hommages de M. le Préfet et ceux de 
M. le Maire, en présence des autorités et de tous les fonction-

• naIres. 
Son Altesse Royale a été reçue aux acclamations de toute la 

ville de Quimper et d' un grand nombre d'habitants des villes 
et campagnes voisines, qui s'y étaient rendus, et aux cris 

• 

• 
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mill e fois répétés de Vive le Roi! Vive Mg r le Duc d'An­

goulême ! Vive Mada me la Du c hesse d'Ango ulême 1 Vivent 

les Bo u l'bons! 

Elle es t montée à cheval e t s'es t rendue à la Préfecture, où 

e lle a daig né accepter un logement . précédée et suivi e par 
• 

to ules les a utorités , to us les fo nctionnaires , la garde na ti o nale 

d e Quim per e t de Po nt - Labbé, aya nt la mu siqu e en tê te ; la 

gendarmerie, les employés d es do uanes , e t a u milieu d 'un e 

populati o n ivre de j oie e t de bonheur, qui se porta it en foule 
. 

-s ur les li eux de passage po ur contempler les traits cbéri s d ' un 

Prince de la Ma iso n de Bo urbon. 

Les ru es étaient ten cl ues ; le drapeau blanc fl otta it à un 

g ra ncl no mbre ci e fenêtres . 

S. A. a eu la bonté de perm ettre qu e to us les fonc ti onnaires 

d e tous les o rdres lui fu ssent présentés , et d 'aclm ettre à sa 

taLl e des membres des principal es auto rités. 

Penda nt le dîner, des coupl ets, do nt so n Altl!sse a vait ag réé 

l'ho mm age , on t été cha ntés pa r un mu sic ien de la ga rde 

nat io nale de Quim per. e t la mu siq ue de ce co rps a fait enten­

d re l'a i r chér i des Fra nça i s : Vi ve H en ri 1V . a uC[ uell a p résence 

d u P rin ce ajou t3. it un deg ré in ex primable d ' intérê t. 

Après le din er, Mg r le Du c d'Angoulême a bien voulu p er­

mettre que 26 j eun es demoisell es 1 ui oITt'issent , au no m ci e la 

vill e, une co rbe ill e de fl eurs, e t qu ' un e g ra nde partie d es 

h abitants de Quim per fu t ad mise da us ses appa rtements . 

S. A. a acco rdé la déco ra ti o n du li s aux autorités, à un 

g ra nd nom bre de fonctio nnaires et d'h om m es recommanda­

bl es par leu rs ser vices e t leu r a ttachement à la mai son de 

Bo u ['bons, et à la ga l'd e na tiona le de Qu i mpe r e t de Po n t-Labbé. 

U n g ra nd no mbre de placets a été pnlse n té au Prince, qui 

les a to us reçus, e t a écouté to utes les récl a mation s a vec la 

b onté héréditaire dans son au g us te fa mill e. 
• 

Ce matin, à cinq heures e t demie, S. A. s 'es t rendu e à la 

-cathédral e , pour y entendre la messe qui a é té célébrée par 
• 

• 

, 

• 



Mgr l'Evêque, et de là es t mo ntée en vo iture pour se rendre 
à Lo ri en t. 

S .. A., en traversant le dépa rte ment po ur se r endre à Brest 

e t de là à Lorient, a trouvé constamment, sur son passage . la 

population e nti ère des communes, précédée des · autorités 

locales qui s'étaient rendu es sur la route et fai saient retentir 

l'air de ses acclamations. Ell e a été consta mm ent escor tée par 

un g rand no mbre de citoyens de to ules les classes , et de cu l­

tivateurs en habit de fê te, qui fo rm aient spontanément un e 

garde d 'honn eur, dont le Prin ce a eu la bo nté d' agréer le 
service ... » ( r). 

Nou s ne saurions rien d'autre de la fête, si un e 
a imab le Quimpéroise n'eût pri s la peine d'en 
écrire une rel ation destin ée au directeur du journal 
La Quotidienne . 

Cette l'e lation ne fut pas p ub liée : ne fut -elle pas 
envoyée ou ne p ar vint-e ll e pas à destination '? 
Nous l'ig norons. To uj ours est-il qu e la lettre qui 
la contient fu t fl cqui se pour les Arch ives du Fin is ­
tère , où nous l' avo ns retrouvée. Nous pensons 
faire plaisir à nos lecteurs en la reprodu isant. 

(c Mon sieur, 

« Arrivée ic i depn is trois semain es, établi e da ns un modes te 

en treso l une pr,l'so nne obli gea nte qui a eu piti é de mon isole­

m en t m'a appo rté li ne vin g lai ne d e feu ill es ayan t pOil r ti tre la. 

Quotidienne . J'y ai tro uvé tout ce q ui co nvient à m es o pinions, 
• 

à mon goût e t à mon cœu !'. Je me su is dit: quand on aura 

r éparé l'azil e que j 'ava is dan s le dé partem e nt de l' Aisne e t q ue 

(1) Jou.rnal admimstratif du département du 
mardi 12 juillet 1814. 

Finistère, nO 211., du 
• • 
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-
je se rai réunie à mon époux, à mes enfants . . . à mes chers 

petits enfan ts qu'un coup de foud l'e a dispersés , je m'abonne­
'rai à la Quotidienne. En attendan t je veux écrire à son estima­
ble rédacteur et lui faire connaître qu elqu es particularités 

• 

intéressantes du pa ssage de S A. R. Monseig neur le Duc 
-d 'Angou lême dans le Finistè re .C'est là, où, de refuge en refu ge, 

j'étais enfin parvenue qu elqu es j ours avant l'arri vée clu Prin ce; 

·c'es t là que j'ai reçu le témoig nage de bienveillance le plus 

,doux et le plus flatteur ! ... 

Ma fill e a été désignée pOlir porter la parole au nom des 
jeunes personnes cha rgées d'offrir une co rbeille de fleur s à 
S. A. R. On avait décidé qu e les j eun es demoiselles qui ne 

·comp tai ent pas trois lu stres ne serai ent point admises à par­
tager l'honorable fave ur que tant de mères ambitionnaient 
pour leurs tilles, ce qui fit 'dire tout naturell ement à la mienne, 
<en s'adressa nt à S. A. R. 

Le bel âge es t, dit-on, quinze an s, 
Heureusement les mi ens vi enn ent d' éc lore ; 

. C'es t mon seul titre , j e le sens, 

-• 

A l' emploi g lo rieux dont la ville m'honore. 
Prince, si le. plus pur encens, 
Si les vœux les plus doux, le plu s mod es te hommage, 
Obtiennent par ma voix votre auguste suffrage, 

J'aurai vu mon plus beau printemps! 
. 

Je n'essayerai point de vou s peindre la j oie vive et franche 

,d es habitants de Quimper . Toutes les dames, un bouquet de 
li s sur la tête, ga rni ssaient les fenêtres, et la plupart d'entre 

elles avaient des roses effeuill ées qu'elles jetaient sur le passa.ge 
du Prince. 

Au milieu des plus douces acclamations on entendit: A bas 
Jes droits réunis . M. le Préfet dit au prin ce avec un accent 
,douloureux: ab ! Monseigneur, quell e tache ! Elle est 
effacée par la pluie de fleurs dont on m'a couvert. 

-
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Les demoiselles qui cam posaien t le cortège devaient déposer 

·aux pieds de S. A. R. une branche de roses dont chacune 

avait eu soin d'ôter les épines . E ll es eurent en cette occasion 

une bien utile prévoyance, car l' excellent prince a tout reçu 

de sa main et, le faisceau grossissant, ses bras ont form é une 

seconde corbeille bien plus précieuse que celle qu'on lui avait 

·offerte . 

Ces branches de roses déposées sur une con sole ont é té 

soigneusement examinées pa r l'ordre de son Altesse, qui pré­

sumait que quelques-unes de ces j eunes personnes pouvaient 

avoir joint (pour un père ou pour un frère) quelque f euille 

suppliante au feuillage de so n bouquet. Ce trait de bonté a 

donné un nouveau degré d'exa ltation au sentiment qu'on 

éprouvail déjil . Chacun a fait sa demande . .. la seule qu'on eût 

-à faire, e t c'es t au ciel qu'on a demandé de longs j ours pour 

le Roi, pour Mme la Duchesse d'Angou lême et la famille adorée 
• 

. des Bourbons . 

J 'ai tout vu , tou t entendu, mai s je n'ai pas encore tout dit. -Je suis très parfaitement, Monsieur , 

Votre très humble servante, A ... Vicom tesse de P ... ry Il . 

[Audouyn, vicomtesse de Pompery] ( r) 

• 

L'auteur de cette lettre est déjà connue pa l' une 
-co rrespondance qui a été publ iée en 1884. sous le 
titre: Un com de la BretafJne pendant [a R évotu­
-tion. Correspondance de Mme Audouyn de Pompery 
avec son cousin et Berna rdin de St P ierre. Int ro­
·duchon et nottce par E. de Pompery (2). 

• 

Cette corl'espondance, écrite dans un style alerte, 
abonde en détails cu rieux et pittoresques sur la 
-vie à Quimper pendant les demières années de 

. 

(i ) Arch. du Fini stère, E 233 4 (Copie). 
(2) Paris, Lemerre, :1.884, 2 vol. in-12 . 

• 
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• 

l'ancien régime et pendant la Révolution . C'est un 
r efl et fidè le du milieu dans lequel a vécu l'aimab le 
et spirituelle épistolière. On ne saurait trop en 

• 

recommander la lectul'e à tous les cu ri eux de la . 
vie du passé dans notre ville. 

Quelques détails biographiques sur cette excel­
lente femme doivent tout naturellement trouver ici 
leu t' place. 

Anne-MarieAudouyn naquit à Quimper, paroisse 
de StJulien, le 31janvier 176"2, de Maître Guillaume­
Fl'ançois, avocat à la COUl", et de Louoise-Elisabeth 
Taupin, E lle fut él evé~ au cou vent de Kerlot et 
n'en sortit que pour se m arier . Elle épousa, le 
29 avril 1786, Fmnçois-Hyacinthe de Pompery, 
ex-garde du corps, capitai ne-lieutenant de la 

• 

maréchaussée de Bretagne, e n résidence à Quim-
per (2) . . 

• 

Le 12juin 1791, M. de Pompery fllt nommé li eute- . . 
• 

nant-colonel de la gendarmer- ie du Finistère, sur 
la pl'éserHation du Dil'ectoire du département; le 
24 juin, il prêta se rment en cette qualité . 11 · fut 
réformé en conséquence de la loi du 29 avril 1792, 
avec un e pension de 1800 fra ncs. 

M. et Mme de Pompery 1'8sidèrent à Quimper­
pendant les prem ières année~ de leul' mariage 
cc puis en une petite maison des champs, à Pen­
hars », maison qui existe toujours, au s ud du 
bourg, ento urée de granqs murs, ou quelques . 

(i ) M. de Pompery avait épousé en premières noces, en 1783, Marie-· 
Corentine du Marchallach, veuve deJoachim de La Saudraye, qui mourut. 
le 18 septembre 1784. . 
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• 

Girondins trouvèrent un refuge provisoire en 
août 1793 . 

• 

Après quelques vell éités d'émigrer, vite aban-
donn ées, MadRme de Pompery et sa famil] e s'en 
allè rent à Pon t-I ' Ab bé, puis s' i ns tall el'en tau Séq uer ,. 
petit manoir' s itué non loil) de cette dernière ville 
et qui appartenait à M. Audouyn. 

Mise en arrestation au château, au début de 
novembre 1793, Mme de P ompery fut relâchée au 
bout d'un mùis . Un an plus tar d, les deux époux 
furent de nouveau in carcérés à Quimper, jusqu'au 
19 novembre 1794. Il s n' e urent pas autrement à 
souffrir de la Révolu tion, à laquelle, dit E. de Pom­
pery, sa grand'mère « ne comprenait rien ll. 

En 1805, toute la fam ille de Pompe!'Y quitta la 
Bretagne pour le Soissonnais . « Malgré le déchire­
m ent cruel que j'éprouve à quitter mon pays, ma 
maison neuve) ma jo lie cou r, ,mon petit cabinet 
solitaire, mes vois ins et amis » , aVClue-t-elle, l'in-

• 

térêt ·de ses enfants la déc id a à se fi~er au château 
de Couvrelles, dan s la com m u ne de B l'a isne (Aisne) . 

Madame de Pompe l'y eut tl'ois enfants : Louis­
Charles, né à Quimper; Antoine-Nicolas, né au 
Séquer, le 25 brumaire an IV (16 novembre 1795)­
et Marie-Victoire-Al exand rine, née également au 
Séqu er, le 15 gE:;l'minal an VII (4 avril 1799). 

Cette dernière avait donc bien qu inze ans, quand 
elle eut l'honneur de complimenter le Duc d'An­
goulêm8 lors de son passage à Quimper en 1814. 
Elle épousa, en 1818) M. Duparc-Locmaria, officier 

• 

dans la garde royale. Sa mère a raconté elle-mê me, . 

, 

• 
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<:lans la dernière lettre qu'ell e éCI'ivit à son cousin 
de Kergus, le 4 octobre 1818, les préliminaires du 

• 

m ariage : « Un gentil bas-br'eton, officier de la 
garde royale, s'est présenté chez nous, de part le 
r oi, un billet de logement à la main. Je me suis 
rappelé que je l'ava is fait danser sur mes bras , à 
l'abbaye de la Joie [près d'Henn ebo'nt] , en 92, et. 

• 

en qualité de comp atriote, j'ai dér-ogé en sa faveur 
à la loi, que je m'étu is imposée, de ne pas recevoir' 
de milita ires . Il s 'est plu dans notre société et n'a 
cultivé qu'elle à Soissons ... Après dix-huit mois 
d' épreuves et de réflexion, nous avons conclu 
l'hyme n, à la satisfaction des deux familles )J ... 

Madame de Pompery mourut à Soissons le 
.20 avril 1820 . 

Dani el BEHNARD . 

• 
• 

• 

• 

• 

• 
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Appendices 

1. - . " 
YEnS BRETOXS ADRESSES A LA DUCHESSE D ANGOULEME PAn 

• • • 
UXE DELEGATION DES MAIRES DU FINISTERE, QUI LUI FUT 

PUÉSENTÉE A PAR I S . LE 14 .JUr:N 1814, 

« Hron ' ". Ar brud eus bo furnez dreis t ordinal el' bed 
A so betec ho r bro hac e peb leac' h clevet. 
·Ebars el' Breiz-lzel, e fin eu s an douar, 
'Ni oa beuzet a zaelou, ha cargu et a g lac' bar . 
'Leun a dist ridig u ez, n'hor boa qnet ehanet 
Da vouela d'hoc'h anquen, d'ho poaniou diremet; 

' Gueneoc'h en hon tou ez, chetu ê di s troet 
Hor laon en idign ez hac hon da elon sec'het. 
H a gant anaondeguez evit ur vad quer bras, 
Ehars 0 treid e te uomp , bo l' c' halon da di gaz . 
Ar sooch a g ll e ment-mâ a vo d 'hor bugale 

.. 
Un ten so r ar c' haëra d'an nep a d euï hor goude , 
'Leun omp a garaotez ev it ho r princes vad ; 
;Praest da vervel ev it-hi, e n hor scuilla bor goad , 
'Dre nerz h or plijadur, e n hano hor barraezioll, 
E criomp a galo n, quel' coul s h ac a c'h enou : 
Bevit, Princes , be vit ' ... Merc'h bia o Sant-Loïs ; 
Squer ao holl vertllzion, espe rao ç bo l' broïs, 
Bevit, bol' Roue I1lad ! ... Bevit-ta, Bourbonnet, 
Ha dent al' c' benta poss ub l e creis al' Bretonoet '), 

1l Ar Bl'incet vad a respontas gant cals a vadelez 
e bre;;onnee (si e) : Gant ca ls a blij ad ur em eus 
-elevet al' pez !1oe'!1 eu~ lavaret din-me ; n'an cou­
,nec'haïn biquen an dé\'ez-ma : m e a oar pen:1.US 
:tud Breys a so bet bepr'ed mad ha praest da r eï 
,betee 0 buez evit Dour ha ~ al' Roue » (1). 
,_.------------------------------------------_. 

(i) Journal 
'5 juillet 18i4, 

administratif du département du Finistère, na 210, du 
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, 

Il. ADRESSE A LOUIS XVIII, EN BRETON 

, 

Le 30 avril 1814, cinqu an te maires des co mmu­
nes rurales du Finistère, réuni" a LanJ ern ea u" 
({ ' témoins de l'ivresse de leul"s ad mini st l"és, en 
apprenant l'h eureux retour de notre bon Roi a u 
miheu de ses enfa nts, et son rétab li ssement sur­
Ie trône de ses pères ", rédigèren t, a u nom de 
leurs commun es, l'adresse ci-après, en Br'eton et , 
en Français : 

, 

, 

« Si re, 

An oH Fra ncisien 0 deveu s ar guir da exprima ar p eurs 
gommeront 'er ' j oa public p ebhini en e c'hi s , 

o su gidi fidel eus a Vreis-isel a fel! deo ive cass 0 mou ez. 

betec 0 Trôn, Pli che gueoeoch , Sire, receo h on homm aich 

gant quement a blij adur evel en offromp deoch : 

[ i so evit a n da rn vuia tië ien paour , maes beza on deveu s 

e,'it quemense , ac bel on deveus a bep amser, en andret or 

Rou e, al' galon le un a de neridig l.l ez evit e garet ag a gouraich 

evit e Difeo . 

Gant ar sa llLimanchou-ze e cri o mp LouL assambl ès : 

Vive Lou is an Tl'ivechvet ! Vive ar Roue m ad, p ehini n' en 

deus quen des ir nemert da renLa deo mp an eurusdet or boa 

collet 

Map bian da Sa nL Loui s, chui laca io ar Reli g ion. al' peoch 

ag a l' lealdet da ren ada rré en o n touez , , 

Map bian da Herri a r pevaré, e vezzoch vel'ta n Roue an dud 

va ill a nt a Tad ar labourerien. Breur da Loui s ar chu esecvet 
. -

ehui. epquem a el! secha an daëlou a scuillomp abaouë an, 

devez tri st en péini e voë Jequeat dar maro gant e vugale, 

dallet a dinatur. 

, 

• 

• 



• 
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Ag en so euru s, Sire, an amser a brepar Doue deomp en e 
vadelez ... 

« Bevit, ev it peur-aehui ar pez oeh eus eommaneet... Bevit, 

'Sire, a Bevit pell, evit o r bon heur ag or gloar» ( I). 
• 

La pièce de vers et le texte bre ton de l'Ddresse 
• 

doivent êtt'e J'œuv t'e de P . D. de Goësb t' iand, maire 
de Saint-Urbain. près Landern eau, qui fit paraître, 
à la même époque, les .trois poésies breton ne::; ci-

, 
apres : 

1. Chanson compose! gant muer -Lannurvan, 
·er bLoas 1814. -

II. Cantlq Bretonnet (DlOualùt :zr Roue ... ), 
18 16. 

• • 

111.- Chanson F1erri Pevare.' En e umser R oue 
eus a Frans, ag unan eus 0 tadou-coz or Roue a 
so 0 ren hirlo présant. Sans date . (Cf. J. Ollivier, 
Catalogue bibliographique de la Chanson popu­
laire bretonne sur feuilles volantes . N° 363. An-

• 

nales de Bretagne, 1938, p. 340) . 
Pièrre-Désiré de Goësbriand est égalemen t 

connu par des Fables de La Funtaine t,"[[duites en 
• 

vers bretons. Morlaix, Gu il mer, 11:);36, in-8, 32 p , 
• 

et pa r Gwerz emgan an Trégont a Vretonet a 
• 

enep Trégont Saux, e q~!ichen an Derven hanter-
hent, etre Jùsse/m ha Ploarmel, er bloas 1350 
(Combat des Trente) . Morlaix, Gu il mer, s . d . in-8, 
24 p. . . 

• • 

(il Archives nationales, Fie m, 3. 

• 

• 

, 



• 

Chansons 

Il Y a déjà plusieurs années que nous recueil- . 
Ions des chants populaires bretons. Une ample . 
mois::3on a été le bénéfice de nos recherch es. 

De ces pièces) nous devons les unes à l'obli­
geance de confrères et d 'amis bienveillants; les . 
autres nous ont été chantées par des personn es . 

• 

de l'Hôpital de Quimper ou de nos campagnes . 
bretonnes. 

Il se fait bien tard pour découvrir les chansons . 
encore à peu près inconnu es, et bon nombre 
d'entr'elles ont déjà accompagné dans la tombe · 
les anciennes gens qui les connaissaient. Quand 
je passais, il y a deux ans, dans le Cap-Sizun, 
ne m'a-t-on pas redit à satiété : « Ah, Monsieur 
l'aumônier, que n' êtes-vous venu) vo ilà dix, vingt 
ans, à cp. moment où les grand-mères vivaient 
encore ... ) . 

, 

Et cependant il est temps encore de scruter les . 
mémoires des anciens et notamment des ancien­
nes. C'est ce que nous continu ons de faire, quand 
l'occasion se présente) et, de j our en jour, s'ac- , 
croît notre trésor. Colligite fragmenta, ne pereant. 

Dans les poèmes que nous avons recueillis nous- . 
même, l'orthog raphe du texte breton respecte la 
prononciation des chanteurs. Chacun de ces 
ch ants porte ainsi l'estampille de son lieu d'ori- . 

• gme. 
H. PÉRENNÈS 

• 

• 
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• 

• 

• 

Sôn ar Miziou (1) 

1 

Miz genver d'eomp a lavaI' sur 
Ar wazed n'int- tamm ebet fur; 
p'o devez bet eun dervez glao 
Emaint 0 choulenn aUlZer vrao. (2) 

Janvier nous dit sûrement, Les hommes ne sont pas 
Voilà sages du tout Dès qu'ils ont eu un jour de pluie, -

qu'ils réclament le beau temps. 
'. 

II 

Miz c'bouevrer skournet a lavaI' 
E horollimp war an douar 
Hag e treuzimp dre Gastell Brest, 
Ma vez al' zoudard den onest. (3) 

Février glacé dit -
nous passerons par le 

Nous danserons sur la terre Et 
chàteau de Brest, Si le soldat est 

• 

homme honnête . • 

(Il J'ai reçu cette jolie chanson, qui date de l'Ancien régime, de 
M. l'abbé Perrot , recteur de Scrignac. IlIa recueillit le 25 septembre 
1902, chez ses parents, à Brendeze, en Loc-Maria- Plouzané, de la bou­
che d'une couturière, Jeanne- Yvonne Le Coat, née à Goulven en Loc­
Maria, le 21 Juin 183i, décédée au bourg de Loc-Maria le ~;; janvier 
1915. La famille Le Coat habite Loc-Maria au moins depuis 300 ans ; 
le père de Jeanne-Yvonne y est né le i er septembre 1773, et sa mère il 
Traon- Bleven le 3 mars 1789. 

(2) En janvier, III soleil et la pluie lécondent le sol. Mais le cultiva­
teur n'est jamais satisfait de la façon dont se répartissent ces deux 
éléments. Le cantique breton nous dit: [(alon an den a zo c'hoantus 
Pa zo sec'hor a c'houlen glao Eun dra bennag a vank alao. 

(3) En février on danse pour se réchauffer et, dans les longues pro­
menades, on pousse jusqu'à Brest. Puisse la sentinelle qui garde les 
portes de latcité laisser entrer les voyageurs! . 
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• 

III 

Miz meurz a lavaI' dre e feiz' 
• Ne deuio bann e gvrin e Breiz, 

Hag hou man eo ar galonad • 

Da gement bini her c'bar mad. i1) 

Mars nous donne sa parole Que pas une goutte de vin 
ne viendra en Bretagne Et ceci est un crève-cœur Pour 
.qui l'aime. 

, 

IV 

Da viz ebrel eo e varvo 
Kement ailhon a zo el' vro ; 
Rak-se, tudou, me hoU ho péd, 
D'obel' ho tesLamant abred. (2, 

• 

• 

C'est en Avril que doivent mourir Tous les gueux du 
De faire pays. Aussi, bonnes gens, je vous prie tous 

·votre testament de bonne heure. 

• 

V 

Ma vez klouar e doug miz mae 
Ar medesin ne vo kaet gae ; 
Ma chom an dud re zibistig 
Ne vo keL gwall gaer e drafig. 

S~ en Mai le temps est tiède, - Le medecin 
gai . Si les gens restent trop bien portants 
ne sera pas bien bon. 

VI 
E mezeven, er Parlamant 
E veze ranneL an arc'banl ; 
Me gred ma vez an clra ze gwir 
An diaoul kamm a gollo e wir. (3) 

ne sera pas 
Son metier 

(1) Mars est le mois des tempêtes qui empêcheront les bateaux de 
prendre les vins daus le Midi. 

(2) La queue de l'hi ver est mauvaise aux vieillards et aux pauvres 
gens mal nourris qui se traiuent par les chemius . 

• 

(3) S'agit-il des impôts fixps par le Parlement? Daus ce cas le diable 
boiteux serait le percepteur chez q'ui il faut acquitter sa dette . 

• 
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ET/. Juin . au Parlement, On distribuera l'argent. Si 
.. cela est vrai, je crois Que le diable boiteux perdra son 
·d roit. 

VII 

Miz gouere, hen a lavaI' kaer 
Ar milinèr a zo riblaer. 
Dre e vilin laosko, Iaosko, 
An hanter ganlan a jom o. (i) 

Ju illet , lui, dit bien : _. Le meunier est un filo u. -- [Du blé 
qui] passe par son mo ulin La moitié reste! a avec lui. 

-

VIII 

Da viz eos t, hep mank, e teuio, 
Ar manac'll k ez d'obel' e dro, 
Hag e chomo d'obel' e dro 
Betek hanter miz gwengolo. (2) 

Au mois cl' Aoùt, sans faute, viendra Le pauvre moine 
• 

faire sa tournée ; - Et il reste ,..a à taire sa tou,..née - Jus-
qu'à la m i-Septembre. 

IX 

Ha lleQze Leuio gouel Mikel 
B ag e vo al' serjant e ke1', 
Hag 110uman co ar galonad, 
Siouaz da veur a ozac'b mal. (3) 

(1.) Le meunier avait droit il ull e pRl'li p. du blé qu'il f~isait moudre 
en son moulin: une livre sur dix ou douze ... S' il prend la moiti é. c'est 
-qu'il vole. 

• 

(2) Loc-Maria était à proximité de l'abbaye de Saint-Mathieu - Fine­
"l'erre. Et les moines prélevaient la dime sur les paroisses les plus 
voisines de kIl' monastère. M. l'abbé Perrot a trouvé à Ploudalmézeau 
une variante du huitième couplet, grâce il laqudle l'air de la chanson a 
pu arriver jusqu'a nous Voici cette varian!e: Da viz gwengolo e leuio -
Al losten zu d'obel' e :<'1'0 (bis) fIag e chomo d'obel' e zro - D'obel' 
·e zro, d'obel' e zro - Rag e chomo d'obel' e zro Betek al' fin a 
wengolo . C'est ici la qu~te des prêtres de paroisse, 

(3) C'est la Saint · Michel, le fJuarl d'heure de Rabelais, ou il faut 
.payer les loyers il l'agent du seigneur qui vient les toucher en ville. 
Dans le Léon ce jour s'appelait gouel an au trou « la fête du saigneur))_ 

• 
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Et alors aI'rivera la Saint-Michel. - Et le sergent sera en. 
ville, Et ceci est te crève-cœur Hélas / pour plus d'un 
brave homme. 

x 
Miz bere, ben, a la vare, 
Sevel abred eus al' gwele, 
Neb a jomo re ziwezat 
Ne ray keL a diegez mat. (i) 

Octobre, lui, disait : - Levez-vous de bon matin! - Celui 
qui au lit trop tarel restera - Ne sera pas heureux en menage, 

XI 

Pa deu miz du, al' c'bemener 
A vez noz dall pa deu dar gêr 
Hag e la var e wreg, e wreg, 
Setu erru va c'bevelcg. (2) 

Quand vient Novembre. le tailleur N'arrive chez lui qu'à 
la nuit noire, Et sa femme, sa femme, dic (r Voici qu'ar-
rive ma bécasse ». 

XII 
• 

E miz kerzu, raok al' goueliou" 
E ranner al' gwadegennou, 
Hag e laval' al' gailbourenn : 
Sellit, na brava gwadegenn ! (3) 

• 

En Décemb,'e, avant les Fêtes, On coupe les boudins, -
Et la servante sale dit : cr Regardez quel beau boudin 1 » 
---- _._--_._------ _ .. _-----!---- --- _._- -- ._-

On n'aimait guère la Saint-Michel, ainsi qu'en témoigne le dicton suivant, 
que m'a appris Marie-Josèphe Le Bihannik de l'hôpital de Quimper: 
MOl'lal'je a mo1'larje - j~le garfe guel bernde ,. An eost diou vech 
ar bloa Gouel-Mikel bep seiz bloa . 

(i) En octobre on prépare les semences . Parmi les harico ts qui dor­
ment dans les greniers on sépart: ceux qui doi vent serv il' li cet elfet ; les 
autres sont vendus. . 

(2) Les taill eurs .avaient jadis mauvais renom; on les taxait de 
gourlTIRudise et de pareSSe. La Lécasse a un vol très lourd. 

13) En Cornonaille on tuait le cochon deux fois par an : en juillet 
et en d~cembre. Il s'agit ki dt's fêles de Noël, époque de la confection 
des boudins dalls le Léon. . 

• 

• 

• 



Mari B eg-Rok ( 1) 

l 

Ma velfec'h Mari Bek-rolc.. . Var e zreuj ou 
Pa glev al' c'hleyer 0 son, savel bck e boutou 
Redek a ra d'ar vourc'h da velet piou al" comperien, 
Evit ma 1'0 ped deï guin ru a guin guenn. 

Si vous voyiez Marie la Bavarde (2) sur le seuil de sa 
• 

porte quand elle entend sonner les cloches. la pointe de ses 
sabots en l'air . Elle court au bourg pour voir qui sont les 

. compères '(3) Afin qu'on lui paie du vin rouge et du vin 

• 

blanc. 
II 

• 

Mari r enker pea deï kafé ag odi vi 
Ag ouspen n c'hoaz butun da lakad en e ·fri. 
Maleur d'al' gomperien . ..... .. ma ne r en t k et, 
Ne vankign k et neuze da veza di sprij et. 

M ais il jaut lui payer du cale et de l'alcool - Et, de plus 
encore, du tabac pour le mettl'e dans son nez. M alheur 
aux compères . . . s'ils n'en donnent pas Ils ne manqueront 
pas alors d' ~tre decritis . 

III 
• 

Peuz ket~gueled Mari 0 redek gand en t 
Roge t e zavancher, fraili:le t e go tillen, 
Mond a r a hi founassoc' l: eviL an tapoulin 
Partout lec'h dre ma basse ma an dud 0 c'hoarzin . 

~V' avez~vous pas vu Marie courir dans le chemin Le 
tablier déchiré, le cotillon en pièces? Elle s'en va plus vite 
que le tambour. Pourtant où elle passe les gens sont en 
tra in cl e rire. 
-

(1.) Chanté le [) avril 1.939 par Marie-Jean ne Corré de Fouesnant. 
(2) Lilléralement : la bouche en avant. 
(3 ) Le compère et la commère : le palTain t Ua lIl arraine de j'enfant 

qu'on va baptiser. . 



• 

IV 

Marl zo aLo prezant da c'bonseil divragou 
Rag hi e n' en okup deuz toud an demeziou. 
Hi ato choaz an mer ebars al' parressiou 
Ag al' c'honse illerietl, memeuz al' flabikou. 

, 

• 

Marie est toujours presente au Conseil sans-culotte (1 ) -
Car eUe ;,;'occuue de tous les mariages . C'est elle qui tou-
jours choisit le maire dans les paraisses Et les conseillers, 
voire les fabriciens , 

• v 
Mari a oar ai' pez a basse el' parressiou. 
Hi i vez â gass partout an neventiou , ' 
Neuz ket amzer anezi da nettâL e dllhajou 
Kemend a brcz zo val'l1i da bika cl1upennou. 

, 
Marie sait ce qui se passe dans les paroisses; C'est elle 

qui colporte partout les nouvelles. Elle n'a pas le temps, 
elle, de laver ses habits, - Tant elle est pres8ee de piquer des 
·vestes . (2) 

VI 

Dommaj deji neuz keL Lamm a ziskadurez ; 
Nije gallet monel da Gemper, e vije bed gradel. 
Er c'houi a zo tud a neuz grad kapilen, 

• 

lVIet hi m8 halfe, ramplasefe an taboulin. 

Dommage pour elle qL~'el'e n'ait aucune instruction; Elle 
·eùt pu aller à Quimpel" elle eût ete g7'adee . A ux halles il 
!J a des -gens qui ont le oracle de capitaine (3) Mais elle, si 
.elle le pouvait, remplacerait le tambour. (4) 

(i) Le Conseil des bonnes femmes. 

(2) Piquer un chupenn, c'est-à-dire une vesle, c'est ici médire de son 
prochain. 

(3) Il s'agit des chevaliers des halles . 
(4,) Elle pourrait, par son bavardage, suppléer le tambour qui bannit 

les nouvelles. 

• 



• 
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VII 

Pa venn var al' ru 0 pourmen gand olrôned, 
Ne ket brao selleL cl euz an inLronezed . 

• • 

N euz Demet al' polichen elle selleL di oulo ; 
Ar r e ze neuz ato garellik no chakoto . 

Quand elles sont dans la rue, se promenant avec des mes­
sieurs Il neJait pas beau regarder les darnes (1) Il n'y 
a que les policiers qui pourraient les regarder, Ceux-là ont 
toujours un réuoluer (2) clans leurs poches. (3) 

Sôn ar Gommer (4) 

• 

l 

E Kersael-Vian e oan bed, c fest al' gomme1'ezeL. 
Krampous frilet e moa bed ba boualon diloslet. 

, 

A Kersael-Vian (5) j'aeais ett! à la/ête des commères ( 6) 
• 

- J'aeais eu des crêpes (rites dans une poële sans queue. 

Il -

Ar c'brampous oa em làmmik k1'az, 'eum làmmik louedet. 
Me maoue kemere l 1'e vraz Lamm, [ost be dign be 1ll0ugeL 

Les crêpes etaient un peu Jurcie/;, un peu moisies J'en 
auais pris en b"o(l gl'ande '/Hrt ntité, je faillis etoli;ffer (7) . 

(i) Les chevalières dr.s halles . 
. (2) Littéralement: (( une petite hele tte " eur gaerellik. 

(3) Il s n'ont doue ri en à crai ndre. 
-(4 ) Chanté le 0 av r il i939, par Marie- Jean ne Corré. 
(oi Village de Gouesnac'h, oU bord de j'Ode t, à deux kilomètres du 

bourg_ 

(6) Il s'agit de la naissa nce d'uIl (' nIant. Les commères du voisinage 
se réunissent dans IH maison: plies vi ennen'f léliciter l'heureuse mère et • 
festo yAr ensem ble . 

(7) Mauvais cas. La mère du nouvea u-né n'a pas su bien faire les 
cboses .. 

• 

• 

, 
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• 

III 
• 

Pa oan ed, n'eur vond d'al' gel' . betek Mene-Ruz, 
Neuze oa digoued en ent ganign al' marchand kouz. 

Quand, allant à la maison ( 1) je (us arrivé à Méné-Roz (2) 

- Alors je rencontrai en route le vieux marchand. (3) 

. IV 

Goude pa oan erruet el' minez duveon, . 
Neuze a zigoueaz ganign mam gouz Kerg~on. 

Puis, quand je fus rendu ri, la dernière montagne (4) -
.. , .se rencontra avec moi la grand'mère Kergéon. (5) • 

• 

• V 

Allo, alla mamm gouz kez, re zived och digoueL. 
.. . .. toud an lraou tomm zo evet. 

· . 
• 

-

Allons, allons, pauvre grand'mère, vous êtes arrivée trop 
tard .. , tout le vin chaud est bu . (6) 

• 

Marc'h koz K~rginaon (7) 

l 

EU1; marc'hik paour kent 'vit mervel, 
A neuz douget teir demezel, 
Teil' demezel a lleuz douget, 
Houp la la, farid ena, 
'Vit mont da studi da Naônet . 

• 

• 

• 

• 

-----------'~------------

(i ) Allant à la maison: rentrant chez moi . 
• 

(~) Village voisin, en Gouesnac'h. 
• 

(3) Personnage connu dans la paroisse. 
(.q,) La montagne es t une colline. 
(5) Cette vieille,qui était sage-lemme, avait été marraine. une vingtaine 

de lois. . 
(6) On buvait du vin chaud pour fêter la uaissallce de l'enfant. 
(7) Chanté par Marie-Jeanne Corré ; Quimper, 27 juin i937. -

• 
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·Un pauore petit cheoal, aoant que de mourir A conduit 
,irois demoiselles, - Trois demoiselles il a conduites, Houp 
. la la, jaridena, A Nantes faiT'e leurs études . 

II 

Teil' demezel, pa oan n'o ez, 
A oa ken didrues deuz al loen kez, 
Lakat neon el' park da buri, 
Houp la la, faridella, 

• 

A naoue tapet pleurisi. 

• 

Les trois demoiselles étant à l'aise, N'aoaient guère pitié 
·de la pauore bête. Elles le firent paître dans un champ, -
Houp la la, faT'idena, - Et il attrapa une pleurésie . 

III 

Eur pleurisi a noa Lapet. 
E bevar bao neuz asLennet, 
E bevar bao neuz asteDl 1et, 
Houp la la, feridena, 
'Vit lavaret adieu d'al' mere'het. 

Une pleuT'ésie il attrapa . Ses quatre pattes il a étendu, -
.Ses quatT'e pattes il a étendu, Houp la la, faridena, 
Pour dire adieu aux jeunes filles . 

• 

, 

IV 

Eben bag e zaoulagad kaer 
Oue J'oet da vere'bel Toul-al-Laer, 
Evit obel' letrennou, 
Houp la la, faridena, 
Da yale e nouz dre ar ruyou. 

Sa tête et ses beaux !Jeux FUT'ent donnés aux filles de 

:Kerginaon est un hameau voisin de Perguet, en Bénodet. Cette pièce, 
-composée dans la région de Fouesnant. est une satire à l'endroit des. 
{( demoiselles" de Quimper. Voir des chansons analogues dans Luzel 
.soniou, tome l, pp. 88-97. 

• 
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Toul-al-Laer (1) Pour faire des lanternes, Houp 
jaridena, Pour se diriger la nuit par les rues . 

v 
Reun e lost ba r eun e voue, 
Oue roet da vere'het Ru-Neve, 
Evit obel' tamousiou, 
Houp la la, faridena, 
Pa ma guiz d'obel' yod el' vro. 

la la~ 

Sa queue et sa crinière, Furent donnees aux filles de la 
Rue Neuve, (2) Pour raire des tamis, Houp la la./w'i­
dena; La coutume étant cle .faire de la bouillie clans le pays . 

VI 

E voellou bag an depouilhou, 
Oué l'oet da vere'bet Bourlibou, 
'Vit obel' sklipou el' frikoyou, 
Houp la la, faridena, 
Pa ma al' giz ebarz al' vro. 

• 
• 

Ses boyaux et ses dépouilles Furent donnes aux filles de 
Bourlibou (3), pour faire des tripes aux festins de noces, 

Houp la la,j'aridena, - Puisque c'est la coutume dans le 
pays . . 

• VII 
Ar beder deus e divisker, 
Oue roet da dapoulinerien !cel', 
'Vit tapoulina e penn al' ruyou, 
Houp la la, faridena, 
Petra ve neve el' e'heriou. • 

La quatrième de ses pattes - Fut donnée aux crieurs de la 
• • 

ville, Pour tambouriner au coin des rues, Houp la la, 
faridena, Les nouvelles des villages. 

(1) La place Toul-al- Laër se trouve à Quimper, 
loin de la cathédrale. ' 

au nord-est et non.. 

(2) La rue l'Ieuve, à Quimper, au sun cle la PréJ'ecture, 
(3) Faubourg de Quimper, dans la région ouést de la cité . 

• 

.. 

• 

• 

-

• 

• 

• 
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VlIl 

KOllLantet meuz tout l'ac'Il ma zud , 
Nemet mere'lle t Douar-an- Duk, 
Rak ig n oa kauz deuz e varo, 
Houp la la , faridena, 
E groc'hen vo l'oet dezllo. 

J'a i Jait plaisir' à tout mon monde, Sauf aux fille .~ de la 
Terre au Duc \1) , Car elle~Jurent cause de sa mort, -
Houp la la, (al'iclena ; S a peau, on la leLl r donnera. 

Sôn potr Kerjoz (:.2 ) 

l 
• 

Selaouit eur chanson zo nevez composeL 
Pellini zo savet e mil cis kanl naonleg ; 
Savet gand ' ]1 de ll iaouil. nk el' blavez-man prezant 
N'deus lake t e spel'ed da re gal'out e e'lloant. 

Ecoutez une chanson . nouDellement composée - LeDée en 
1819, Levée par un jeune homme en cette annee Lequel 
s'est mis l'esprit ci trop aimel' l'oujet de son désir . 

, 
, 

(1) Qui mper, paroisse Sa int·.vJat ll ie u. 
(2) Je dois ceLle cu ri euse chanso n à la complaisance de M. Gueooégan ,. 

ancien vica ire de Landudal. Il l'a l' l'cueillie, vers la fin de -1937 , des 
lèvres de Mme Veuve Laurent (Ma r'i e Fav~n nec) qu i la chantai t de mé­
moire. Ages de 82 ans, r lle hah itar t au vrillage de Kerlean en Ergue­
Gaberic. La chanso n a été imprilll ée déja hui t [ois sur des feuilles 
volantes, la prem ière en 18,19 il Quimper r.hez Blot, mais n'a jamais été 
comprise dans auculi recueil. Le tex Le chaulé pa r Mme Lauren t es t 
incom plet. Je le lais su ivre des couplets qui lui mallquent ellies em prun­
tant au texte im primé en 1819, Celui-ci esl conforme à la prononciation 
locale ; celui de M. Gueulléga n a été l'amené à la prononciation_correcte 
traditionnelle. - Kerjoz est un village d'Ergué- Gabéric, enLre les cha­
pplles de N.-D, de Kerd évol et Sa inL- André . 

• 
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II 
Hag ebarz e Briek el' blavez man prezant, 
Eun Ma meJkonius etre daou zen iaouank, 
Pere dre amitié 0 devoa dezireL, 
An eiJ d'egil ane vijen bet daou bried . 

• 

• 

Et à Briec en cette présente année, Une triste chose 
entre deux jeunes gens Lesquels, par amitié, avaient désiré 
- De se prendre l'un et l'autre pour époux. 

III 
Evel eue barr avel hag a deu prompLamant, 
Barz el' propoziou kael' oa dcut kalz chenchamant; 
Ar l'e zonje d'ezo e oant sur ha fidel 
A zo bet trahisse t, ia n'eus ket a bell. 

Comme un ouragan qUL survient brusquement - Bientôt 
. les beaux projets changèrent beaucoup. Ceux qui pensaient 

être sùrs et fidèles Ont eté trahis, oui, il n' fi a pas long-
temps. 

IV 
, 

Tud al' plac'h-man a zo eus an dud a loquans, 
Gras d'eo da brosperi ebarz el' brovidans, 
Ma velfont heb dale an daou bried fidel, 
Ebars en 0 jardin bleuniou kaer 0 seve!. 

1.es parents de cette jeune fille sont des gens bien. - Que 
la Prooidence leur accorde la grdce d'être heureux Et que 
les deux époux fidèles voient sans tarder 
jardin, de belles fleurs pousser . 

• 

V 

Dans leur 

M'eus choazet eur vestrez a zo d'am faltazi, 
Pehini gand 'gened a zo deut d'am charmi, 
Ganti man alcheiou eus dorik ma c'halon 
Hag hi hon gra kOlltanL hon daou e pep feson. 

J'ai choisi une maîtresse selém mon goût Qui m'a charme 
par sa beauté. Elle tient les clefs de la petite porte de mon 
cœuT'. Et elle nous. rend heureux tous deux en toutes 
manières . 

• 
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• 

VI 
• 

E bleo zo alaouret, melen e zin t frizet, 
. E halan adorabl evel pa ve musket, 
E daouarn zo mellet gand al' glaz hag al' guen, 
E bizaj a zo graet evel eur berlezenn . 

Ses cheDeux sont dorés, blonds et Irisés, Son haleine 
pa7:1umée comme du musc , Ses mains sont blanches, 
.veinées de bleu, Son IJisage est semblable à une perle . 

VII 

E mouez zo ravissant; e spered angelik, 
A lak al' ri vierou da zansal magnifik, 
An oll dour a zailho, al' pesk ed a lammo, 
Hag al' vorLoloded var 0 lestr a zanso, 

• 

Sa voix, yui est ral'issante, son espr'it angélique Font 
Jaire de g7'ands sauts aux r ioières . Toute l'eau bondira, 
les poissons sauteront, Et les marins, sur leurs bateaux 
danseront (1) . 

VIII 

Ma mestre;!, a zo kaer evel bleun al' spern guen -
E diou cbod a zo ru hen vel eus diou rozf\!l, 
E c'huennou (2) a zo kaer, ker brao e z'ini pintet, 
Tridal 'ra ma c'halon nag e m'eus e guelet. 

Ma maîtresse est belle comme la fleur d'aubtfpine blanche . 
• 

Ses deux j oues sont rouges comme deux roses, Ses 
sourcils sont beaux, tellement ils Su nt bien arrangés. 
Mon cœur tressaille dès que je la Dois . 

• 

• 

IX 

Tridal 'ra ma c'halon Ila g e m'eus e guelet, 
Ma fell d'eoch goud pi ou eo. : Tinaïk e z'eo hanvel 
'Balamour ma krf!dan oun g:-tnd Doué inspiret 
Nag evit e c'hareL gand amitie barfet. 

(i) Ceci rappelle le style emphatique de hl fin du XYlIIe siècle. 
(2) f{uennou, synonyme de malvennou. 
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Mon cœur tressnille dès que je la vois , Si vous voulez 
savoir qui elle est ,' TinaïJ.c est son nom, A ussi je crois que-
je suis inspiré par Dieu Pour l'aimer de parfaite amitié . 

X 
'Meus karel ma mesLrez bag e c'baro bepred, 
Ha me e c'hurunfe, ma ve d' in permett.ed, 
Ha me e e'!1urunfe, ma ve d'in permelled, 
Ken kaer e c'havan bag an eol benniget. 

J'ai aimé ma maîtresse et l'aimerai LO ujo urs , Et je la 
couronnerais s'il m'etait pel'mis de le faire . Et je la cou­
ronnerais s'il m'était pel'mis de le faire, Je la trouoe aussi 
belle que le soleil béni, 

Xl 
E c'boar d'ezi a zo eur c'hreg fur ha prudant, 

. Eur breur e deus ive, eUl! den iaouank vaillant. 
Hag loul e oU gerent ztl tud a lignez vad: 
Deut oU d'o imita gand 0 exemplou mad, 

Sa sœuf' est une epouse sage et prudente . Elle a aussi un 
frère, un jeune homme vaillan.t Et tous ses parents sont 
de bonne lignée. Venez tous imiter leurs vans exemples, 

XII 
Doue deus krouet gwez nag ebarz el' bed-man, 
Hag a ve fieuris sa t1 t pa vez deut al' miz- me. 
Calon an dud iaouank zo ive memes lra, 
Pa ve deul al' miz- miln m'inL oll karget a joa. 

Dieu a cree des al'lires en ce monde, Qui fleurissent 
lorsque rient le mois de mai. Le cœur des jeunes gens 
est de même ,' Quand oient ce mois. il est plein de joie, 

• 

XIII 
'- Pas n'em ga van a goste 0 sonjal bal'z el' bed, 

;\,le glev eul' vouezig skIer hag a droubl ma spered, 
• 

Ma le uis. da zolljal pe c'hlevis 0 kana 
Oa 'n eostig pc eur voualch pe ma mesLrez Tina (il, 

• 

(1) La jeune flU e. s'appelait Tinaïk al' Gars, Coreutine-Anna Le­
Gars et habitait au village. de [,('z rriten , eo Briec, 

• 
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Lorsque je me iI'ouDe seul, pensant au monde -- J'entends 
une petite Doix claire qui trouble mon esprit, Qui me lait 
cSonger, lorsque je t'entends chanter, A u rossignol, au 
merle, ou à ma maître8se Tina . 

XIV 
Asa 'la ma mesLrez, aVllns a r{~omp en oad, 
Bez' a zo eun amzer evil obel' pep Lra. 

. Ma ve konlant Doue ni yelo assamblez 
Kaer 0 devo an dud gand drouk prezegerez. 

A llons, m a maîtresse, nous avançons en âge. Il y a un 
temps pour (aire chaque chose; Si Dieu le veut bien, nous 
vivrons ensemble Quoi qu'en disent les mauvaises langues. 

XV 
Goal! Doue bol' c'hunduo leac'h ma e volontez, 

• 

Kaer 0 devo an dud gand drouk prezegerez 
Dommach 're al! a reon t, 0 hin 'Lamm na velleont 
Trouk prezegi bemdel d'eus henman d'eus ben-nont. 

La baguette de Dieu nous conduira oü il veut, Malgre 
les medisances des gens . Il::; (ont le tod des autres sans 
corriger le leur, .'" En medisant tous les jours de celui-c i 
ou de celui-là (1) . . 

XVI 
Ganti m'a an alcboue deus a zor ma c'halon, . 
Hag hi deus e digot d'al' Werc'hez 110n Intron, , 

Hag hi deus e digor d'al' Werc'bez hon Intron, 
EviL en Lren en ni en e possession. . 

Elle detient la clef de la porte de mon cœur - Et elle l'a 
,ouverte à la Viet{}e Natte-Dame Et elle l'a ouverte à la 
Vierge Notre-Dame Pour qu'elle en prenne possession. 

XVII 
Mari ha Sant Josef p'oant 0 daou assamblez 
o devoe amiLie an eil 'vit egile. 
An dra- ze a zo kaoz m'eus laket em 'spered 
Da garet eur plac'hig, marLreze n'am c' bar ket. 

n 

• 

(1) A plus d'une reprise la chanson populaire a flagellé les mauvaises 
llangues : al' gwall deotott. . 

• 

• 

• 
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Marie et saint Joseph lorsqu'ils vivaient ensemble - A oaient 
de l'amitié l'un pour l'autre. Voilà pourquoije mA suis mis 
à l'esprit D'aimer une jeuneftlle qui peut-être ne m'aime pas. 

XVIII 
Kement ma e c'baran na outfe den lare.L 
Me gad e e dougen etouez an Eled 
Ha neuze pa vimp ed ebarz el' Baradoz 
An dud malisius n' en Lrefent ket el' goz. 

Je l'aime tant, que personne ne pourrait l'ex·primer. Je 
voudrais la porter parmi les anges, Et alors, une Jois que 
nous serions dans le Paradis LeI; mauvaïses langues n'en-­
treraient pas dans l'affaire . 

• XIX 
Pa vezimp unisse t dre a c'bras a Zoue, 
Ne gavimp k eL n'amzer biroc'b eged eun de, 
Ken a vo deut an eur da-vont eu" al' bed-man . 
Pa zeufemp da vervel mont ad3rr'::l gantan . 

• 

Lorsque nous serons unis pur la gràce de Dieu Le temps 
ne nouS paraîtra pas plus long qu'un jour Jusqu'à ce que 
soit venue l'heure de quitter ce monde, - Quand nous vien­
drons à mourir, à retourner encore èl lui. 

XX 
Me brezantfe d'eï eul' 1J0ked, ma ve permet tel d'in; 
Pebini eo ma c'b3lon na gal' den nemeti, 
Mez ma ne bermel[eLj ke t nag ho kef ent ganeoc'b 
Adieu er Baradoz kenavo laran d'eoc'h. 

Je lui offrirais un bouquet s'il m'était 
quet est mon cœ w' qui n'aime qu'elle . 
permettez [las, ainsi que vos parents -
vous dis . 

XXI 

permis . - Ce bou­
Mais si vous ne le 
Adieu au Ciel, je 

An leod malisius zo kôz a galz a goll 
Kement a zo ane, ma reont drouk er _ bed 011, 
:\<la galfont komandi, ebarz cr joaus ted 
Gand 0 ambition ne c'hellfe den mone L. 

• 

• 

• 
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LeI; mechantes langues sont cause de beaucoup de maux -­
Il Y en a tant, qu'elles causent des ravages dans le monde 

• 

entier, Si elles pouvaient commander, au sein de la joie, 
Du fait cie leur jalousie, nul ne pourrait entrer. 

• 

XXII 

Adieu melezour kaet, adieu Lremen-amzer, 
Mont a ran da Wimgallp en eun dezert d'al' gel', 
Ma malloz d'ar goall deod, vern ket piou a zisput 
Ma c'halonig a rann; ha goall deod ra vo mut 1 

Adieu beau miroir, adieu passe-temps, - Je m'en vais à 

Guingamp, dans un endroit desert , - Malheur aux mauvai­
ses langues, queUes qu'eUes soient, Mon petit cœur se 
(end .. que les mauvaises langues se taisent, 

XXlII 

Ar zon-man zo saveL, ha cerLen a zo guir, 
SaveL gand 'Il den iouank n' deus keL het e zezir 
SaveL gand 'n den youank eus à dreo al' Gresker (i ) 
Ma fell goud e ano, el' c'hallfoL Briaud Pel' (2) 

Cette chanson a ete levee, et elle est certainement vraie, -
• 

L evee par un jeune homme qui n'a pas eu l'obiet de son deSir, 
-- Levee par un j eune homme du quartier cie Gres/ce/', -
Si vous voulez savoir son nom, DonS l'appellerez BI'iand 
Pierre (3) , 

----------------- ------------------------------------
(i) Le village de Gresker ~e trouve en Briec, à deux kilomètres en 

amout de la papeterie d'Orl p.t , su r la rive droite. dA la rivière. On y 
voit une chapelle riédiée :i Saillt-Corentin. . 

(2 ) L'auleur dt! la chanson était Pierre Briand, né à Kerjosse en 
i795, 1I10rt célibataire en 1.8~8 . En 18:19 il avait donc 24 ans. Son 
père Pierre Briaud, juge de paix il Briec, avait été assassiné par les 
ChouaD.; le 1.7 brumaire an Vllt (3 novembre 1.7991 ; sa lombll se voit 
encore au cimetière de Laudurla l avec l'inscrijJllon suivante : IGY GIT 
- LE CORPS DE PIER IJIlIANT MORT DEPUTE ET JUGE DE PAIX 
-- DE BRillC AGE DE 43 Al'\S -- REQUIESGAT IN PACE L'AN 
1.800 p, B. PRI EZ POUR LUI. 

(3) Kerjoz faisait partie du quartier de Greskpr. Je parl~is récemment 
de ce village il Marie-Josèphe Le Bihânnik, 57 ans, oflginaire d' ii:rgué-. 

, 

• 
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COMPLEMENT 

Couplets fournis par le texte imprimé en 1819 
--_. 

ENTRE VI ET VII 
• 

E muse! lou so douç, douç ev el ar mel pur, 
E anal adol'ap, evel d'al' sur naLur. 
E daou lagat a vrill, evel diou s lereden, 
E gousouc a so caer, evel d'or berlesen. 

Ses lèvres sont douces , douces comme le 
haLeine est adorable, comme surnatur'elle, -

miel pur, Son 
Ses yeux bril­

beau comme une lent comme denx etoiles. Son cou est 
perie . 

E NTRE X ET XI 

E mam so q uer charman l, nac ebars er bed-màn, 
Ri a garon ccr ten, vel va mam va hunan, . 
Balamoui: ma e bi, e deus !aquet cr bed, 
Ur plac'hic yaouanc flam, pini garon parfeL 

Sa mère est si charmante, dans ce monde-ci, Que j e 
l'aime certainement comme ma propre mère, Parce que 
c'est elle qui a mis au monde Une toute Jeune fille que 
j' aime pw:faitement . 

Tinic a so quel' coant, vel d'al' l'OS er bed-màn , 
Rounes a dra ccrLelJ, a blich d'an dud yaouanc, 
Ba·!amour de fum es, hac e santimant vad, 
N'en deus den al' bares, vel dei q uen agreabl. 

• 

Tinic est si jo lie , comme la rose en ce monele-ci, Qu'elle 
plaît c.erlainement à tous les j eune:; gens, A cause de sa 
sagesse et cle son bon serdimenl; il n'y a personne clans 
la paroisse cl'aussi agl'eable qu'elle. 

-Armel, lavandi ère à l'[-}ô pi la 1. Et elle me chanta sur le champ ces deux 
couplets d'un e vieille chanson: 1) Neuz ket g6neet e varadoz (bis) 
Vit Lao Pel' Briand deuz f(erjoz. 2) Marc'had alLeo zo e f(emper A 
zo guillotin a droc'h ber ... S'agit-il de Pierre Briand, l'auteur de notre 
{;haut ? ou plutôt du juge de paix ? 

• 

-
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E;'i'THE XX I ET XX II 

Nies gou~out eo a raOI1, an ambission (i) so bras, 
Renes so ur pec'he l, ha ne quiLaït quel c'hoas. 
E touez al' gueren, memeus al' r e dos ta, 
A ve an ambission a vechou al' goassa. 

Ma is j e te sais, la jalousie est grande C'est un péché, 
·-q ue vous commettl'ez encore. Parmi les parents, même tes 
plus proches . Est quelquejois la ,dus grande jalousie. 

Ar son me zo savet, cerlen bag a zo guir, 
Zo savet d'on den yaouanc, nal quel caout e zezil', 
Abalamour d'an dud, gant 0 amhission, 
So 0 zampech ancon, nac ebars el' c'banton. 

Cette sàne-ci est « levée»: certa inement cela est vrai, - Est 
.«( levée» à propos d'un j eune homme qui ne peut avoir son 

• 

·désir Parce que des gens, par leu r jalousie. L'ont empê-
.ché dans le canton. 

Martrese lod a c' boarso voar suj el al' son me ; 
• 

C' hoarsin al' pez a garfin, na l'in quel a boa n dim e, 
Lod a ve 0 c'hoarsin, na voar 0 souloni , 
A pedal oc'b obcr goab, a ll ezo e mon in . 

Peut-être certains r iront SU l' le sujet de cette sàne ,.­
·Qu'ils rient tant qu'ils voudront, ils ne Jeront pas de peine . ­
Certains r ient, qui ne connaissent pas leur bêtise . Et 
·cependant à se moquer, c'est .d ·eux-mêmes qu'ils se moquent. 

• 

Ma clefe al' roue quelou eus al' plac'IJ- rne, 
A zeufe da Vl' iec. , gan tbn ur messagcr, 
Da brononç al' c'helou, ene]) al' plac'b yaouanc, 
EviL ma tisabuso que men an deus dei c'boanl. 

Si le roi entendait des nouvelles de cette jUle-c i, 11 
-viendrait à Briec, accompagné d'un messager. -
;noncer la nouvelle, à l'encontre de !a j eune ti lle , -

P OUl' {JI'O­

Afin de 
·désabuser tous ceux qui ont envie cl ·elle . . 

(i) Le tex te porte amission, qui es t in intelligible. Avec ambission da lls 
-le sens de jalousie, les idées se tiennent. 

5 

• 

• 

• 
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A LA PLACE DE XXIII 

, , 

Mar fel doc'h go ut a cleveL gant piou el' son me gtet, 
Gan t ur paysant yaouanc eus a barres Briec, 
Gant ur paysant yaouallc eus a draon a bares ; 
Henes en deus i 'savel, goude goan un nosves . 

Si COLLS désirez savaiI' et entendre par' qui a été faite cette 
sàne : [E lie a et(laite; par un jeune oa!)san de la paro isse 

• 

de Briec Par un j eune paysan, du bas de la paroisse -
Celui-là l'a « levée ", un ~oir. après souper . 

Mes mal' eus un an benac, bars el' gompagnunes, 
Hac eu defe de:5ir, da c'houL piou eo henes, 
Bo ur paysan t yaou'anc, eus a dreo a Gresq uer; 
Mar fel doc'h gout piou eo, c'hui c'halvo an eo Pel'. 

, 

Mais, s'il y a quelqu'un dans la compagnie Qui dé::;ire 
savoir qui est celui-là, C'est un jeune paysan de la trêve 
du Cresquer; - Si vous voulez savoir qui c'est, vous le 
nommez Pierre. 

Atsa compagnunes, excus a c'houlennaon, 
:\la n'en deo quet greL crvad al' chanson- man, 
Me so un clen yaoùanc, nem deus queL a sp~ret, 
Difaiet ac' llanon, elec'h ma zan fai eL. 

, 

-

1<-'11 bien, la compagnie, je demande excuse (je vous prie de-
m'excuser) Si celte chanson-ci n'a pas été bien faite . Je 
suis un jeune hom me qui n'a pas d'espr it . Corrigez-moi 
là Ml je me suis trompé_ 

Clevet a reL breman, ceLu e mei al' fin, 
C' hui a leso anei, ma ne ouwc'h quet quin, 
A nep a gava deon, nen de quet dereat, 
A gomposo un aH, bac a vo agreapl. 

Entendez m œintenant : la voici terminée. Vous la laisse-
re::;, si ne vous savez p as davantage . Celui qui trouvera 
qu'elle n'est pas convenable En composer a une autre qui 
sera l'plus J agréable . 

• 

-
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L'Instruction dans le Finistère 
pendant la Révolution 

1. De 1789 à 1793 
--_. 

APPLICATION 
DES DÉCRETS DE UASSEMBLf:E NATIONALE 

• 

Sons l'anciell reg ime, la Ba~se-Bretagne possédai t llue­

organisation scolaire assez parliculiere ( 1) . Celle organ i alion­

fonctionnail so u s le contrôle du clerg~ et des assemblè('s 

paroissiales. Les éco les eta ien t répandues,' non seulemelll 

dan s les villes, mais e ncore dans les campagnes. Elles dis­

pensaient aux enfanls des co unai ssa nces . rudimenta ires certes , 
• 

mais suffisantes pour l' époq ll e . Les collèges, très peuplés, 

recevaient l'élile de ces écoles el préparaient aux I"o ll ct io ns 

li béra les ou sacerdotales. 

Les xv', XVI ' et :-;vu " s iècles ont été dans le L éo n, le pays 

d e Tréguier e t la Cornouaille . 11011 pa s, comme on le c roit 

généralement, d es siècles d obscuranlisme. m ais lI11 e époq ue 

où J'instruclion ava it atteillt Uil niveau in so llpço llné . 

Ma lgré J'indifférence de la monarchi e, qui nég l igeaittola­

lement l'instruction du peuple, et malgré le mallvais vouloir 

· du Parlement d e Brelagne le niv ea u inte ll ectuel de la Basse­

Bre lagne était relativemen t élevé . Tandis qu e les écoles 

françaises éta ie n l presq ue excl us i vem ell t confessio nnell es . les 

questions d'éd ucation générale on t len u chez nOli s un e 

place plus imporlante dan s J'espril dll peuple. La COrI lo li a ill e 

et surtout le Léon constituaient lIne d émocrati e paysanne; 

(, ) L. Ogès, L'Instruction sous l'ancien r-égime dans les 
Finistère actuel, dans le Bulletin de la Soc . archéol. du 
t. LXIII, 1.936 et LXIV, 193ï. 

limites du 
Finistère , 
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cette démocratie fonda. en colla bora lion a vec ses prêlres, 

presque tous d 'origine roturi ère , d es égli ses et des chapelles , 

ma is auss i des écoles élevées pour le bénéfice de la coll ec-
• • • li l'Ile . , . 

L'a rl populaire bre ton et le développement de l' ins lru cli on . 

sem bien t a voi r élé étro i tement li és en Basse- Bretagne. Vers 

le milieu dll XV III" s iècle, l'ins tru c ti o n populaire et l'a rt pay~an 
• 

tl échiren t en même temps . . 

L'organ isa l.i on sco la ire, dont l'a c ti o n avait é té he u~euse 

io d'autres époques . ava it besoin d'être réform ée. A la veille 

de la Révoluli on, les col lèges et les petites éco les , ell rai son 

surto llt de la situ at io n éco nom ique, avaient périclité; leur 

no mbre ava it cons idérab lemen l diminuô. L' éd ifIce scolaire 

dli a l'initiative de l'Eg li se et des g roupem ents paysans 

011 bourgeoi s, éta it en t'Ilin es ; l'igno rance ,se répa ndait de 

plus en plus. 
Les Assemblées révoluti o nn a ires réussiront-elles a répa ndre . 

a nouvea u dan s le pays les bienfaits d'une in s truc tion dont 

le beso in se fai sa it de plu s en plus se ntir ? C'est ce qu'on se 

propose de rechercher clan s celle él li cie. 

La Consti tll ante décid a sagement de garder provisoirem ent 
• 

le système sco la ire de l'Anci en régim e. de n e pas détruire ce 

(lllÎ ex ista it déjà. Le déc ret du [:-1 octobre J 790 stipula qu' 

« afin de ne pas a rrête r le cours de l'in s tru c lion », les ren­

trées scolaires se ferai e llt comme à l'o rdina ire. 
• 

Mais une sé ri e de mesures ne tarda pas a venir j eter le 

tro uble dans ce tte o rga nisa tion scolaire qu'on voulait ma in­

tenir. Le décret du 23 octob re décida la vente des biens des 

"elig ieux et reli g ieuses chargés de l' e nseignem ent public . Le 

déc ret du [8 aoflt 1792 supprima la co ngréga tion des Frères 

d es Ecoles chré tiennes et interdit l'enseignemen~ aux religieu­

ses et aux prêtl'Cs . Enfin, le décre t du 8 rriars IJ93 stipula 

• 
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• 

qu e les biens formant la dotation des établi ssements d'in s-

tru ction publiqu e se raient vendu s national ement . à l'exception 
des bàtiments servant à l'enseignement et des logements cl es. 
institutellrs. . 

Cet ensemble de mes ures chan gea trop brusqu ement J" a ll-
o 

cien éta t des choses . La Con stitllante ne lennit compte ni des 
mŒurs ni des instituti ons qui fon cti onnai ent depui s cl es 
siècles et allxqllelles o n était habitu é, Les revenu s des écoles . 
qui en ass uraient le fOll ctionn emeut, di s parai ssaient et il. 
n'était p<.I S créé d'aulres resso urces pOlir les rempla ce r ; l'all ­

cie ll personnel fut Dispersé avant que le rec rlllement de 
• 

A A' , , nouveaux m31lres eu t ete assure . 
• 

Qu el' va être dan s le Fini stère ( 1) le rés llltai. de ccs-
décis ions ? 

En vu e d'as sllrer le recrutement du coll ège de Quimper. 
dont l'efl"ec tif se rédlli sa it de plll S en plll S, le Bureau eccl é­
sias tiqll c du dio.cèse de Cornouaille ava it créé en 1787 dell x. 
éco les à Po nt· Croix e t à Pl eyben. Les prêtres chargés de 

ces écoles devaient prépa rer des sllj ets pOUl' les coll èges et 
recevaieut, SUl' le foncls des décimes dll Blirea li di océsa ill , 1111 

tr<.li tement de 200 li vres par <.In. Le tra itement fllt payé jlI S­
qu'au 3 1 décembre 1789 ; il fllt sllpprim é lo rsq ll e les bie ll s· 

ecclés iastiqll es devinrent bi ens nati onallx . 
• 

Les écoles de Plp)'bell con ti n li èrent cepp nda n t il l'o nc ti on lI el' 

SO ll S la direction de l' abbé Mocaër, qui se croya it assllré d'lln e­
rémunéra ti oll . Il la Na ti o ll ayant pris, en même temps qll e les 
bien s ecclés ias tiqll es , les dettes'contra ctées par le c lergé sm' 

ces bi ens ll . E n 179 1 il réc lame au d istrict ci e Châlen illin ses 

--------------------_._-
• 

(i ) La dlvisioll de la Bretagil P en cinq rlPparl pl.llents fui décid{'" p<lr 
l' Ass · mlJlér naliouale rlam , a sranœ ~ u 14 jau'ier '17 ~I O ; OJais c," ne' 
fu l qu e le 28 du n:ême mois qu~ purrnl Nre li x tlp ~, après de VIVr S 

polémiques, Ips li mi tes des différents dépa rtemelf ts Le fini slbu' fui. 
apn\s des rll se ll ,,~ i ,' n s passionnées. pa rl agé ~ n neuf dlS'riels : dislriels 
de Mol"ialx, Lrs oel' r n. (,Hll dp l"lleau , BI l'st, I:h:'tleaulin, Ca rhaix, 1'01l t­
Croix, Quimper el Quimperle . 

, 
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·émolum ents pour J'année ' 790. Par arrêté du [ 0 mars 179'" 
,le directenl' du di s tri c t en autorise le paiement. mai s n'assure 

,pllls ce pai ement pOllr l'avenir. L'abbé Mocaër ferma a lors 

son éco le et fut nommé curé de Leuhan. 

Le sie lll ' Quillivic, prêtre-illstituleur h Pont-Croix . récla­

ma iL ég.del nen t sa Il tra i t e rn en t à co m p Ler cl u , '" j an vier ' 790 . 
Fréqllentée par 60 à 80 élèves, son école fonc ti on na it dans le 

loca l des archi ves de l'hôpita l Sa int-Yves ; sepl élèves éta ient 

en étal d'êt.re reçus vU col lège de Quimper. Il continua 

d'exerce rju sCju 'en ma!'s [79 [ , puis, ne recevanta ll cun sa la ire, 

il abandon na ' ses foncti ons et devint vica ire constitülionnel 

de Plozévet. 

Les cap llcin s tenaient à Aacliern~ une école Lrès fréq ll entée 

et q lli d ispensa it Iln ense i;\lnement s llpérieur à celui des peti­

tes éco les, Leut' établi ssement l'lit fermé co nformément au 

déc ret cil! 23 octobre '790 ; il contena it ci eux frères cap ucin s 
e t cieux rpl ig ieux prêtres qlli prôtèrent se rment; l'un d 'e llX 
dev in t même prés iden t de la soc iété pap illaire d'Audierne, 

, 

en l'an I! l. Fa isa nt é tat clc lelll' civisme , la Tlluni cipa lité 
,d'Âucli el'lle demanda le Il1nillLien Il des religieux qui vaqu ent 

à l'édll catio n des enfanLs . lellr appren nent à lire, écrire, 

même le lilt in , et leu r dOllnelJL qllelques notion s de pi lo tage·») 

{ I), La rCljuèle d eme ura sa ns effet, 

Le ï aoù t 1792, le Conseil géné ral du Finistère décida qu e 
les bàtill1t:nts du co uve llt servirai ent de pri so n aux prêtres 

ëlgés a l! i Il fi l'm es . 

Troi s des plll s imporlantes éco les rllral es du déparLement 

-clisparurellL clonc du fai L dll déc ret du 23 oc tobre 1790. 

-- ----- --- ---- ----~-------------
(11 [)pl lllération du -17 sepleml,re -1790, 
:\ moins d'indications contraires, les documents ulilisps dans cette 

<' tu Je. pl'o,ienncnt dèS Archiv es du Fi ll isli' I'e, sr rie L, dossiers Instruc­
tion publique. 

Les loi,,_ drcrets et rappol:ls ont été pris dans 0, Gréard, Législation 
de l'Instr ll ction primaire en France. Paris 1889. 
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Le décret du ~ ,2 mars 1791, 

. .. 
, 

obligeant les in s titnteursà 
prêter le serm en t ci viqu e , all ait agg raver la situation et pré­

. 'cipiter la ruine des p etites écoles . 

Sou s l'Ancien régime, le Finistère ne possédait qu'un e seul e 

école diri gée pa r les Frères de la Doc trin e chrétienne . Elle 

fonc tionna it à Brest et à Recouvran ce depui s 1'746 ; la sup ­

pression des classes à Recouvran ce avait é té déci'd ée « jus­
qu'à des temps plu,s h eul eux n. 

En juin 1790, l'école des Frères continue à foncti onn er du ' 

,cô té de Brest; ell e es t m ême trop ex ig uë, vu le nombre d 'en­

fants qui la fréquenten t . A la s uite des mesures p rises p ar la 

Con stituante. les frères refusent ': 1 ° de prêter le serment 

prescrit par la loi du ~6 décembre J 790 ; ~ ' d'a ssi s ter à la 

m esse paroissiale di le pa r un prêtre asserm enté e t d 'y condui re 

l eurs élèves , 

Appelés à s'expliquer deva n t le Conseil général de la ville, 

les frères, dont le direc te ur se n omm e Pierre-Joseph Cll arpi, 

·dit frère Fabi en ; le second, Claude Lo uvi o, dit Fraterne; , 

le troisième, Pierre Le Telli er, dit Co nstance et le quatri ème. 

J ea n- Louis Bazill e, dit Hermanfroy , déclarent qu ' il es t vrai 

qu ' il s ont cessé de conduire à la g rand'messe paroiss iale les 

enfa nt ~ confi és à leu rs soins, ma is qu 'il s ne sont point dan s 

ce tte obligati on ; du res te , leur con sc ience ne leur permet 

pa s d'assister eux-m êmes à ces m esses qui sont célébrées par , 
des prêtres ayan t adopté la con s tltu ti on civile du clergé, ce 

, 

qu 'il s trou ve nt contra ire à la relig ion; il s aj outent qu ' il s n e 

d oivent au surplus com pte de leurs opinion s qu'à Dieu seul. 

Le Co nse il , « co nsidérant qu'il se ra it dan ge reux de confier 
, 

plu s long temps l' éd ucati on des enfa nts à des hommes dont 

le fanati sme se m anifes te au ssi publiqu ement; con sidérant 

d 'ail leurs qu'il s ne so nt point en é ta t d 'enseigner les premiers 

principes qui do ivent se rvir de base à l'éducation des enfants 
• 
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• 

d'un peuple libre, arrête qu'à dater de ce jou r les dits frères 

cesseront d'enseigner et de recevoir le traitement qui leur est 
accordé par la Ville» . 

Le traité, passé le 5 janvier 17LI'3 entre la Municipalité et le 
Supérieur général de l'ln stiLLlt des Frères, relatait que la mai­
son d'école et le mobilier appartenaient à la Ville. Le 13 avril, 
les scell és furent apposés sur l'établissement et il fut demand é 
à l'A ssemblée nationale de décider comment et en faveur de 
qui on devait disposer des effets mentionnés dans l'in ven­
taire (1) . 

* ** 
Le Directoire du dépa rtement du Fini stère interprèta le· 

décret du 22 m ars 1791 comme s'appliquant seulement aux 
maitres d'éco le payés par l'Etat. En répon se à une lettre du 
Directoire du di strict de Morlaix, il écrit le 30 septembre 179 [ : 

• 

(( Nous vo us observon s qu'en pénétrant l'obj et de la loi, il 
ne nous paraît pa s que vos maîtres d 'école soient assujettis. 
au se rment qu'elle presc rit, non plu s que les fill es 'du Tiers­
Ordre de Saint-Dominique qui peuvent subsiste r en l' état 

. comme congréga tion séculière. Nous ne rega rdons comme· 
obligées à ce serment qu e les personnes cha rgées de l'in stmc­
tion publique dont les frais se payent par l'Etat. SO ll S ce 
po iot de vue, vos dames Ursu lin es nous parai ssent dans le­
cas de le prêter pour les ex tern es et non pour les intern es, 

parce que l'enseig nement public fait parti e de leur in stitut ». 

Le Directoire départemental se trompai t : le décret du 

22 mars 1791 visait tous les instituteurs e t institutri ces pu­
bli cs ou privés. 

A Morlaix . ville où les prin cipes révolutionnaires avaient 

été accueilli s avec enthousiasme, quinze maîtres et deux 
• 

maîtresses d'école qui tell aient des écoles parLiculières. 
------

(il D'après le procès-verbal de la séance du Conseil municipal du. 
26 mars i 791. 

• 

• 

• , 

• 
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Dix seulement prêtent le $erment exigé par la loi ct ·promet-

. tent d'élever les enfants, à eux connés, dans les principes de 

la Constitution. Les sieurs Jaou en et Dubois prê tent serment 

le 20 févri er Ti 9 1 ; Gilles Hamon et Joseph Cabon le prêtent 

le 2? fév rier.-Quant aux autres, ils se fo nt tire r l'oreill e : il s 

savent que les maîtl'es assermentés n'ont plu s la confiance 

des famill es e t perdent la presque totalit~ de leurs élèves . SUl" 

no uvelle injo nc ti on du maire. six a utres s'exécutent cepen-
• 

danl le 30 jllill et : François-Joseph Hochal"l, maître de ma-

th ém a tiques. Ollivier Le Pi chon , 'La l'cher, Urbain Créisméas 
et Cambon, dit La Pensée . . 

Le même j o ur, le sieur Bougearcl, ex-chant.re, bonn etie r e t 

maitre d'école, convoqué à l'hô tel de ville, r efn se de prêter 

se rmen t. Accusé de donner à ses élèves des conseil s con tra ires 

aux idées ci e la Révolution, il es t déclaré suspect e t immédia­

tement concluit en pri so n. En passa nt deva nt l'arbre ci e la 

Liberté, il a rrache cie so n bo nn et la cocarcle tri co lore et, la 

jeta n t à terre, il la piéti ne . Co nd Il i t a Il Fort-la - loi. à Brest. 

il comparaît, a près un e long ue détention, cl evan t le tribun aL 

révolnti onnaire de Brest qui le conda mne à mo rt, le 2 1 juil­

let ' 796 . Il fut g uill o tin é le j ou I" même. 
Les autres maitres d'école, Bu rid an , Aubry et Hervé Le 

Bras, refnsèrent a uss i le sermen t et furen t déclarés s uspec ls . 
• 

Il en fut de même pour h demoiselle P ica rd , maîtresse d'é-

co le de la rue cie BOl1rret e t Marie-F ra nço ise Collonge, « ensei­

gnant à lire à plusieurs enfants clu sexe)). Inj onctio n ful faite 

aux. réfrac taires de s'abs tenir désormais de faire la classe, 

. afin cie ne plus propager parm i leurs écoli ers des principes. 

d 'i nci visme . 

Quant a u s ieur Ca pitaine, « maître ci e latin n, mis en de-
, 

m eu re cie se so um ettre à la loi, il déclare « ne vouloir p rê ter 

aucun sermen t, même pas le sermen t civiqu e )) . Il vel lt par­

ler th éolog ie , mais le bllreau l'efnse cie l' écou ter e t ex ige une 

déclaration écrite. llllli est enj oint cie cesser imm éd ia tement 

, 

• 

• 

• 

• 
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ses fOIl Clioll s, « aLtendu qu'un homme qui blâme et désap­

prouve la constituti on ne peut propager parmi ses élè ves que 

·d es principes d'in c ivi sme et de d ésob é issance >J . ; 

-

• 

La munic ip::l l ité transmet au district les lIoms d es suspec ts 

et demand e qu ell es mesures il convient d e pren dre à leur 

égard. « Leur re fu s d e prê ter serment, joint à une résistance 

opini â tre à nos sages représe ntati o ns, les r end plu s qll e su s'­

pects a u publi c et à ceux qui sont dépbsitaires de la tr-anquil-
• 

lité . Nous vo us faisons o!?serve r qu'ils para issent indiffé rents 

e t in sensibl es aux m eS Ures qu e la loi a d és ignées e t qui n o us 

paraissent insuffisantes pour arrêtel' le cours de leur d oc trine 

pero ic ieuse » ( 1). 

J ' ig nore la su ite donnée à ce tte demande. 
• 

U ne dénonciation non signée , provenant de la ·soc ié té des 

Amis de la Constitution, parvint au district; e ll e d emandai t 

qu e les fill es d e Sa int-Dominiqu e « imbu es des vieux préju­

gés dll clergé el sc ra ngeant au nombre d es imp robateurs de 

la Co n ~l itut i o n nouv ell e >J, fu ssent, ell es aussi, soümises au 

sermen t. 
Les fill es du Tiers-ordre de Saint-Dominiqu e avaient, avant 

1760, réuni da ns leur mai son des fillettes qu 'elles in s trüi­

sa ient « à linger e t dans le méti er de taiUeuses » , e t auxquell es 

elles donnaient les premiers enseignements scolaires . En vue 

d'étendre les servi ces qu'e iles rendaient. d es pe rso nnes ch a­

ritables leur avaient fait don c1 ' une mai so n; d'autres don s 

leur ava ient permis de j o in dre à l 'édifice primitif un autre 

auss i co nsidérabl e. 

Appelées à prêter serment. elles refusèr ent; leur établi sse­

ment fut vendu comme bien national et la modes te école 

-cessa de fonctionner. 

Plu sieurs é tablissements reli g ieux di sparurent dan s les 

mêmes cond itions, en tre autres celui des Augustin es de 

--------------------------------------------
(1) Archives municipalps de ~lorlaix. 
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'Carh aix qui tenail un p en sionnat Ool'i ssant e t ceux d~ 

Bres/' o ù les relig ie ll ses de Saint - Tho ma s et d e J' U nion 

·chré ti elln e d o nnaient aux fill es les premi e rs é lém ents d ' ins­

trn c t io n . 

A Saint Pol de-Léon , vill e é pi sco pale imbu e des idées de 
. . 

l' An c ien rég im e, l'é ta t d' es prit n'é ta it pas favo ra bl e a la 

Révo lilti o n . Plu sieurs m aîtres d 'école co ntinuai ent a e nsei­

g ne r sa li s av o ir prê té serme nt. La municipa lité les fi t com­

pa raltrc deva nt ell e ; il s co nse ntirent a se m eUre en règle 

avec la lo i, a l'excep tio n dll sie ur Mé nez qui s'y re fu sa n et­

te m ent, d éclarant que, s'il prê tait le se rm ent , il p e rdra it 

to u s ses élèves ; il aj o uta qu'a partir de ce j our il fe rm a it 

so n éco le. . 
• 

. Les dem oisell es Bl éas fir e nt les m ê mes déclaratio ns ; d éfe nse 

lellr ful faile de conlinu er le urs écoles . 

La co mmull e de Guimilia u avait p o ur in stituteur J acq ues 

Coa t. dont Je civi s m e é la it d o ute ux. Il fnl dé no ncé pa r le 

prè tre co n s litilli o llll ci de Lall1pal ll « co m me Ii o lo ire me nt 
• 

conou pOllr ses pri:l c i[l es in c iviqu es e l in spirant a il p eupl e le 

pill s g ra nd mé pr is pOli r les pl 'ê lres as~e rm e llt é s >J , Une 

e nqll ê te fut o uv e rte le 30 d écembre 1792 par les so in s du 

m a récha l d es Log is de Landi visia u. O n li t da ns le p rocès-ver­

b a l rédi gf\ pal' cet agent: 

{( J e ce rtifi e (Ill' étan t se ul. la ve ill e . a il bo urg de G ui m ili a u , 

e t voya nt un e qu a n tité cl c m o nd e qui s:assembl a it da ns 

J' église , j e m' y s ui s tra nspo rt é a llX e n viro ns de 9 h. du m a tin . 

. J'v a i troll vé un rassem bl e me n t très co ns id érabl e de mon de 
• 

de dijJérents sexes (sic) qui cha ntaient une espèce de plein 
• 

champ (resie) . Ayant vu s ur le maitre- autel deux c ie rges 

.alillmés e t plu sie lll's pa rti c llli ers clall s le c hœ ur , desq uels j 'a i 

reco nnll Ja cCJll es Coa l, du dit bo urg, qlli entonnait le dit 

plein champ a u pupitre e t y fai sait les mê m es cérémonies CJue 

l es ci-de vants prêtres . 

Après a voir fa it la gaerre à l'œil pe nd a nt qu elqu es 
• 

ml!1U-

, 
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tes, j'ai aperç ll dans tout ce concours de monde , des airs. 

menaçants par les regards qu'ils me faisai ent, ce qui m'a fait 

p rendre le parti de me re tirer Sllr le champ dalls Ilne auberge 
• 

c!1l bo urg Il . 

La sui te rése rvée à ce rappo rl ne nous est pa s con nu e; 

sa n s doute les fo nc ti o ns d'institllteur fure nt- e ll es interd ites 

au si eu r Coa t. 

Recon naissons toutefois q Il e , si les fo nc tions d ' in stituteurs 
, 

ou d ' in s titutrices é ta ient refu sées aux: propagandistes des 

id ées reli g ieuses, ell es l'étaie nt également aux: d étract~urs de 

la reli g ion.'Témoin la mesure pr ise con tre le sieur Abiven, 

ins tituteur à Cléder. 

Yves-Guillaume Abiven, originaire du Folgoët, exerçait à 

Cléder depuis 1787. Le 22 aoùt 1790, la municipalité le· 

d énonce comme coupable: 

1° D'nvoir profé ré des discours impies da ns le public. 
• 

2° D 'avo ir, lo rs de ),As~ embl ée primaire à Cléder, trOll bl é· 

les sc ruta teurs. 

3° De co ntinu e l' les éco les à Cléder sans s'ê tre conform é à, 
la lo i qui ex ige le consentement d e la municipalité. 

Il rés ulte d e l ' e nql](~te que C( le s ieur Abiven a maintes fo is·, 

tenll les propos les pi liS d llrs co ntre les mini s tres du culLc' 

divill. 11 a dit e t répé té qll'il n'y ava it ni Di eu ni Diable; que,' 

CJuand Uil ho mme m o urait, SO Il âme passa it dans le co rps, 

d ' un fl iltre ; enon , que les ecclésia stiqu es ci e Cléder n e me­

na ient pa s uu e vi e exemrlaire e t qu'il s é taient galan ts ". 

De nOll1breux tém oin s d éposent qu'Abiven à maintes foi s . 

tenu des pro pos malho nn ê tes il sa femm e, l' a mi se bors de la 

ma i so n à des h eu l'es i nd ues . s i bieu qu 'ell e a d Ct se re tirer à 
La ndi visia u, chez ses parents , 

« Le bon exemple es t le' meill eur maiLre qu 'o n plli sse don­

ue r à des jeunes gens suscep tibles, surto ut dan s la ca illpagne ,. 

d e se la isser entraîn e r par les man l'ai ses impul sions . .. Gnil -
, 

la nrrie Abiven est pe ll prop re il éleve r la j eun esse .. , li 

, 
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En con clu sion de l' enquête, signée p ar 35 habitant s de 

'Cléder, le Con seil du di s tric t « fait défense au sieur Abiven 

d e tenir à l' a venir aucun propos scand aleux et d' ê tre plu s 

-c ircon spect dans sa cOllduite , m ême de n e donner au cune 
, 

instru c ti on publiqu e ou parti culi ère à la j eunesse de lad it.e 

paroisse ou de toute autre san s y êl re préa lablement a u-
. , 

'1o n se )J . 

Renchéri ssa nt sur cette d ~ci s i on, le Directoire du dépa rte­

m e nt interdit les foncti ons d 'enseign ell'lent à un · ins tituteur 
. - qu'il juge indig ne de s'occuper de l' édll ca ti on des enfants. Il 

lui ord onn e ci e « po rter resp ec t à la reli g ion et d'ê tre plu s 

-circonspec t cl ans sa conduite, sous peill e d 'ê tre expul sé de la , 
paro isse ci e Cléder, n 'en éta nt pa s ori g in aire l) . 

Ce tte sage mesure dén o te qu'en ' 790 l'Admini s tra tion 
• 

départem entale n' était p as aveuglée p ar l' esprit de pa rtI 

e t qu 'elle sa vait ju ger san s pa rti-pri s. Malhe ureusemen t, 

-sou s la pou ssée des événements, ce t éta t de chose va bi entôt 

' ·chan ge r. -

* 
** 

, 

Pa rmi les co ng régations qui s'occupa ient de l'in stru ction 

des fill es, la prin c ipale était celJ e des U rsul ines . Ces reli gieu­

ses enseignaient à Qui mpe r, Morl aix , Saint- Pol-de-Léon, 
La ndern eau. Carhaix , Quimperl é et Pont-C roix. 

Requi ses de prèter serm ent, les Ursulines de Quimper se 
-conforment à la loi; le Direc toire du département les autori se 

à continuer leurs fonc ti ons, « p ui squ'il es t no toirement connu 

qu 'ell es font g ratuitement les écoles publiqu es et qu e cI'un 

autre cô té les vertu s civiqu es de ces filles méritent les plu s 
,g ra n ds éga rds . _ 

Toutefois elles se ront tenues d'o béir à la loi ordonnant la 

'suppression des cos tumes religieux ». 

Leurs biens ayant été confisqués, les Ursulines reçurent un 

-traitement variant de 5 0 0 francs pour les religieuses âgées d e 
-



m oin s de 4 0 ans . à ,00 fran cs pour les sœ urs àg-ées de Go au!:' 
et au-dessus. 

• 

Cependant, quelque temps après , malgré les vertus civi-

qu es de ces religieuses qualifiées , dans un rapport. de « sans­
cu lottes v , le Dépa rtement dut à regret, et par ordre, pro­

noncer la di ssoluti on de la Communauté. En l'an II. l' enclos 
du co uvent éta it occupé par des p ri so nni ers an gl a i~ . 

A Morlaix, la muni cipalité versait aux Ursulin es un e sub­
ven tion pour l" ense ig nemellt donné aux fill es pauvres de la 
ville . Appelées à prêter serment, les religieuses s'y refu sent; 

o rd r~ leu!" eS,t don.n é ~e . ferm ~r leur ]établ.i sse m.ent. E lles 
con tinuen t nea nmOlns a InstrUll'e les penSIOnnaires et les­
extern es payantes . La mu nicipalité es tim e qll 'agissa nt ain si 

eJles ne tombent pas so us le coup de la loi. Cependan t le 
procureur Andri eux informe le Département que les Ursulines 
élèvent les j eun es fill es qui leur sont co nfiées dan s des prin­

cipes erronnés en ' leur co nseillant de ne point ass ister aux 
messes des prêtres ass~rmel1tés . « J 'en ai la preuve, éc rit · il , 
dans la décla ration souscrite que m'ont faite l'épouse dl] sieur 
Coquil et la veuve Le Roux. C'es t à vous," Messieurs, de vo ir 
s'il co nvi ent de leur so ustraire les pensionnaires au- dessous 
de quatorze ans . » ( 1) . 

Le Direc toire du Fini stère déclara qu'a ucune distin ction 
ne pouvait ê tre faite entre .les di verses ca tégo ri es d'élèves et 
ordonna la fermeture de l'établi ssement. Les religieuses furent· 
exp ulsées le 28 octobre 1792 ; leur couvent fut transformé · 

en hôp ital militaire. 
Les Ursulines de Saint-PoL-de- Léo n quittèrent leur couvent 

le 9 mars 179 2. Elles se dispersèrent et continuèrent à vivre 
secrètement en communauté et à tenir des écoles soit à Saint­
Pol-de-Léon, so it dans les communes voisines . 

Les rense ig nements fournis par le citoyen Guillou, à la 

(1) Rapport du 24, février i 792. 
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demand e du Commi ssaire centraIdu d épartement, nous ren­
seig nent sur leur ac ti vité : « Il ex i ~ te à Sa int-Pol-d e- Léon 

d ouze ci-deva nt relig ieuses Ursulin es . Le nombre des élèves 

es t de q ua rante à cinqu ante. do nt neuf pensionna ires . 

« Le genre d ' ins tru ction co nsiste dans la lecture , l'écl'itu re, 

les éléments d'a rithméti q ue et le ca téchisme chrétien. 
« Leur e xi s tence dans ce tt e co mmune es t, de l'avis unani­

m e des bons citoyens , util e sous plu sieurs ra pports ; le 
témoig nage des républi ca in s n'es t po int équivoqu e à ce t 

éga rd. Je me suis ass uré que ces institutrices ne contrarient 

p oint les vues du go uvernement et n e s'occupent que des 
principes de la saine morale. Le soin qu' elles prennent d 'ap -

• 

prendre à leurs élèves les ouvrages o rdinaires aux femm es 

es t sing ulièrement reco mmandable. Notre commun e, privée 
• 

de toute autre resso urce d'enseig nement. applaudit au zèle, 

aux talents et à la s urveillance matern elle de ces citoyenn es . 
• 

« Il me serail impossible de peindre les ri'u ances d' opinion 

p olitique des parents de leurs élèves , ma is il m'es t doux de 

vous annon cer qu e les citoyens dont le patriotisme éprouvé 

es t généralement reconnu , co nfi ent leurs enfants à ces in sli-
• 

tu tri ces ... 
« Trois ci-devant relig ieuses ne vivent pas en commun; 

l 'une, Marie-Fran çoise Naye, de la communauté de Land er­

n eau, fait des écoles gratuites de simpl e lecture à un nombre 
indétermin é de petites fill es indi gentes ... )) . 

A Plouén an, 3 anciennes Ursulines vivent en commun et 
• 

ins trui sent 18 jeun es fill es, dont 1 2 g ra tuitement; 4 autres 

Ursulines vivent en commun à Plou goulm et réunissent 2 1 

j eunes fill es, dont deux pensionnaires . 

Les U rs ulines de Carhaix refu sent de se constitu er confor­

m ément à la loi. Malg ré cela, la municipalité carhaisienne 

sollicite leur maintien . Le Directoire d épartem ental refu se de 

faire droi.t à ce tte demande : « li dépend de ces fill es de don­

n er satisfaction au V Œ U des habitants en se so umettant à la . 
• 

• 
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lo i comme l' o nt fait plllsielH's communautés du départem ent. 

Lo in de favo ri ser d'aussi mauvai ses citoyennes, ce se ra it un 

de\'oir pOllr tOll S les patriotes de détruire des congrégat ions 

pernicieuses, où J' a ri s tocratie et le fan a ti sme préparent leurs 

poisons les plus dangereux ... )) 

Les Urslllines de Carhaix furent expulsées en avril 1792 . 

La com m unau té des Ursul in es de Lesneven corn prenait en 

J 79 1 vingt-six choris tes e t. quatorze sœurs converses. Après 

confisca ti o n de leu rs bien s, elles reçurent un traitement de 
• 

9.900 1. par an (300 1. pour chaqll e religi eu se de chœur et 
, 

150 pour chaq ll e sœu r convp.rse ), Ce traitement leurfutretÏré 

lorsqu'elles eurellt refusé de prêter sermen t. La municipalité 

voulut empêcher l'expul sion des sœ urs parce que leur couvent 

se rva it de refuge à \.lu e soixanta ine d e reli g ieuses appartenant 

<lUX communa utés supprim ées e t parce que ce vaste bâtiment 

ne trouverait pas acq uéreur lo rsqu'il serait mis en vente. 

L'administration n e tint pas compte de cette délii.Jérati on 

et fit expu lser toutes les reli g ieuses .qui se trouvaient dan s 

J'établissement. Le couvent fut tran sfo rm é en h ôpital pour 

la marine. Le département l'acheta en 1828 et le donna sous 

certaines cond itio ns a ux sœurs de la Retraite. 

Le couven t des Urs ulin es de Lande/"Ilcaa.devint le siège de 

l'administration départementale en 1;93, puis on y install a 

un hôpital pour la Marine. 

Les Ursu lin es de Ponl-Croix reçuren t, du premier j anvier 

1792 jusqu'à leu r exp ulsio n , un traitement g lobal de 6.0001.; 

le 20 septembi'e 1793, deux religieuses con tinu aieI!l ellcore à 
• enseigne r. 

Les Ursulines de QuimperLé avaient 40 élèves en mai [792 . 

E ll es furent expulsées le 28 sep tembre 1792 et ollvrirent un e 

éco le au Gorréciuer. Le co uv ent fut vendu llaLionalement le 

8 av ril 1793. 

L'activité des religieu ses chassées de leur couvent con~intl a ' 

à se déployer dans les campagnes OLI elles s'étaient retirées . 

• 

• 
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Un ar rêté du Dépa_rtemenl, en date du 13 juin 1793 ordonna 

, que (1 en vue d'éloigner des ca mpagn es les personn es dont 
ies prin cipes entreti ennent un germ e de divi sions co ntinu el­

l es, les ex-reli g ieuses qui résid ent dan s l' é tend ne des territoi­

t'es des di s tri c ls de Lesneven et de Carhaix d ev ront se rendre 

~u plu s tôt dans l'un e des vill es de Brest, Landernea u, 
Quimper ou Quimperl é, où ell es seront ,son s la surveillance 
des corps administratifs __ , ) 

, 

* 
** 

Après l'application des décrets de J'A ssemblee na tional e, la 

'situation de l'enseignement dan s le Finistère était critique ; 

la plupart des ancienn es écoles avaient disparu; aucun e nou­
velle école n 'a vait été ou verte, 

En 1792, les Administrateurs 
~Iinistre de l'ln téri e ll r J'éta t des 

clans le département: 

du Fini s tère' fourni ssen t au 
• 

établissemen ts d 'i nstruction 

(( Il n'y a dan s ce département au cune université et il n'y 

,exis te qu e deux collèges, l' un placé à Quimper et l'au tre à 
. , 

Saint -Pol-de- Léo n , Dang ces deux établi ssements l'instru c-

{ion a touj ours été g ra tuite, et avant la Révoluti on ell e éta it 
-confiée à des proressenrs ecclés ias tiques , .. 

« Les bâtiments occupés par ces établi ssements leur appar-
, . 

tiennent en propriété; celui de Quimper es t des plu s vasles 

-e t l'un des b eaux éd ifi ces de ce département; celui de Léo n 

·es t infinimen t moins étendu , ma is réce nlment co nstruit et 
très bien di s tribu é , ,_ 

«( Il ex is tait enco re quelques autres écoles peu importantes, 

mais néanmoins ulil es et rn ôme n écessa ires pour se préparer 

à l' entrée des co llèges . Trois ecclésias tiqu es donn aien t des 
, 

leçons à Pleyben et. à Pont-Croix, Le clergé faisait à chacun 
d 'eux un secours de 200 li vres sur le produit des décim es . 

Ces écoles sont supprirn ées depllis I79I. A Carhaix, les reli­

g ieuses Augu stines avaient de petites écoles, recevaient des 

6 



pen sionnaires et en fai saien t leur bénéfjce. La suppression 
d e ce tte communauté a privé ce district de ce bénéfice. A 
Morla ix, des particuliers étaient les seuls in stituteurs et le 
son t encore aujourd'hui. A Bre~t, des frères dits ignorantins , 

salariés par la commune, servaient à élever les enfants et à 
leur app rendre à lire et éc rire ... ') ( T) 

Ce rapport ne mentionne qu e quelqu es écoles ; il est très 

incomp let. On s'étonne que d'importants établi ssements sco­

la ires com me ceux d 'Audi ern e et de Landern ea u tenus par 

les Capucins, les couvents d'Ursulines de Quimper, Morlaix, 

Saint-Pol-de-Léon, Les neven, Landernea u, Carhaix, Pont­
Croix et Quimperl é n'y soient pas m entionnés . Les petites 

écoles qui fon ctionnaient encore en 1789 dans les communes 
rura les son t égalemen t passées sou s silence. 

• 

Toutes ces écoles ont du res te di sparu et ri en n 'a encore­

été fa it pour les remplacer; elles ont perdu leur budget pro­

venant des fondations particul ières e t d es rentes créées par les 

paroisses ; les octrois, don t le revenu assurait le fon cti onn e­

ment de nombreu ses écoles , ont été supprimés en 1791 ; les 

inqui étud es et les préoccupations de tout genre, J' é tat désas­
trenx des finances communal es et su rtout l'interdiction d'en­

seigner faite aux anciens maîtres c ivil s ou 1:eligieux qui 

refusent le se rm ent , ont porlé un coup terribl e à l'ense i­

gnement. 
Le 8 mars [792, le Directo ire départemental s'a fni ge de cet 

état de choses: cc Les habitants des campagnes vivent dans 

la plus affreuse ig noran ce . Il n'y a, dan s nos municipalités 

rurales, que peu de gens qu i parlent la langne fran ça ise et un 

plus petit nom bre encore qui pui ssent lire et éc rire le fran­
ça is. De là l' impossibilité où il s sont de saisir l'esprit d es 

n ouvell es loi s et d 'en sen tir les bi enfail s ; de là leur fa cilité à 
se la isser séd uire par les malveillants de tout genre , qui ont 

(1) Arch. du Finislère, 7 L 3, fo 57. 

• 
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intérêt à les tromper; de là leur in capnr:ité pour la cOllfecti olll" 
des opération s relatives à l'ass iette des contribution s ... » ( 1). 

Le 23 mai 1793. l'Admini strati on central e du Finis tère· 
écrit: « Les événements importants et multipli és qui se sont 
si rapidement succédé depui s le comm encement de la Révo­
luti on ont to uj ours éloig né le moment désiré où J'on doit 
organi se r l'in stru ction publiqu e dan s ce département )) (:n 

Le gouvernement cen tra 1. lil'éoccu pé, llli aussi , pa r de gra­
ves soucis, n'a pu encore interv enir pour essaye r de relever 
les écoles . Aucun essai d 'organisation n 'a enco re été· tenté. 
Dan s l'en semble de la Fran ce, la situ a ti on ne pa raît gll ère 

• 

meilleure qu e dans le Fini stère : partout les écoles languissent 
ou disparai ssen t. Ta lJey rand d ema nd e à ]' Assem hlée na tiona le 
de s'e u occuper d ' urgence : « La décadence presqu e sponta­
n ée des établi ssements actu els qui. dans toute la Fra~lce, 

dépérissent comm e des plantes sur un terrain nouveall qui 
les rej ette, annonce clairement que le. moment es t venu d'en­
treprendre ce g rand ouvrage ... » (3) . 

• 

CBÉATlONS D'ÉCOLES PUBLIQUES 

En l' absence de directi ves olIl ciell es , les municipalités de 
Bres t, Quimper et Lesneven p rirent d 'e ll es- mêmes les mesu­
res nécessaires pour in s truire les enfants. La première école 
communale publiqu e et lai:qu e s'ouvri t à Brest le 14 novem­

bre I79I. 
Depuis le départ des Frères , la ville se trouvait sa ns école. 

Le GonseilmunicipaJ songea it à en établir deux pOil!' les ga r-

l11 Arch. du Fini stère, L 123, fO 1. 77. 8 lII a rs '1792, lettre au Minis­
tre tl e l'intérieur. M. Toulèll1ont. aya n t fait dl's recllerches sur les écoles 
a l'époque rév olutionnaire. a bi en voulu Ole co:nmuniquer ~ps docu­
ments. Plusieurs de ces docnm ents,' dont la noie ci-d~ssu s, ont été ulilisés 
dans la présente étude . 

(2) Registre de l'Adrnini slralion cenlrale du Fini stère, 1793, fo B6. 
(3) Séa nce du 22 septembre 1791, discollrs prononcé par Talley rand • 
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çons , J'une du côté d e Brest. l'Rutre à Recollvrunce. Il dési­
rait que )'on pût en ouv rir également une pOUl' les filles: 
«( elles;t apprendraient non seulement à lire et à écrire, mais 
e ncore un métier quelco nqu e. Ce moyen pourrait garantir la 
générati on fllture des calamités sans nombre qu e cause à la 
vill e la dépravation des mœ urs qui y es t à son combl e)) Cl) . 

Dans sa séa nce du 27 aoùt 1791, la ll1uni cipalité adopta les 

d ispos iti ons suivantes : 
1° 11 sera établi à Brest deux écoles gratu ites publiques . 
2° Ces écoles se ront placées , pour le côté ci e Brest , dans la 

maison anciennement oCCllpée par les Frè!'es cles Ecoles chré­
tiennes, et, pOUl' le côté ci e Reco uvrance, clan s celle con nu e 
,sou s le nom de Maison des prêtres , 

'3° Les écoles p ubliqu es seron.t placées sous la surveillance 
, 

·directe de la ml1nicipalité ; ell es se ront dirigées par ci nq 
ins tituteurs qu 'elle choisira et qu'ell e pourra changer à son g ré. 

4' Ces institllteurs seront payés pal' la Vill e co mme suit: 
,deux mailres à I. OOO li vres chacun, ci eux" maîtres à 800 livres 

-e t un à 600 livres . ' 
5' Chaque école co mprendra cieux classes et se ra placée 

:sous la d irection d'un in stituteur. 
6° Le c inquième ins tituteu r sera particu lièrement des tin é 

à remplace r celui des quatre qui se rait abse nt pour cause de 
maladie . Hors ce cas , il se ra aITec té à la classe la plu s no m­

breuse. 
7· TOl1 s les j eu nes ga rçons, âgés de six ans au moins, fils 

de citoyens domi cili és à Bres t, seront adm is sur autorisa tion 
du Bureau municipal. pourvu qu'ils aient appris les éléments 

de la lec ture . 
8° Pou r exciter l'émulation des écoli ers, le Maire, en pré­

-se nce du Conseil général ci e la vill e assemblé, distribuera, 
a ux époques d'usage', des prix à ceux qni les auront mérités . 

, , 

( i ) SélJllce de juin i 790. 

, 

• 
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Le règlement suivant fnt mis en vigueur: 
• 

« J O Les instituteurs ouvriront leur classe respective le 

J 4 novembre. -
2 ° Provisoirement, les livres d 'exercice dont les parent~ 

auront à se po urvoir. d'après l'avis des instituteurs, sont: 

Le catéchisme de l'évêché et celui de la Constitution jran-
• 

.çalse. 
• 

Les leço "s élémentaires d' histoire naturelle . 

/..,' abrégé des sciences à l'usage des enjants . 
• 

L'abrégé de la grammaire de Vailly . 

L'abrégé de la géographie par Lenglet-Dujresnoy . 

Les livres latins ordinaires. 
3° Le bllrea u municipal fera exécuter dix c roix cI'émulati on 

-

en argent, pour être distribu ées chaque sema in e aux écoliers­

les pIns méritants (1 ). 

4° Les instituteurs pourront se loge r clans les appartements. 

inutil es aux éco les . 

5° Le traitement des cinq instituteurs sera payé « par quar­

tier )) il dater dn premier novembre. 

6° L'emploi clu temps des écoles es t fix é co mm e s llit : 

, Première classe. - Ton s les nl3tin s, perfec ti onnemeut de 
• 

l' écriture . arithmétique et lec ture des manll scrits. Tou s les 

so irs. les éléments de la langue fran ça ise, de l'hi stoire e t de 

la gépg raphie e t le ca téchi s me . 
• 

Seconde classe . Le matin et le soir, lec ture des lan g ues 

fran ça ise e t latin e, les éléments de l 'éc ritllre et les prin cipes 
de la rel ig ion. 

7" Les exercices dureront. le matin de 8 b. à 10 h . ; le so ir , 

de2 b. àL,h . 

8° Les in stitnl.eurs doivent sentir qll e c'es t par la dOll ceur 

qu ' il faut 'rappeler les enfants à l'applica ti on. en leur fai siJ nt 

(i) La ville paya "u sieur Hervé, orfâvre, la som me de.6'O livres pour 
la fourniture de ces croi x. 

• 
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c hérir l'étude; ils s'abstiendront d 'user d'aucun mauvais 
• 

,tra itement tel qu e férules. etc . )). 

11 resso rt de ce règl emen t que Ja classe ne durait que 

'quatre heures par j o nr, qu e l'étude du latin, préparant aux . 

,é tudes secondaires , é tait touj o urs en fav e ur et que J'ét ud e du 

·ca léc hi sme co ntinuait à se faire en classe, comme sous J'A n-
. ,. 

,C len reg l me , 

Dan s sa séa nce dl! 22 octobre, le Conseil ch oisit , au scrutin 

secret, les cinq in s titutenrs qui seront chargés des écoles . 

Sont d és ig nés : Bo urso n, 28 voix; Mo rel, 28 voix; Leli èvre, 

fil s, 2 [ voix; Julien. 20 voix; R.egnaIJJt, [6 voix. 

Le Conseil fix e ens uite à chacnn la place qu'il d oi t occuper 
• 

cn raiso n d e son mérite et d e sa capacité . Bo urso n, second é 

par Regnault. diri gera l'école d e Bres t; Morel et Juli en ensei-
• 

. g nero nt à Reco llvran~e; Leli èvre sera suppléant. 

Le 12 novembre 179 l. les maltres prêtent , devant le Conse il 

·e tl es éco li ers rassemb lés . le se rment cl 'ê tre fidèl es à la Nati o n, 
• 

à la Loi e t au Hoi. tl e maintenir d e tOllt leur pouv oir la Co ns­

t itution d écrétée pa r l'Assembl ée Ilati onal e c t acceptée par le 

Roi, d e ['empli r avec exa c titlld e les fonc ti ons qui leu/' sont 

confi ée . • 

On ~ vu qll e le règ lement p'a rli c /lli er de la vill e n'admettait 

dan les écoles l)IIbliqlJ es qu edes e llfant s ayant déj à appr is les 
premiers éléments de la lecture. Les fam ill es indi ge ntes pro ­

testèrent : e ll es n 'ava it pas les m oye ns de confie r leurs enfants 

à d es maîl l'es particuliers chargés de leur apprendre à lire . 

« Le COll seil co ns id érant qu e to ns les enfants d es c itoyen s 

-de la vill e de Bres t ont un droit éga l à l'instructi on ", revien t 

sur sa premi ère décision et décid e que deux femmes seront 

·chargées, l'un e du cô té d e Brest, l'autre du côté d e Recou­

vrance, de mettre les enfants co nfi és à leurs soins en é tat 

d 'ê tre admis al/x écoles des in s titute urs . Un t raitem ent d e 

1100 fran cs fut accordé à chacune. 

La pre: ni ère di ~ trib/ltion des prix eutli eu le (( févri er [792. 

• 

• 

• 

• 



o 

Les instituteurs et les élèves furent. introduits devant le 
Conseil. Le Procureur de la Ville leur adressa « un discours 

exortatoire et de félicitation)) qui fut vivement applaudi' 
.M. Le Maire manifesta au nom du Conseil combien il éta it 
satisfait des progrès des élèves; puis les institutems annon­

cèrent que le premier prix avait été mérité par l'élève Cordier, 
16 ans; le seco nd par Laisné, J 5 ans, et l'accessit par Eugène . 

Petit, 15 ans. 
Au nom de la Ville, M. le Maire fit don au premier d 'un 

o uvrage intitulé Le Lycée de lajennesse, en deux volumes; 
, 

au seco'nd des Entreliens d'Eraste, par l'abbé Filass ier ; au 
troisième d'un Télémaque or ll é d'estampes . 

La distribution faite, l'é lève Cordier prononça, au nom de 

ses camaraùes , lln d iscou rs fort applaudi. A ce moment, des 
enfants porteurs de deux couron nes qu'ils avaient tenu 
cachées, les posèrent sur la tête des deux premiers écol iers. 
Aussitot, deux autres élèves sorti rent de leur poche des fifres 
et jouèren t, avec la plus vive all égresse, J'air du Cà ira. 

« Ain si se term ina cette petite fêle civique qui semblait 
porter la joie et l'espérance dans tous les cœllrs » ( 1) . 

En dehors des écoles publiques. l'enseignement était donné 

à Bres t par des maîtres et des maîtresses privés qui avaient 
prêté serment et receva ient les élèves dans leur propre loge­
ment. En voici la liste, dressée le 1 er germiual, an Il. 

Institu teurs : 
• 

r. Canouvill e, Barthélémy. 47. rue de Siam . . 
:1. Did elin, François, Ill, rue Keravel. 
3 . Ju lien, Antoine, H.ecollvrance . 
4. H.enault. Jacques, rue Neuve des Malcbau ssés (1'. [(léber) 
5. Viel, Vincent, 53, rue Neuve, Reco uvrance. 
6 Teinturier, Jean-Françoi s, 17, Rllbian, Recouvran ce. 
7. Grannier, 87 , l'n e Haute de Kerave!. 

(1) D'après le comple-reudu des séances de la municipalitè de. Brest. 
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8. Sabattier, Nicolas, 4 [, rue de Siam. 
9- TourneIlec , nie Cal:iou. 

In stitutri ces : 
[. Chaze, femme Aumaitre, 3, rue Saint-Louis. 
:J. PetLon, femme Letellier, 35, place Saint-Louis. 
3 .. Jumeaux, Honorée, [14, rue Keravel. -
4. J3eIIevllle, Marie-Anne, rue de Cré. 
5 . Raccape t, femme Grivaux, 6, ru e [(eréon. 
6. Cou pry, femme Dupocca, 1, rue de Trave rse du vieil 

escalier. 
7. Le Marchand, femme Renault. rue des Malchau ssés 

Kléber). 
8 . Mériadec, Anne, 16, ru e Keravel. 

• 

(ru e 

9. Renaud, Marie-Jeanne, 1 [, rue des Sept-Saints (ru e Ami­
ral Lin ois) . 

10. Lalo uet, Pétronille, [[ , rue des Sept-Saints. , 
Il. Fortin, femme Crotté, Il l, rue [(eravel. 
12. Baptiste, femme Bourson, 5 et 6, ru e des Sept·Saints. 
13. Le Gall, veuve Plu squellec, 44, rue de la f{aàlp e. 
14. Fournier, Marie, 13. rue Saint-Yves (rue,Em ile-Zola l . 

• 
15 Esteinmesse, Elizabeth, Grande rue (rll e Louis Pas teur) . 

. 

Cette longue liste prouve que les moyens ci e s' in struire ne 
faisaient pas défaut il Brest. 

Dans la Marine, tbu t au moins à Brest, les jeunes marins 
, 

ig norants reçu rent un e ce rtaine in struction. Le 18 octobre 
1793, Jean Bon Saint-André prescrivit l' é tablissement à bord , 
cI e chaque navire de 20 canons au moins, d'un instituteur payé 
80 l. sur le vai sseaux, 60 I. su r les frégales. « Cet in stituteur 
sera chargé cIe donner aux mousses et au besoin aux malelots, 
des leçons de lecture, d'écriture, de calcu l, et autan t q ll e faire 
se pou rra. ci e leur eùseigner les premiers éléments de la 
théor ie de la navi ga tion )) ( l ) . , 

(1) Leval. Histoire de la Yille et port de Brest pendant la Terreur, 
p. 160 . . 

• 

, 

• 
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* ** 
A l'exemple de ~rest, Quimper voulut avoir aussi son école 

primaire puqliq ue. 

Avant 'la Révolution, cette ville était, au dire d~ Cambry, 
• 

« l'endroit de Bi'ètagne où l'on trou.vait le plus cie connais­

sances, de talents, d'au1our pour l'étude )l. Il n'en est plus 
• 

ainsi en 1792 : le collège a périclité, les écoles tenues par les 

particuliers ont disparu ("une après l'autre; les familles pau-

vres n'out aucun moyen de faire instmire leurs enfants, 

Sur la d emande de la municipalité, un e école primaire 

publique fut ouverte Je 16 avril 1792 en vue d'in s truire gra­

tuitement les enfants de la ville. La directi on en fllt confiée 

à l'abbé Jean Le Coz. vicaire de la cathédrale, qui avait prêté 

serment. Il fut secondé, pendant quelques mois, par l'abbé 

Le Gac, ancien professeur au collège (1) . 

L'école rut in s tall ée dans un local dépendant du couvent 

Saint-François (2). Elle fonctionna grâce aux dons pa trioti­

ques des habitants de Quimper. On y enseigna la lecture , 

l'écriture, le calcul et les éléments cie la latinité en vue de 

l'admission des élèves au collège. 

13ientôt les locaux ne su[firent plus à conten ir les nombreux 

éco li ers accourus de la ville et des communes voisines. 

L'édifice, dll res te, menaçait mine; lin j our . la cheminée 

de la cuisine qui servai t de c la sse et où s'assembla ie nt uu e 

soixantaine d'enfants , s'écroula avec fracas . L'écroulement 

n'eut heure usement pas lieu pendant la classe: l es élèves 

--~----------.------------- --------------------------

('1) Ayant refusé de prêter serment, l'abbé Le Gac dut se rél"ugler eu 
Espagne. HevelJu il Plonévt'z-Porzay, sa paroisse nalale, il fut arrêté, 
delpnu au Château du Tal1l?3U, puis dépodé en Allemagne. I\enl ré en 
France après l'amnistie, il n)ourut chanoine de tH calhéd r'alp . 

(2) Le Couvent Saint-François ou des Cordeliers, le plus ancien 
établiss~ment francisca in de Brelag,H', fondé en 1232 par l'év L'que Rai­
naud, occupait tout l'espace qui s'étenrl enlre les rues du Parc, Saint­
François, Astor et le Quai du ~teïr. Vendu sous la RévolnLioll cOllîrr e 
bien nalional, il ful démoli en UI4.1i. 

, 



-- 90 

les plus rapprochés eussent infailliblement été écrasés; d'au ­

tres éc roulements étaient à c raindre ; il é tait urgent d e trou-
ver un autre loca l. -

L'abbé le Coz demanda que l' école fut tran sférée dans les 

hâtiments in occupés du collège, donnant sur l 'hôpital Saint­

An toine (a ujou l'd'hui . maison d'arrêl) . 

. Le Directoire du département, " consid éra nt qu'il p.st de 

son devo ir de favo rise r. autant qu'il est en son pouvoir, tout 

eta blissemen t tendant à propager par u ne éd ucation bien 

entend ll e ce t espr it public qui apprend à l'hom me à s'élever 

à la bautellr de sa dignité, au to ri se M. le Coz à s'établir , à 
dater du 10 septemb re 1792 , dans le bâtiment désigné par sa 
pétition J) ( 1) . ' 

Les éco li ers furent répa rti s en cinq classes; il est à croire 

qu'ils firent de rapid es progrès, ca r l' abbé Le Coz reçut les 
• 

félicitations du directoire départemental parce qu e son éta-

blissenlent propageait « les principes qui sont la base du 

go uvernement français et que j'adm ini stra tion a é té témoin 

des progrès des élèves ; elle a applaudi à l'éduca ti on qu' il s 

reçoiven t » (2). 

- - --- ------- ---- - -----~._. - ... _ .. -
a) A l'ch. du Finistère. 4 L 1l *, fo 222 (22 aoùt i 792). 
(2) L'abbé Jean Le Coz, né à Briec en 1.756, fut ordonn é prêlre en 

1770 . Ancien professeur à Plouguernevel , puis au sélllinaire de <'luimper_ 
il éta it vicaire épiscop,l en 1792, lorsqu'il accepta la di recti on de l'ecole 
primaire de Qnimp~r . Il abando nna les fonctions d'in stituteur en 1794, 
dev iot recteur de Châreaulin où il dirigea plus lard uoe importante 
école. De 18i4 ~ 18t 7 il fut cU!'é de Carhaix. On lit dans le répertoire 
des personna\Jtps du Finistère dressé en i809 par le préfel Miollis: 
« Cu ré ri e Carhaix; membre du Conseil municipal. AgA de 50 ans; 
revenu 4 .000 [rHncs. Il a suiv i avec beaucoup d'énergh la carri ère de la 
Hévolulioll. Il avait bea ucoup d'ennemis. Le zèle qu ' il montra dans ses 
fonctions curiales et ses connaissances ont réduit au silence Ilombre d'en-, 
tre eux. Il a des lumières. On lui a été longtemps redevable de la seule 
école qu'o[J"rit le vas te arrondissemenl rie Châteaulin qu'il a dirigpe no­
nob' tant ses fonclions curi ales et qui n'existe plus aujou rd'hui. Il a 
l'ambiti on de revenir à Quimper pour y être supérieur du séminaire ou 
directeur du collège. Il a donné, il y a quelques.années, iO.OOO francs 
à l'évêque ponr lH restauration du s~lI1inaire ». En i817, il ense igne au , 



• 

• 

91 --

* ** 
Dès le 2 août 1790, la petite ville de Lesneven, regrettant 

-son éco le paroissiale disparll e . ne voulu t pas la isser ses enfan ts 
dan s l'igno rance et créa un e éco le intercommu nale dont 'la 
direction fut confiée à l'an cien maître ès-arts Jean-Bapti s te 
Bourg uays . 

Né à Cou leuvré (Manche) . en 1756 , Bourguays avait quitté 
son pays depuis plu sieurs années. Avant la Révolution, il 
·ense ig nait le latin à Lesneven avec le titre de maÎlre ès-a rts . 
En 1790, la muni c ipa lité lui confia les fon c ti ons d'in stituteur 

• 

public avec appoinlemen ts de 600 livres payables, non par 
la vill e se ule. mais par l' ensemble des commu nes du district, 
l'école pouvant être fréqll ent ée par des enfants venus des 
d iverses localités du di stri c t. 

Le contrat s tipul e qu e Bourguays dev ra in s truÎl'e g ratuile-
-

m ent les pauvres ; sa femm e, née Marguerile ROl lssea u, 
in struira les fill etlf's . 

L'école fonc ti o nn e il la sa li sfact.ion de tous; le nouvel in s­

tituteur prêle se rm ent le 9 sep tembre 179 1. « Le sieur Bour-
• 

gllays . éc rit le P rocu reur Synd ic, join t à beaucoup de tal enls 

et cl e lumi ères, d es mœu rs clollces et pures, des prin cipes 
sllrs de reli gion et un e co nduite exempla ire ; son école es t 
-cell e des conna issa nces el cl es vert ilS ». Cependant BQurg uays 

r éclam e en vain le tra ilement qui lui a été promis; après 
huit mois de trava Il , il n 'a enco re ri en reçu; il se prétend 

. vi ctim e d ' un e vengeance parce 411'il es t no toirement cpnnu 
<comme « un g rand ami de la Constituti on n. Le malheureux 

ne dispose qu e de [ 2 livres pnr mois, qu'il reç.o it des écoliers 
payants . pour régler son loyer. nourrir sa femme, ses tro is 
·enfants et ULl e domestique. « Vo il à. Messieurs. écril-il a u 

• --------------------------------.------------
• 

I1 raod sÉ'rni llilil'e ; eu juin i 822 il achèl.p. lps bâtiments dpstinés à rece­
voir le pptit sémin:Jil'e de Pon t- CI·oix. Il y meurt en 1845. ISur l'abbé 
J ean Le Coz, voi r aussi le Bulletin diocésain, 1905 p. 41 à. 48) . 

- . • 
• 

• 



Directoire du Finistère, à quoi le civisme es t exposé dans la­

ville de Lesneven. La municipalité désire me déconcerter eL 

m'obliger à chercher place ailleurs, et cela pour faire place à 

un nommé Chrom, qui est septuagénaire, paralytique, ne· 
, 

voyant pour a in si dire plus et qui in stru it déjà au moins. 

cent jeunes gens tanl de la ville que dela campagne )). 

La municipalilé ne se rend pas à une première somma lion 

du Département qui lui enjo int de payer le tra itement du 

s ie ur Bourguays ; ell e consent. seulement à contrib uer à ce 

pa iement avec la total(té des communes du district. étant 

donné que l'école reçoit nombre d 'élèves des autres localités. 

L'administration départementale se rend à ces raisons et 

ordonne que le dit tra itement sera payé « sur les sous addi-
, 

tionnels du ,district, attendu la public ité de l' école dont il 

s'agit )) . 

L'instituteur Bourguays n'était pas le premier venu. Le , 
, 

4 oclobre 1790 il avait présenté au Direcloire du dislri c t de 

Les ne \'en 1111 ouvrage tendant à faciliter aux débutants l' é tude­

,des pr inc ipes de la langue laline, Cet ouvrage se recomman­

dait par sa brièvelé, sa clarté et so n esprit de méthod e; J'au­

teur lui-m ême 1I0U S le présente ainsi : " Ce nouveau Rudi-
, 

ment résu me Lou s les autres; les règles y sont par demand es. 

e t ré [J o n ~es co mme Ull catéchi sme e~ se rédui se nt à 79. Cha­

que enfunL peut. cb,Hlue mo is, l'épe le r son rudiment sans· 

surcbarger sn mémoire . Ce l'IIdiment ne manquera pa s cle' 

prendre fav ell r, car Iii simpl icité a vec laquelle les règ les y 

sont expl iqu ées, la 1TI,':tll ode comle e l fa cile de ces demandes 

et l'éponses, ab rège ill[]nim elllie Lravilil des enfanls qLOi n'ont 

poinLI'espri t embrouill é d 'une mulLiLud e d'exempl es tirés de' 

Virg il e. d'Horace, de Quinte-Curee, d e Cicéron. en Lln mot,. 

de LOlls les ilil leurs les plu s absLrails " 

Le DirecLoire dépa rtemen tal eut son altention alli l'ée s llr le' 

110llvel oU\'I'n ge et cbargea l'abbé Claude Le Coz, principnl dn 
, 

coll ège de Qnimper, d e J'étlldiel' , Le futm évêqne de Hennes. 

, 
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recommand e chaud ement le travail de Bourguays; le 20 mars 

) 79I il écrit à l' allteur : 

(' J'ai III avec plai s ir les choses honn êtes que vou s voulez 
. 

bi en me dire dans vot re lettre du m ois derni er et les sages 

'observations que vous y avez in sérées . II sera it à dés irer que 

{;h aque di stri ct possédât un ce rtain nombre de citoyens de 

votre mérite et de votre zèle ; l'ins tru cl ion de la j eun esse s'y 

perfectionnerait et l' esprit de no tre bell e Constitution s'y pro­

pagerait d ans peu de temps . J 'a i déjà. Monsieur, donn é au 

. département mon avis sur le manuscrit qu'i l m'avait commu­

niqué. Si vous en avez eu connai ssan ce , j'ose croire que vous 

n' en aurez pas été m écontent. J'aime bi en . tou s les patriotes, 

j e désire seco nder leurs vu es b ienfai sa ntes . Contribu er à leur 

bonheur serait p our moi chose agréa ble ; jugez combien vos 
, 

intérêts m e doivent, ê tre ch ers, e t avec quel plaisir j e sa is ira is 

l'occas ion de vous prou ver les sentim ents d' es time et de fra­

ternité avec lesquels j'ai l'honneur d'être, Mon sieur, vo tre 

hum hie servi teu r ». 

En 1792, Bourguays fut nomm é professeur de quatri ème 

au collège de Saint-Pol-de-Léon. Il y enseig na j\l squ 'à la di s­

parition du co ll ège. Pa r décision du 2 prairial , an Il , les fonc­

tio ns d'in s tituteu r prim aire de Saint-Pol lui furent confiées . 
, 

La co nfiance des habitants lui va lut de devenir ofIicier muni_ 

·c ipal, puis commissa ire du Directoire exécu tif. C'est lui qui 

fit changer en Pol-Léon le nom de la VIlle qui" choquait 

l'o reill e de to us les bons rép ublica in s en rappelant celui d'un 

prélat mîtré » . ' 

L'amlli s tie en faveur des prêtres réfrac la ires lui va lut la 

p erte de presque to us ses éco li ers , Sans fortun e, sa ns place 

lucrative, il vécut dans la m isè re. En l'an VI il es t père de 

do uze enfants . Sollicitant un secours du dépa rtement, il rap­

p elle ses succès passés : n. J 'a i conduit à Morlaix, devant le 

jury d'in stru ction, plu sieurs de m es élèves pour y réciter par 

·cœur la constitution en entier, les Droits de l 'homme et du 

• • 
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citoyen, beau coup de traits héroïqu es des défenseurs de la, 
Patrie et un abrégé de la géograph ie. A tou tes les fêtes publi­
qu es , ces mêmes élèves réc itaient par cœur tous ces s llblimes 

• • p L'ln clpes » . 

SOI1S l'empire, Boul'guays se rallie au régim e napoléonien. 
En (80ï, nOlls le retrouvons à Château lin com me professeur 
de lat inité. Une noti ce nou s le présente comme suit en (8 12: 
« Bourg uays, 55 ans, 8pprend à lire, à écrire et la langue 
lat in e. Père d'un e nom breuse fam ill e pour laquelle il a Loute 
l'a llention possible. Anc ien maitre ès-arts capabl e de form er 
des élèves pour entrer en troisième et en seconde. Plu sieurs 

• 

de ses élèves se sont distin g ués dan s les coll èges où il s ont 
• 

été admi~ . Très attent if à l'éga rd de ses écoliers, et très exac t 
à ses devoirs, il donne l' exflmpl e des bonnes mœ urs. » 

Après la chute de l'Empire, les fon cti ons d' in stituteur lui 
furent interdites ; il éta it coté comme « dan gereux sous les 
rapports religieux et politiqu es ». 

En 18 r9, il inspira it ce pendant toute con(lance à la muni­
cipalité de Châteaulin, qu i le chargea de la direction de l' école 
d' enseignement mutuel: il ava it alors 63 ans. Il mourut à. 
Cbàteaulin à une date que nous n'avons pu précise r. 

Il. Premier essai d'organisation 
d'un enseignement publiC 

_._-

LE DÉCRET DU 29 FRIMAIHE AN 11 
( 19 DicEMBRE 1793) 

• 

En 1793, le nouveau rég ime scolaire conçu par la Hévo­
lution n'ava it pas encore reçu so n statut définitif. Des décrets . 
dont celui du 7 brumaire an Il et du 23 fructidor an II, 

(i ) Principaux ouvrages consultés : 
O. Greard . La Législation de l'Instruction primaire en France depuis 

1.789 jusqu'à nos jours. Paris 1889. 

• 
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avaient pour but d'améliorer la s ituati on, mais il s étaient 

restés lettre-morte . Dan s le Fi n is tère , nota m men t, il s ne 

reçurent pas le m oindre commencement d 'exécution . 

Le d éc re t du 29 ,frimaire crée enfin un sys tème d 'ins truc­

tion pop ulaire. II d écla re que l'enseigne ment es t li bre. Tou­

tefois , (( les c itoyens et c itoyenn es qui vo udl'Ont user de la 

liberté d'enseigner seront ten us : 1" de faire leur déclaration à 
-

la municipalité; 2° de désig ner l' espèce de science ou art 

qu'i ls se proposent d'enseigner; 3° d e ' produire un certifica t 

de c ivism e et de bo nn es mœurs signé par la municipalité et 

les membres du Comité de surveillance . » 
• 

Les in stituteurs, e t les ins titutri ces son t placés sou s la sur-

veillance immédiate de la municipalité et de tous les citoyens . 

S'ils en seignent des préceptes con traires a ux lois ou à la morale 

r épubli ca in e, ou s' il s outragent les mœurs publiques, il s seront 

traduits devant les tribunaux. 

Des livres élémen taires seront publiés e t les maîtres devront 

s'y . conformer. Les premiers de ces livres seron t: Les 
• 

Droits de "homme; La Constitution e t le Tableau des actions 

héroïques ou ver tueuses. 

Les in s ti tu teu rs recev ron t a nnuellement de l' f: ta tun e rétri-

Guillaume. Procès-verbaux du Comité d' Instruction publique de 
l'Assemblée législative. Paris 1889. 

Guillaume. Procès-verbaux du Comité d'Instruction publ'ique de la 
Convention. PHis 1891. 

F. Buisson. Dictionnaire de Pédagogie, 1887. 
Archives parlementaires. 
A. Duruy. L'Instruction publique et la Révolution. Paris 1882. 
V. Pi erre. L'Ecole sous la Révolution Française. 
E. Allain. L'OEuvre scolaire de la Révolution. Paris 1891. 
E. Allain. Les Enquêtes scolaires de 1792 et de l'An 'I l' (Revue des 

Questions historiqnes, juillet 1891 et octobre 1892), 
E. Allain. La Révolution Française et Z' Enseignement national. 

(Pa ris 1902 ): 
Aulard el Mathiez. Ouv rHges el articl es divers traitant de l'œuvre 

scolaire de la Rpvolutioll. 
P. Caron , Bibliographie des travaux publics de 1866 à 1897 su/' 

l'histoire de la France depuis 1.78&, pages BE à 631. 
• 

, 

• 

• 
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bution de 20 livres pour chaque élève et les institutri ces 
l5 livres . 

Les enfants ne se ront pas admi s avant six ans et devront 

fréq uenter l'école au moins pendant. tro is années consécut ives . 

Maîtres et mallresses seront payés par trim est re sur la 

produ ction ci e la li ste de le urs élèves, approuvée par la 

municipalité . 

La Convention revenait ainsi à une organisation se rappro­

chant de cell e de l'Anci en Régim e : enseignement libre, 

choix des maîtres , autori sa tion et surveillance confiés aux 

mlllJi c ipalit é~, ré tributi on d'après le nombre des élèves . . Une 
• 

di(Té l'i~ nce impurtante : l'enseignement es t laïque; le certi-

ficat de civi sme remplace l'attestation de ca tholi cité fournie 

par le c uré. ' 
• 

Comment le déc ret du 29 frimaire an Il fut - il appliqué 
dans le Fini s tère ~ . , 

, 

Dès sa promulgation. la Commission administrative du 

dépa rtement recommancla aux municipalités d'apporter toute 
• 

le llr attention à la nouvell e lo i et de lui donner toute la 

publicité poss ible. 

Malgré des exho rtations réitérées, elle ne fut pas appliquée 

avec la célérité désirée par le dépa[:lemenL. Le 28 thermidor, 

la ville de Modaix n 'a pas encore organisé ses écoles; seules 

cell es de Bres t et de Quimper continuent à fonctionner. A la 

lo ng ue cependant, quelques écoles s'ouv rent. Les , maîtres 
• 

é tant payés d'après le nombre de leurs élèves, on comprend 

qu' il s ne s'établiront que dan s les centres importants où 

une nombreuse population leur lai ssera espérer un nombre 

suffi sant d' écoliers . 

Trois in stituteurs, pourvus du certificat , de civisme s'ins­

tall ent à Saint-Pol-de-Léon. Le plus favorisé, parce que le 

plu s capable, é tait Jean-Guillaume Sévézen. Depuis l,50 il 
exerçaï't la profession d'instituteur. 11 possédait des con nais­

sances pédagogiques certain es . Fort connu et es timé de la 

• , 

, 
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population, il j ouissait de la confiance des familles , En 

thermidor, an IlT, il instruit cent élèves pour lesquels il lui 

es t dti, pour Je mois écou lé, fa somme de 166 livres I3 sols, 

4 deniers, à raison de 33 sols 4 deniers par écoli er, Ces 

élèves ne sont pas uniquement o rigina.ires de Saint-Pol­

de-Léon; dans l'éta t nominatif, nous trouvons des écoliers 

de Cléder, Plollzévédé, Tréz ilid é, Sibiril, Saint-Vougay, 

Plouescate t Plounévez- Lochrist. 

Alain Li voJan t et Yves Le Saout ont chacun 25 élèves , 

La municipalité ar rête que (1 la ci-devant égli se cathédrale 

sera mise à la disposition des insti tuteurs des écoles pri­

maires; les bo iseries inutiles de la ci -devant église seront 

employées à faire des tab les et des bancs pour les écoles ; les 

fêtes décadaires seront exactement célébrées dans la com ­

mune et le peuple sera invité à se réunir les jours de décadi 

dans la ci-devant église cathédrale à l'effet d'y en tendre la 

lec ture des lois et instructions publiques, Le Conseil se 

transportera tous les décadis à dix heures du matin dans 
, 

le bâtiment destiné à l'in struction publique; les autres 

fonctionnaires publics seron t invités à s'y trouver égale­

ment » . 

La municipalité délègue les citoyens Peychaud et Varsa­

vaux à l'effet cie su rvei ll er la concluite morale des instituteurs 

et de se tran spor ter fréquemment clans leurs écoles, 

Les clélégués se rendent d'abord chez Alain Li volant à 
l'effet de savoir (1 si ce citoyen a soin de mettre en tre les 

mains cie ses élèves, cam me base ci e la première ins truction, 

Les Droits de l'Homme, ,La Constitution' et les livres élémen-
, 

taires qui ont été adop tés par la Convention, si l'on observe 

les décadis, si l'on y célèbre les fêles républicaines et si l'on 

s'y h onore du nom de c i toyen, 

« Le citoyen Livolant, interrogé ce touchant, en présence 

de ses élèves, a déclaré qu' il ne fai sa it lire à ses élèves que 

les livres qui leur é tai en t clonn és par leurs parents, qui 
, 

7 
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consistent en livres d'hi s toires e t autres livres anciens, tan t 
fran çais que latins, 

« In vité e t requi s de se p rocurer La Constitulion, Les 
Droits de l'Homme et autres livres élémen ta ires, le c it oyen 

Livolant a fait observer à la Commission que, n 'étant pas 

salari é par la République, ses fac ulLés ne lui p erme tta ien t 

pas de faire cette emplette, ass ura nt d'aill eurs q u' il fai sait 

observer les décadi s et exhortait ses élèves à célèbrer les fê tes 

républicain es e t qu'il enseignait dans so n écol e il lire, à 
écrire, l'arithmétiqu e e t la g ra mm aire fran ça ise ». 

Les délégués visitèrent ensuite l'école du citoyen Sévézen, 

père, Ce dernier leur déclara n'avoir pas mi s entre les mains 

de ses élèves les livres m entionnés par le décret du 29 fri­

maire, an II, Il promit de se les procurer au plu s tôt et 

déclara qu e, non seulemen t il apprenait à lire, à écrire et 

l'arithmétique, mai s encore qu'il exerçait ses écoliers (c à lire 

d'anciens titres et papi ers 'J , 

Le citoyen Yves Le Saoutfit à peu près la m ême dédarati on. 

A Plouénan, deux ins tituteurs, Nicola s Béchu et Louis 

P éron s'étaient associés et ava ient ouvert une école au pres ­

by tère ; il s y instrui sa ient 40 élèves des environs , dont 

20 pensionnaires , Il s enseig naient la lecture, l'écriture et 

la lang ue fra nçaise. 
Cléder, avait pour in s tituteurs Je citoyen Pard eau, du 

• 

b ourg de Ploll esca t e t Marie Le Lann, épouse du c itoyen 

P errot. greffi er du ju ge de paix du canlon , 

F rançois Quéméner et Noël Pont en se5g naient à Lesneven ;, 
K ernilis possédait un instituteur, Guill aume Madec, e t deux 

• 

in s titutrices, Marie Soutré e t Mari e Crenn, A Trémaouézan, 

le g reffier de la com mune ajouta it à ses peu a bso rban tes 

fOll c ti ons cell es de m aîLre cI 'école . L'in s tiLuteur de Plougar, 

Simon, éta it logé au presby Lère; celui clu Drennec, J ean­

Marie H ll g ll en, n'exerça que peu cie temps, n'ayant pu 

réunir Uil nombre silffisant c1 'élèves , 

, 

-
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A BJ'asparts. r école d e Pierre Bi zien était fréqu entée pa r 

25 élèves ; l' in s titut eur receva it {~ 2 li vres par moi s, so it 

5 1ivres par écoli e r. Dan s la mêm e comniun e, la ci toyen n e 
• 

Gon rhaël in strui sa it 23 élèves à ra iso n de 3 1. 15 s . (( par 
enfant femelle 1) . • 

ScMr ass urait le Distri c t « du zèle e t de la di gn ité» 

qu'apportait à ses fOll c tions le c itoyen Lo ui s Le Fur. secré­

taire de mairie etla c itoyenne veuve Gnéguen. Cette d e rni ère , 

n ou s apprend le rapport de la munic ipalit é, a Iln e fill e d e 

20 ans « qui l'aide beau co up aux ins tructi ons qu'ell e doit 

répandre da ns le cœ ur simple des en fants de n os frè res les 
culti va teu rs » . 

• 

li Pont-l'Abbé, les fo ncti ons d 'in stituteur sont confi ées à 

Yves Le Bihan des Garennes, âgé d e 64 an5, ancien avocat 

et notaire. 

Saint-Thégonnec a pour in stituteur le citoyen Perro t qui, 

très bien vu de la population , reçoit un g rand n ombre 

d'élèves . 

A Plouézoc'h, le c itoyen Sa nnie r fait cla sse aux ga rço ns, 

tandi s qu e les fill es sont confiées à Mari e Main ga rd. 

A Concarneau, l'école se ti ent dans l' égli se, édifi ce va ste 

e t fro id ·où les' e nfa nts gèlent l'hive r. -L'in s tituteur ob ti ent 

l'a uto risati o n d e les réunir dans la c.hapell e de J'hôpital, dont 

- les dimens ions sont m oindres et où le froid se fait m oin s sentir. 

L' école de Pont-Croix est diri gée par Alain Guézenn ec, 

ancien sergent, âgé de 67 ans; il enseign e dans la chapell e 

d es U rsulin es . 

La région du Cap-Sizu n , j adi s très bien pouvu e de m oyen s 

d ' in s trn c tion et où l'on garda it dep ui s J'anc ien régime Je 

goùt des étud ~s. voi t renaltre quelqu es éco les . Deux an ciens 

élèves du sém in aire de Quimper, IJ enri Le Bra s e t Gnili aume 

Goarclo n . s'é tabli ssent comme ma.llres d'école , respect ivement 

à BeLlzec- ('ap-Sizun et à PlogojJ. A Cléden- (~ap-SiZLln , un 

cultivatellf', ~.Iicltcl Arhan, réunit les éco li ers clans son 

, 

• 

• 
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propre domicile. J acqu es Keruzoret, anc ien sergent il. 
Crozon, s'est in sLallé comme in stiLuteu r à Beuz~c. que Le ;Bras 
avait quitté; il Y meurt et est remp lacé par Jea n-Marie 
Violant, ancien commis au g reITe du marquisat de Pont­
Croix: . A Audierne. l'ancien nota ire, Jean Lannou, a pour 
successeur Michel [(erloch, ancien élève du coliège de 
Quimper. qui in struit l l3 élèves eIltassés debout dans un 
gren ier sans fenêt res, sans tables et sans bancs. Le citoyen 
Cosquéric, viei ll ard plus que sexagéna ire, exerce à Peumerit 
et doit rés igner ses fonctions le 25 pluviôse a n Ill , n' élant 
pas en état de faire le voyage pour se présenter devant le 
jury d'instruction. Lastennet exe rce à Goulien ; Jean-Co rentin 
Donnars, ancien notaire, tient à Plouhinec un e école très 
prospère, frequeI1tée pH une centa in e d'élèves ( 1) . 

• 

Un certa in numbre de communes réussirent aussi à se 
procurer des in stituteurs , mais il arriva' souvent que ceux-ci 
n'avaient pas d'élèves. Le citoyen Squiriou et sa sœur restent 

• 

deux ans à !{ernével sa ns qu'aucun écoli er se présente. 
Nombreuses furent les mil n ici pa li tés qu i, so it par mau vaise 

volonté, so it parce qlle les sI1jets fa isa ient défaut, ne purent 
procurer un institulellr à leu rs adm inist rés . L'agent national 
de Mespaul, François Péron. éc rit au District: « Citoyens 

• 

administrateurs, nous ne pOlll'on pas teu donner aucun nom 

deux ceux et ce lles qn' ils sonl à lécolles pars-ce que nons 

n'avon ny instituleur ny institntris enqua danssingner les 

enfants >J . Le ma ire de Loc-EgLûner. lui aussi en coquetterie 
avec l'or thog raphe et la langue frança ise, écrivait le deuxième 
décadi de thermidor, an II : « Nans maire et a(ficiere munci­

peanx de la commune de Loc-Eglliner declaron que nous 

naval ocun pour (aire Ecole sur notre commune 1) . 

(i) Daniel Bernard . L'Enseignement primaire dans le District de 
Pont-eroi::c en l'an II et en l'an III, p. 4-5. (Annales de Bretagne, 
année 1.936). Ce consciencieux travail a été largement utilisé dans 
celte etude pour ce qui co ncerne les écoles dans la regie'll du Cap-Sizun. 

• 
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A Plounevez-Lochrist. trois publi cations on t été faites 

pour essayer d e trouver un instituteur: ell es ont é té infruc­

tueu ses . Même résultat à Kerlo uan, à Tréllao u éoan, à Unité­

des-Champs (Saint- Martin-des-Champs) ( 1), etc. 

Le commissaire Le Guen, reodant compte de la situa tion 

morale e t p olitiqu e du canton de La ndivisia u. signale que la 

comm un e d e Plougourvest n'a pas d 'école. « Plougourves t, 

la commun e la moins in s truite du canton, écrit-il, renre rm e 

des h ab it ants trop bornés pour apprécie r les avan tages de 

l'in s tru ctio n e t du gouve rnement rép ubli cain )) . 

Une con clu sion s' im pose : J" organisa ti on des écoles dans 

le d épartement n'a d onn é que d es rés ulta ts spo radiqu es, 

par suite du malique de personnel qualifié. par s uite aussi 

du mode de paiement adop té qui n e permellait pa s à l'in s ti­

tuteur c'e vivre de son trava il dans les comm un es peu 

important es . 
, 

Les rappo rts géné raux publi és par le Com ité d'instruction 

publi qlle n oVs apprennent qll e pour l'en semble de la France, 
• 

les rés ullats n 'ont pas été p lil s encourageants , La loi du 

29 fr imaire an Il n'a été entièrement exéclltée que dans 

3LI districts seulemen t , parmi lesquel s n e fl gme natllrel­

l em ent aucun district ünisté ri en. Dans les Lloo réponses à 
la circn lai re du 12 lloréa l an II. ad ressée aux districts, on 

cons tate que, sur 23. 125 éco les Cj ni a ura ie nt dù être é tablies, 

il n'a é té possible d'en ouvrir que 6 83 1. Partout on se plaint 

de la disette d'ins tituteurs e t du défaut d e li vres élémentaires . 

Le Com ité d'in , tru c ti on publiqll e é tabli par la Convention 

affirme, dans Ull s tyle pré tenti eux e t anlpoll lé qu' « il se rait 

-------_._-----------------_. 

(i ) Le 22 fév rier i 793, la Convention avai t orùonné de changer les 
noms des localités lorsq ue ces noms pouvaient l'appeler la royauté, 
la féodalité ou la reli gion . C'est ainsi que Saint-~l arlin-des-Champs 
devint Unité-ri es-Champs ; Sainl-Pol-de-Léon devint Pol-Léon; Saint­
Thégonec, Thtlgonec ; Poo l-l 'Abbé, Pont-Libre ; Qnimper , l\'Iontagne­
sur-Odet ; Châteauliu, Ville- sur- Aulne; le Château de Bresl devint 
F ort-la-Loi. etc, 

• 

, 

, 
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-
nécessaire d e répandre avec profusion un Alphabet national 

, 
co mposé d e lettres dont l' ensemble exprimant les- m ots 

régé nérés e t con sacrés pa r la Li.évolution, rendrait bientô t 

fa milières a ux enfa nts les id ées na ture ll es d e Libert é et 

d 'Ega li té» ( 1). On se demand e en va in co mment pOllva it 

bi en être co nç ll un tel alpha bet! 

Le 1 2 brumaire an fIl , 350 dis tri cts s ur 550, plu s 36 sec­

ti o ns de Pa ri s, o nt répondu à une r,ouv ell e enClu ê te : ;-12 di s­

tri c ts se ul ement o nt o rga ni sé leurs écoles conform ément à la 

lo i _ li 1. en parti e se ul emen t e t 277 n'ont pas ou presque pas 
d'écoles . 

L. OGÈS. 
(à su ivre) 

• 

(1 ) Procès-verbaux. du Comité d'instruction publique. Rapport nu 
Bureau de la surveillance ,le l'exéculioo des lois, p. 89-1 à 900 el p. 2\j . 
Communiqué pal' ~L L TOlll~mont) . 

• 

• 

\ • 
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. La "Salle synodale" 

L' in cendie du à une in croyable imprudence 
(1) qui a cclD.té le 19 novembre à 3 heu res du 
matin dans un e aile du musée départemental bre­
ton, a détruit, outre d'intéressants objets de col­
lection, la salle qlli avait été la (, salle synodale 1) 

de l: évêché. Impossibl e de songer à r épa rer in té-. 
gralement ce pitoyable dégât. Il faut se résign er 
à se dire que qu elqu e chose de très précieux du 

• 

vieux Quimper a été anéanti. Essayons à tout le 
• 

moin s d'en 6.xel' ici le <.:ouvenir . 
Longue de près de 13 mètres, lal'ge de 6, éc lai­

rée par six fen êtres, dont trois ,donnant sur la 
• 

rue et trois SUI' la cour, la « sall e synodale » était 
la pièce du XVII!e s iècle la plu s remarquabl e qui 
8xistât dans le Finistère et peut-être dans toute 
la Bretagne. Sans doute n'aurait-i l pas été malaisé 
d e trouver à H.ennes ou il Nantes un e aussi riche 
garniture de lambl' is; mal:3, ce qui était excep­
tionnel, c'était que de grands portraits en occu­
paient tous les vastes panneaux; de délicates 
moulures, comprises dans les boisel'ies, les enca­
draient de leurs tons noir et Of' . L'auteur de ces 
peintures, qui les avai ent exécutées en 1745, sous 
l'épiscopat et, à ce qu'il semble, aux fra is de 

(i) Dont ni le conservateur ni le gardien du musée ' ne portent la 
responsabili té. 

• 

• 

• 
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l'évêque Auguste-François-Annibal de Farcy de 
Cuillé, s'appela it Jean-Vin cent Lhermitais 11 était 
né a Vannes en 1700. Il n'avait qu' un talent mo­
deste, qu' il employait habituellement a ex.écuter 
des copies de maître.3 du XVIIe siècle, mais il ne 
manquait pas d'un sentiment assez juste des cou­
leurs et de la composition. Si plu sieur's des por­
traits de la salle synodale, pris chacun a part, 
pouvaient passer pour m édiocres, l'en:-,emble pro­
duisait le plus g rand effet décoratif, très évoca­
teur. 

• 

La galerie com pt'enait le pape Benoit XIV (1), 
qui siégeait en 1745, et onze évêques de Cor­
nOClaili e. Le Souverain Pontife, assis , se tr'ouvait 
a u-d essus de la chemin ée. A gauehe, du cô té de 
l a rue par conséquent, avait été placé Au guste­
François-Annib81 de Farcy de Cuill é, dont le por­
trait en pied n'était qu 'une réplique du fam eux 
Bossuet de Rigaud . Lhermitais:s'était bomé, com -

• 

m e la mode l'admettait a lors, à ch anger la tê te ~ 

A droite, au -d ess u ~ d'un e porte, dans un c8 dre 
plu s petit, se voyait assis Guill a um e Le Prestre de 
Lézonnet (1614-1640). Du côté de la CO Ut" le long 
manteau cardin a li ce d 'Alain de Coativy mettait 
un e s uperbe tac lie fouge entre deux fenêtres ; 

• • • 

mais il perpétuait par sa présence une erreur his-
toriqu e accréditée par Albert le Grand; Coativy, 
en effet} n 'occupa j amais Je siège de sain t Coren-

• 

tin . Puis vena ient successivement Bertrand de , 

- -------------------------------------------
. (i ) Au bas de ce .portrait se lisaient le nom de l'artiste et la date du 

tra vail. Les toiles les plus grandes avaient 2m 6U de haut. '. ' 

• 

• 

• 
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Rosmadec (1416-1445), Thibault de Rieux (1383-
1408), Charl es du Liscouët (1582-1614), ce derhier, 
assis, représenté au-dessus de la porte d'entrée, 
faisant face ainsi a Guillaume Le Prestre. Au­
dessus de la porte qui s'ouvrait sur la salle dite 
aujourd'hui « ùes faïences» un peintre in connu, 
très inféri em a Lhermitais, avait, a la fin du siè­
cle, représenté Toussaint-Fran çois-Joseph Conen 
de Saint-Luc (1773-1790) assis a uprès d'une table . 
La série de 1745 reprenait a droite avec Claude de 
Hohan (1501-1540), fai sant face a Au guste-Fra n­
çois -Annibal de Farcy de Cuillé. Enfin, entre les 
fenêtres de l'o uest se tenaient debout René du 
Louët (1640-1667), François de Coëtlogon (1668-
1706) et Fra nçois-Hyacinthe de Plœuc (1707-1739). 
Il va de so i qu e, sauf pour Aug uste-FrançOis-An­
niba l de Farcy de Cuill é, qui avait pu poser, et 
pOUl' ses trois prédécesseurs, dont il existait sans 
doute des porœaits, l'œ uvre de Lhermitais n'of­
frait aucun intérêt documentaire en ce q ui concerne 

• 

les physionomies . En ce qui concerne le décor, 
• 

deux fonds de tab leaux retenaient l'attention. Del'-
rière Bertmnd de Rosmadec on apercevait la fa­
çade de la cathéd ra le, un peu déformée dans le 
sens de la largeur, m ais curieuse par l'exactitude 
du dessin des tours; sur cell e du sud appara is­
saient nettement les premières assises d'un e flè­
che. Vis-a-vis de Rosmadec, François de Coëtlogon 
profilait sa long ue silhouette SUl' une terrasse 
carrelée, descend ant vers des flots agité~ sur les­
quel s se balai1çait une embarcation de plaisance ; 

• 
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a u-delà se déployaient les te rrasses, les all ées et 
• 

les j ets d'eau du domaine épiscopal de Lannir·on. 
Cette magni fiq ue galerie, dont tous les amis de 

Quimper dép lorent la disparition , a va it, penda nt 
la Révo lu tion, écha ppé au vandali s me des sans­
c ul ottes gr·tI.ce à un stratagème ingéni eux. L'évê­
ché, vend u nationalement le 28 décembre 1792, fu t 
peu ap rès transformé en hôtellerie. L'hôtelier fi t de 
la sall elsynodale une sorte de « dancing » ; m ais, 
!';oucieux de conserver les portraits sans déplaire 
à sa joyeuse clientèle, il prit soin de faire clou er sur 

• 

les to iles àe Lhermi tais d'a utres to iles plu s profa-
nes, sur lesquell es trônaient Apoll on et les neuf 
Mu ses. Ju sq u'à la fin les traces des cl ous restèrent 
visibl es en qu elques endroits . 

Le 13 juin 1806 le dépa rtement acquit l'immeu­
ble pour y insta ller l'évêqu e et les servi ces diocé­
sains. La salle recou vra son aspect. Aménagée en 
1911 comme salle de mu sée, e lle éta it spéciale­
ment consacrée à des collections a rchéologiques 
et histo riqu es. Depuis seize ans elle renfermait 
sous une de ses vitrines le plan en relief du co u­
vent et du qu a rtier des Cordeliel's de Quimper, 
confectionn é avec une fin e adresse et un souci 

• 

minutieux de véri té par Aimé Bodereau. Naturel-
lement il ne reste rien de ce beau travail. Pa rmi 
les a utr'es obj ets de co llection il n'a pu être sau vé 
qu e des plats d'a rgent ga llo-romains et des mon­
na ies d'or et d'argent. 

H. \V. 

• 

• 

• • • 
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